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SUR LA REVISION  
5¦ t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 

DE LA COMMUNE 
DE SAINT-DENIS-LÈS-BOURG (01000) 

 

 
 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ aƻƴǎƛŜǳǊ DŞǊŀǊŘ .[!b/I9¢, 
commissaire enquêteur, nommé par Madame la Présidente du Tribunal Administratif 
de LYON par ordonnance n° E25000156/69 du 6 août 2025. 

 
Cette enquête publique portant sur la révision du Plan LƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme de la 
commune de Saint-Denis-lès-Bourg (01000ύ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řǳ 22/12/2025 au 
23/01/2026Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ n° 182/2025 du 
03/12/2025. 

 
Fait à Saint-Maurice de Rémens le 24 février 2026 
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1ère partie : [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
 

I ς INFORMATIONS ET ORGANISATION PREALABLES ! [Ω9bv¦<¢9 

PUBLIQUE. 
 
LΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ a été conjointe avec celles 
portant sur la révision du ZƻƴŀƎŜ ŘΩAǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ du 22 décembre 2025 au 23 janvier 
2026 inclus sur la commune de Saint-Denis-lès-BourgΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 1 ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭŜ 3 février 2026  Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ 
son mémoire en réponse le 17 février 2026Φ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
le 23 février 2026 et copies transmises à Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Lyon. 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴ registre papier ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ registre dématérialisé 
ont été mis Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ 
de la mairie de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
[ŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭŜ о ŦŞǾǊƛŜǊ нлнс ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƳΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ƭŜ ΦΦ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнсΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛǎ ƻƴǘ 
été remis à la commune de Saint-Denis lès Bourg le 23 février 2026 et copie transmise Madame la Présidente 
du Tribunal Administratif de Lyon. 
 

Á Chronologie. 
 
[Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
de la commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŀ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 
CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнр ŀǳ но ƧŀƴǾƛŜǊ нлнс Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǘǊŝǎ 
ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
 

1. ACTIONS ADMINISTRATIVES. 
 
ü 05/04/2023 : Délibération prescrivant la révision du LU. 
ü 06/03/2024 : Débat sur les orientations du PADD 
ü 06/07/2025 : Bilan de la concertation/arrêt du projet de PLU. 
ü    10/09/2025 : Délibération rectificative confirmant le débat sur les orientations du PADD. 
ü 06/08/2025 : désignation du commissaire enquêteur par le TA de Lyon. 
ü 04/12/2025 Υ ŀǊǊşǘŞ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł la révision du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de la commune de Saint-Denis-lès-
Bourg. 

ü 05/12/2025 Υ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ twhDw9{ et [ŀ ±ƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ. 
ü 26/12/2025 Υ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ twhDw9{ et [ŀ ±ƻƛȄ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
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2. ACTIONS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR. 
 

ü   13/10/2025 : réunion en mairie de Saint-Denis lès Bourg avec Madame Esther Dumairie, Directrice 
Générale Adjointe des Services, et Monsieur Patrick Bouvard, maire-ŀŘƧƻƛƴǘ Ł ƭΩurbanisme de la 
commune. Cette réunion a pour but de présenter le projet de révision du PLU et de la mise à jour 
Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

ü   12/11/2025 : réunion avec Madame Dumairie, DGA de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg pour 
ŦƛȄŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

ü 03/12/2025 : réunion téléphonique avec Madame Esther Dumairie, DGA de la commune de Saint-
Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

ü 11/12/2025 : de 09h30 à 11h30, visite de la commune avec Monsieur Patrick Bouvard, maire-adjoint 
Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ü 22/12/2025 : de 9h00 à 12h00, première permanence,  
ü 29/12/2025 : de 14h00 à17h00, deuxième permanence, 
ü 07/01/2026 : de 14h00 à17h00, troisième permanence, 
ü 17/01/2026 : de de 9h00 à 12h00, quatrième permanence,  
ü 23/01/2026 : de 12h00 à 14h00,réunion avec Monsieur le Maire, Monsieur Patrick Bouvard, 1er 

adjoint et Madame Esther Dumairie, DGA ĔǇƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
ü 23/01/2026 : de 14h00 à 15h00, ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
ü 03/02/2026 : remise du PV de synthèse des observations.  
ü 16/02/2026 : réception du mémoire en réponse de la commune. 
ü 24/02/2026 Υ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 
 
 
 

II ς 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦<¢9 t¦.[Lv¦9. 
 

Á Les permanences. 
 

Cinq permanences ont été tenues, confondues avec celles consacrées à la révision du Zonage 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 

Au total 105 contributions ont été déposées dont 95 sur la révision du PLU et 20 sur celle du Zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όн ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ƘƻǊǎ ǎǳƧŜǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜύ. 
 

 bƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎκŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

Objet Registre 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
« papier » 

Registre 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 

« numérique » 

Courriers/mails. Observations 
orales 

Total 

Zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

0 12 1 7 20 

Traitées 0 10 1 7 18 

PLU 1 38 4 33 76 

Traitées 1 38 4 33 76 

Total général 1 48 5 40 94 

 
Cette statistique ne tient pas compte des avis et observations des Personnes Publiques Associées. 
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Á [ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 
 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƭƻǎŜ ƭŜ 23 janvier 2026 à 17h00. 
Le registre numérique a été clos le même jour à la même heure. Les données du registre numérique ont été 
ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ но ŦŞǾǊƛŜǊ нлнсΦ 

 

Á Synthèse des observations/mémoire en réponse. 
 

La remise de la synthèse des observations a été remise par voie électronique à Monsieur le Maire de Saint-
Denis-lès-Bourg le 3 février 2026. 
Les commentaires sur les observations et contributions formulées sur le projet de révision du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ont été très nombreuses et bien argumentées. Les OAP n°6, n°9, n°11 et n°12 ont suscité le 
plus de contributions dont une majorité émanant de personnes directement concernées 20 contributions 
ǎǳǊ ƭΩh!t ƴϲфΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǘƛǘion. 
Les Personnes Publiques Associées se sont largement exprimées sur la révision du PLU et notamment les 
{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀt dont la prise en compte des recommandations conditionne un avis favorable au projet. 
 

WΩŀƛ ŦƻǊƳǳƭŞ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ sur ƭŜ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎκ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ LƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ 
Rapport de Justification, les règlements écrit et graphique, les OAP et les Emplacements Réservés. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳΩŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǎƻƴ ƳŞƳƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƭŜ 16 février 2026. 
 

Á wŜƳƛǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΦ 
 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et mes conclusions et avis 
ont été remis à Monsieur le Maire de Saint-Denis-lès-BourgΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜ 24 février 2026, 
conjointement à la remise du rapport sur le projet de révision Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
Copies ont été adressées à Monsieur le Président de Grand Bourg Agglomération, Direction du Grand Cycle 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό9ƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ½ƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΣ Ŝǘ aŀŘŀƳŜ ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Řǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ 
Administratif de Lyon. 
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IIIς GENERALITES SUR LE PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL 
5Ω¦w.!bL{a9 DE SAINT-DENIS-LÈS-BOURG. 
  
Saint-Denis-lès-Bourg Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ¦ǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ 
Bresse, Péronnas et Viriat. 
 

III.1. Présentation générale de la commune. 
 

La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est située à une quarantaine de Kms au Sud de Bourg en Bresse, 
ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ Ŝǘ Ł пл ƪƳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ .ƻǳǊƎ 
Ŝƴ .ǊŜǎǎŜ Ŝǘ [ȅƻƴ ǎƻƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пн Ŝǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ tŞǊƻǳƎŜǎΣ Ł ф ƪƳǎΦ 
[ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ [ȅƻƴ-Saint-Exupéry est à 40 Kms et la gare TER de Meximieux à moins de 4 kms, 
accessible à vélo par la voie verte. 
[Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǾŜŎ aŜȄƛƳƛŜǳȄΣ !ƳōŞǊƛŜǳ Ŝƴ .ǳƎŜȅΣ ƭŜǎ 
zones commerciales de la périphérie lyonnaise et Lyon. 
 

×  Contexte administratif. 
 

Commune dǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ Saint-Denis-lès-Bourg ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ .ourg en Bresse 
et au canton de Bourg en Bresse - 2 et est intégrée aux structures intercommunales suivantes : 
 

È Grand Bourg Agglomération qui regroupe 74 communes, après intégration le 1er janvier 2017, les 
communes des anciennes communautés de communes suivantes : la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Bourg en Bresse et les Communautés de Communes Bresse-Dombes-Sud-Revermont, du canton de Coligny, 
du Canton de Saint-Trivier de Courtes, de Montrevel en Bresse, de Treffort en Revermont, de La Vallière. 
 
Grand Bourg Agglomération exerce les compétences suivantes: 

È Aménagement de l'espace communautaire : constitution de réserves foncières pour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭΣ ŀǇǇǳƛ Ŝǘ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
d'urbanisme et d'aménagement, Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Bresse Bugey Revermont. 
È 9ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
È Politique de la ville. 
È Aires d'accueil des gens du voyage. 
È Développement économique et politique locale du commerce : actions de développement, zones 
d'activités, politique locale du commerce (soutien aux actions d'animation commerciale concernant 
l'ensemble des communes, promotion du tourisme et office de tourisme). 

              È Eau assainissement. 
È Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI.) 
È Transports et mobilités. 
ÈEquipements culturels et sportifs. 
ÈPetite enfance, enfance et jeunesse. 
È Soutien aux associations. 
È Collecte et traitement des déchets. 
È tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
È 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛre. 
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sch%C3%A9ma_de_coh%C3%A9rence_territoriale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Politique_de_la_ville
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_d%27accueil_pour_les_gens_du_voyage_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_des_milieux_aquatiques_et_pr%C3%A9vention_des_inondations
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È  Le SCoT Bourg Bresse Revermont. 
 

Les périmètres du SCoT et de Grand Bourg 
Agglomération sont confondus. 
Le ScoT Bourg Bresse Revermont a été mis en révision 
le Ŝƴ нлно Ŝǘ ŘŜǾŀƛǘ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ Ŧƛƴ нлнрΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ ǳƴ t/!9¢ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ t[I Řǳ 
territoire. 
Enjeux et orientations du nouveau SCoT : 
È Armature urbaine, 
È Consommation foncière/préservation des espaces, 
È Urbanisation de proximité,  
È Cohésion sociale/solidarité  territoriale, 
È Cadre de vie/préservation des ressources 
naturelles et de la biodiversité. 
È Développement économique,  
È Agriculture/espaces/fonctionnement, 
È Transition énergétique.  
 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ {/ƻ¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ 
objectifs définis en 2008 : 
È Affirmer le développement du bassin burgien, 
È  Structurer le territoire autour de ses polarités 
principales, 
È Préserver et valoriser le cadre de vie du territoire, 
È  Maîtriser la gestion des ressources. 
 

 
È Le Schéma  RŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ ό{w!559¢ύΦ 
 

Le SRADDET , approuvé par la région Auvergne-Rhône-Alpes en 2020, se substitue aux schémas préexistants 
(Schémas Régional Climat Air Energie, SŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ tlan Régional de Prévention et de Gestion 
des Déchets, Schéma Régional de Cohérence Ecologique). 
 

È  Le Syndicat Mixte Veyle Vivante. 
 

Ce Syndicat est issu de la fusion, au début des années 2000, de plusieurs syndicats d'hydraulique agricole 
créés au milieu des années 60 pour accompagner le développement de l'agriculture, via des travaux visant à 
favoriser le drainage des terres, en cohérence avec les logiques d'aménagement de l'époque  

Le Syndicat Mixte Veyle Vivante est un Établissement Public de Coopération Intercommunal exerçant les 
compétences de Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) sur le territoire 
du bassin versant de la rivière Veyle, qui occupe 680 km² dans l'Ouest du département de l'Ain. 
En fonction de l'intérêt général, cette compétence consiste à engager des actions, travaux ou 
aménagements dans les domaines suivants : 
- La gestion hydrographiques des bassins versants ; 
- L'aménagement et/ou la gestion des rivières et autres milieux aquatiques ; 
- La lutte contre les inondations ; 
- La préservation, restauration et gestion des zones humides. 
 

 

Saint-Denis-lès-
Bourg 
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×  Cadre Réglementaire du projet de révision du PLU. 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ : 
 

Á  L. 101-1 et 2 qui fixent des objectifs aux PLU en matière de renouvellement urbain (qualité urbaine, 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύΣ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
pour la sauvegarde et la protection du patrimoine culturel, prévention des risques naturels et 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎκǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎκƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique. 
Á  L. 151-4 qui dispose que le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le Projet 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation (OAP) et le règlement. Le rapport de présentation analysŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels, agricoles et ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜǎ мл ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
architecturales. Il expose les dispositions favorisant la densification et la limitation de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƛȄŞǎ ŀǳ t!55 ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ Řes dynamiques démographiques 
et économiques. Les capacités de stationnement des véhicules de tous modèles de propulsion et de vélos 
seront inventoriées et la possibilité de mutualisation évaluée. 

Á  R. 151-3 Υ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
suivants : 
ü  [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммн-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
ü  [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
ü  [ΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et les incidences 
bŀǘǳǊŀ нллл ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмп-4 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
ü  [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 
communautaire et national et la justification de ces choix. 
ü  La présentation des mesures ERC envisagées. 
ü  [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 
Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
corriger. 
ü  [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ 

Á  L. 104-2 Υ [Ŝǎ t[¦ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
au niveau local. 

Á  R. 104-9 Υ [Ŝǎ t[¦ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ évaluation environnementale quand leur territoire comprend tout ou 
ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
 

F  Le PLU de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. 
 

×  Le projet de révision du PLU. 
 

Rappel : Le PLU en vigueur, approuvé le 3 octobre 2008, ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŎƻƳƳǳƴ ƭŜ 
6/10/2017 et de cinq modifications simplifiées. 
Par délibération du 05/04/2023, la commune de Saint-Denis-lès-Bourg a prescrit la révision de son PLU, 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Bourg-en-Bresse, Péronnas et Viriat, au travers 
ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΦ   
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Ces quatre communes ont donc engagé une révision conjointe de leurs PLU pour coordonner leur 
développement urbain. 
Ā  Objectifs communs : 
¶ ZAN et maîtrise de la consommation foncière. 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ. 
¶ Dynamisme économique et requalification des zones économiques existantes. 
¶ Aménagement favorisant les mobilités alternatives à la voiture. 
¶ Protection du paysage, du patrimoine et transition écologique ǇƻǳǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

développement urbain durable. 
Ā  Objectifs spécifiques à Saint-Denis-lès-Bourg 
¶ Renforcer le centre-village et les secteurs bien desservis (mobilités douces, transport en commun). 
¶ IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ, notamment sur les limites 

territoriales. 
¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (Rocade), mieux répartir le logement 

social et les équipements publics. 
¶ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Ā  /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŜƴŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нл ŀƴǎΦ 

 
×  Les documents supra-communaux. 
 

F Rappel de la hiérarchie des normes. 
 

è  Le rapport de conformité : exige de respecter strictement les dispositions supérieures (obligation positive 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞύΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴƻǊƳŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀƴƎ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ǊŀƴƎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ 
[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont des documents de rang 
supérieur qui ont connu de profondes évolutions depuis 2004, date de ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ La mise en 
conformité avec les dispositions des différentes lois promulguées depuis (lois ENE du 12/07/2010,ALUR du 
24/03/2014 et Climat et Résilience du 22/08/2021) ont rendu obligatoire la révision du PLU. 

è  Le rapport de compatibilité : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀǊƛŞǘŞ ƻǳ ŘŜ ƴƻƴ ƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƻǳ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ όƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƴƻƴ-
contrariété). Le rapport de compatibilité admet des nuances et des adaptations. 
Le SCOT est le principal document intégrateur de normes supra-communales avec lesquelles le PLU doit 
entretenir des rapports de compatibilité. 

è Le rapport de prise en compte : la prise en compte est une obligation de ne pas ignorer les dispositions 
supérieures qui doivent a minima être citées. Les décisions contraires doivent être motivées. 
Ces dispositions supérieures sont principalement : des protections environnementales 

·  DŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ (le Plan de Prévention des Risques naturels (PPRn), une protection au 
titre des monuments historiques et sites inscrits ou classés, la protection ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀble, 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ et gaz naturel, le réseau de distribution dΩélectricité  
incluant une ligne haute tension (63kV) et une ligne très haute tension (225 kV), servitudes de sécurité et 
salubrité publique  

·   Les protections environnementales : zone Natura 2000, zones humides, ZNIEFF. 

·  Réglementations de prévention des risques, nuisances et pollutions : règles   ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
constructions agricoles, classement sonore des voies, ICPE. 
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È  Le Schéma de Cohérence Territoriale BOURG BRESSE REVERMONT. 
 

[Ŝ {/h¢ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘη ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ en général pour une période de 
15 ans. Le SCOT définit une armature urbaine au sein de laquelle le développement sur des pôles prioritaires 
est privilégié avec des objectifs annuels de croissance de la population différenciés pour  les pôles 
structurants, les pôles secondaires, les bourg centres, les bourgs relais et les autres communes Le PADD du 
SCoT Bourg-Bresse-wŜǾŜǊƳƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл40, dans 
ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нллуΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ōǳǊƎƛŜƴΣ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 
urbain, à préserver les espaces naturels et agricoles, et à maîtriser la gestion des ressources face aux enjeux 
climatiques. 
 
 

È  Le tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Řǳ {/ƻ¢ BOURG BRESSE REVERMONT. 
 

Le SCoT ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) sur la période 2020/2025  visant notamment 
à fixer des objectifs aux communes vis-à-vis des obligations de la loi SRU sur le logement social, prolongé 
dans le nouveau document révisé. 

F Les objectifs retenus pour le révision du PLU sont ceux du SCoT précédent, les données seront mises à 
ƧƻǳǊ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 

 · La loi «ENE», dite «Grenelle 2», 
promulguée le 12 juillet 2010 
· La loi ALUR, loi pour un Accès au 
Logement et à un Urbanisme 
Rénové, promulguée le 24 mars 
2014 
· La loi Climat et Résilience, 
promulguée le 22 août 
2021. 
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Orientation B. 1-3. Déclinaison des objectifs cibles de production de logements du SCoT pour le PLH 
202/2025 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .Φм-о Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 
développement en renouvellement urbain pour chacune des entités du territoire. 

 
Concernant spécifiquement Saint-Denis-lès-Bourg, un objectif de 40 logements annuels à créer est prévu sur 
la période 2025/2040, soit un total de 600 logements avec un taux de 20% de logements sociaux, soit +/- 
120 unités. Saint-Denis-lès-Bourg doit en priorité rattraper son retard dans la production de logements 
locatifs sociaux au travers des différentes modalités (LLS, BRS, PLS) . 
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[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ .Φн-н Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
typologies pour la production de logement en réponse aux besoins des populations de chacune des entités 
du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une partie des logements à programmer seront de petite taille, T1 et T2 et la diversification des formes bâties 
Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ sera recherchée pour limiter la consommation foncière. 
UƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ existant sera privilégiée  afin de permettre le maintien à domicile 
des personnes âgées ƻǳ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΨǳǊƎŜƴŎŜ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
È  Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Auvergne-Rhône-Alpes.. 
 
Approuvé par la région AURA en avril 2020, le SRADDET se substitue aux schémas préexistants : schéma 
régional climat air énergie (SRCAE), schéma ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 
Le SCoT BBR, ainsi que les PDU, PCAET et chartes de PNR devront entretenir un rapport : 
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Ā De prise en compte avec les objectifs du SRADDET, 
Ā De compatibilité s avec les règles du SRADDET. 
 

 
è  Les Risques Technologiques. 
¶ Enjeux et risques 

Les substances transportées présentent un potentiel de risque important et nécessitent des mesures de 
ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 
Un gazoduc et deux pipelines όǎŜƭƻƴ ƭŜ 55wa ŘŜ ƭΩ!ƛƴύ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ de Saint-Denis-lès-Bourg : 
Ā  Le Gazoduc de gaz combustible exploité par Gaz de France, reliant Étrez à Balan, alimentant les réseaux 
locaux. 
Ā  Le pipeline FeyzinςTavaux (éthylène) : exploité par Total France, appartenant au réseau ETEL. 
Ā  Le pipeline ViriatςCarling : intégrée au réseau Éthylène Est, exploitée par Total Pétrochemicals. 
 

 
 
è  Les Risques Naturels. 
 
 
È  Le risque Inondation. 
Saint-Denis-lès-Bourg est exposée au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols. 
Deux arrêtés de catastrophes naturelles ont été 
pris entre 1983 et 2005. 
Le risque, principalement lié au ruissellement et 
à la Veyle, est peu connu, partiellement 
cartographié et non encadré par une 
réglementation. 
 

È  Mouvements de terrain : ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ 
pas concernée par cet aléa. 
 
È  Risque sismique : La commune de Saint-Denis-
lès-Bourg est classée en zone de faible sismicité 
(niveau 2). 
 

È  Le risque de radon : Le potentiel radon est de 
catégorie 1 sur le territoire communal (source 
IRSN). Cette catégorie signifie que les formations 
géologiques présentent les teneurs en uranium 
les plus faibles. 
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È  Risque retrait-gonflement des argiles. 
Le retrait-gonflement des argiles est un phénomène 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƛŞ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄΦ Il 
peut endommager les constructions mal adaptées 
(fissures). 
Ce risque est faible à modéré à Saint-Denis-lès-Bourg. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
è  [Ŝǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ 
 
 
 
 

è  Servitude As1 : Protection des captages 

AEP de Polliat et Saint-Rémy. 
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è  Servitude I1 : MŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞΣ 

ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
canalisations de distribution du gaz. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 è  Servitude I9 : Servitudes de passage liées aux canalisations 

dŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊύ. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

   è  Servitude I4 : Servitudes relatives aux ouvrages de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
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è  Servitude PM 2 : Servitudes autour des 
installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎΣ ŘŜ 
ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǳ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

è Servitude I8 : Servitudes relatives à la 

protection des stockages souterrains de gaz 
ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎΣ ƭƛǉǳŞŦƛŞǎΣ 
ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ł 
destination industrielle ou énergétique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                      
                                                                                            Station-service du magasin Carrefour Market. 

 
 
 
è  Servitude INT1 : Servitude instituée au 
voisinage des cimetières. 
 
 
 
 
                                 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Commentaires : LΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ indique que le réseau de chaleur communal est 

grevé de la SUP I3. Au vrai, la SUP relative aux réseaux de chaleur est I9. Ce point devra être corrigé. 
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è  Les bǳƛǎŀƴŎŜǎκtƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ. 
 

 
 
 

è  Carte des secteurs impactés par le bruit. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
è  Exposition au plomb : Arrêté Préfectoral Řǳ лнκлрκнллм Ŏƭŀǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 
« ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇƭƻƳō ». 

 
 

 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǇǊŀ-communal, les Servitudes 

ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ les plans ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ. 
 
Le projet de PLU est conforme aux textes législatifs et règlementaires en vigueur depuis 1985 et compatible 
avec les orientations et objectifs du SCoT BBR. Compte tenu de son poids démographique la commune 
ǎΩaffirme en tant que « pôle structurant » Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōǳǊƎƛŜƴƴŜΣ de par 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ōŃǘƛ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ŀǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
opérations de renouvellement urbain. 
Les orientations du PLH en matière de production de logements, de mixité sociale et de sobriété foncière 
sont traduites dans le PLU, notamment dans les OAP. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎǊƛǘ ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ.  
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×  Contexte géographique. 
 

Saint-Denis-lès-Bourg, implantée dans la partie centre-Ouest du ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
couronne de Bourg-en-Bresse, est limitrophe des communes de Viriat, Péronnas, Bourg-en-Bresse, Polliat, 
Saint-Rémy et Buellas. 
Sa population comptait 5 943 habitants en 2019.  
Située en périphérie ouest de Bourg en Bresse, la partie urbanisée de la commune sΩest développée autour 
de l'intersection de la RD 936, avenue de Trévoux, reliant Bourg à Villefranche et de la RD117, barreau de 
contournement ouest de Bourg en Bresse. 
Cette rocade de contournement, coupant la 
commune en deux, relie au Nord  les routes de 
Paris et de Mâcon et l'échangeur autoroutier 
A40 , et la route de Lyon (D 1083), à ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
Sud de Péronnas. 
! ƭΩƻǳŜǎǘΣ la Veyle et des étangs fixent la limite 
communale, annonçant la proximité des 
Dombes. 
 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ  ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune dans  lΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Drand Bourg Agglomération. 
 
 

La commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ср ƪƳ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пл όŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ ±ƛǊƛŀǘ Ŝǘ .ƻǳǊƎ {ǳŘύΦ [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ 
Lyon-Saint-Exupéry est à 80 Kms, accessible par autoroute. 
Le réseau de transports en commune RUBIS déploie deux lignes de bus pour rejoindre les centralités de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōǳǊƎƛŜƴƴŜΦ  
La gare SNCF de Bourg en Bresse se trouve à moins de 3 kms du centre-bourg,, accessible à vélo et par 
transport en commun. 
[Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀǾŜŎ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
commerciales de la périphérie. 
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×  Situation administrative et organisation urbaine. 
 
 
Sur le plan administratif, la commune de Saint-Denis-lès-Bourg fait partie du 
Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜ н Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ζ Grand 
Bourg Agglomération ». GBA regroupe 74 communes et compte 134 405 
habitants. Cet EPCI exerce diverses compétences dont ŎŜƭƭŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ bƻƴ-Collectif des eaux usées et 
pluviales. Saint-Denis-lès-Bourg est dans le périmètre du SCoT Bourg Bresse 
Revermont dont le périmètre se confond avec celui de GBA. Le SCoT BBR fait 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ-SCoT de Lyon qui regroupe 11 SCoT sur 4 départements (Ain, 
Isère, Loire, Rhône). 
 

La commune de Saint-Denis-lès-Bourg ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ à partir du bourg 
ŀƴŎƛŜƴ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
pavillonnaires où la maison individuelle est dominante. 
 

 
 
 

 
 
La ville est structurée autour de deux axes 
routiers perpendiculaires, la D936 et la 
D117, qui la divisent en quatre parties 
sensiblement égales. 
¢ǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ ƭŀ 
D936, dite route de Trévoux, est coupée 
perpendiculairement par la D117, rocade de 
ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
bressane. Le trafic intense de ces axes routiers les rende difficilement franchissables et conduisent à une 
certaine fragmentation de la trame urbaine de la commune 

 

 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ǎΩŜǎǘ 
naturellement développée le long de ces axes, 
notamment les zones artisanales et 
industrielles au nord, en limite de Viriat et en 
entrée Sud, le long de la route de Trévoux et à 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜΦ 
 

[ΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜ 
vastes espaces naturels et agricoles avec des 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǇŀǊǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
le statut de hameaux. 
Le Mont est un des plus importants avec une 
ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 
 
aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ wǳōƛǎΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ 
les déplacements domicile-travail (83 %).  

[ΩŜƴǘǊŞŜ {ǳŘ ŘŜ Saint-Denis-lès-Bourg. 

[ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg. 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŀǊǾŜȅΦ 
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×  Population et urbanisme. 
 

Õ   Urbanisme. 
 
Le développement de la commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл40, 
ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 7000 habitants, soit une progression moyenne de 1 %/an sur la période 2025/2040.  
9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 1.6 habitants, environ 600 logements devront être 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ quarantaine ŘΩǳƴƛǘŞǎΣ ǊȅǘƘƳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ t!55Φ 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 
logements de répondre aux obligations de mixité socialeΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ.  
 

 

Õ  Evolution de la population de Saint-Denis-lès-Bourg 
 

La population de Saint-Denis-lès-Bourg est en constante augmentation depuis la fin des années 1960. 
[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ 
Bourg Bresse Revermont. 

 
 

Au dernier recensement de 2022, la population de Saint-Denis-lès-Bourg comptait 6078 habitants, avec une 
densité de 483,1 hab/km², soit près de 4,5 fois plus que la moyenne nationale (107.10). La variation annuelle 
de la population entre 2016 et 2022 a doublé, passant de 0.6 à 1,2. Saint-Denis-lès-Bourg profite donc à plein 
ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōǊŜǎǎŀƴŜ Ŝǘ 
ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ hƴ ǇŜǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !¦w! Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǎƻƴǘ 
en tête des territoires industrialisés de France. 
Sur les 54 ans de la période observée, la variation annuelle due au solde naturel se maintient à +/- 0.5%, celui 
de la natalité +/- 8 % tandis que le taux de mortalité reste stable, aux alentours de 7 %. 
[ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
habitants plus que par le renouvellement des générations, bien que le taux de natalité tende à revenir aux 
valeurs des années 2006/2011. 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ǊŜŎǳƭŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ƴŀƛǎ 
moins nombreuses. 



21 
 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
Révision du PLU. Enquête publique du 22/12/2025 au 23/01/2026. 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025. 

 

Õ  Structure de la population.  

 
 
La population de Saint-Denis-lès-Bourg est globalement âgée, marquée par une forte proportion de 45ς75 
ans et un déficit de 15ς45 ans. 
Par comparaison, Péronnas est encore plus âgée, tandis que Viriat présente une population plus jeune. 

Sur la période 2008/2019, on constate le vieillissement de la population, la part des 60 ans et + alors que les 
tranches inférieures affichent un taux négatif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

La structure de la population 
de Saint-Denis-lès-Bourg 
indique un une tendance au 
vieillissement, les tranches 
ŘΩŃƎŜ ŘŜǎ сл ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
représentant plus de 30 % de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 
 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
entre la population âgée de moins de 20 
ans et celle des plus de 60 ans. Un indice 
1 indique que les populations observées 
ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ ¦ƴ ƛƴŘƛŎŜ ŦŀƛōƭŜ ƛƴŘƛǉǳŜ 
un rapport favorable aux personnes 
âgées, et vice versa.  
[ΩƛƴŘƛŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł м ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ 
vieillissement de la population.  
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Õ  !ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

 
 

 
Saint-Denis-lès-Bourg se caractérise par une forte stabilité résidentielle, avec 60 % des ménages présents 
depuis plus de 10 ans et peu de nouveaux arrivants. 
Cette situation est liée à un parc de logements construit principalement entre les années 1980 et 2010. 
Les différences observées entre communes traduisent un renouvellement progressif des ménages dans les 
logements les plus anciens. 
 
 
 
 

La proportion majoritaire de couples sans 
enfants à Saint-Denis-lès-Bourg est 
identique à celle des autres communes de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ōǳǊƎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ 
Agglomération. Le taux de ménages avec 
ŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 
dans la fourchette haute. Saint-Denis-lès-
Bourg se situe dans la fourchette basse de la 
proportion des personnes seules, loin 
derrière Bourg en Bresse (51.4%) et dans la 
moyenne générale des familles 
monoparentales. 
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Õ  Le solde migratoire. 

 
 
 
!ǇǊŝǎ ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллуΣ ƭŀ 
croissance démographique de Saint-Denis-
lès-Bourg repart à la hausse, portée par le 
solde migratoire. 
Le solde naturel reste globalement stable, 
avec une légère baisse récente. 
Entre 2008 et 2019, la commune affiche 
une croissance intermédiaire, mais le solde 
migratoire le plus dynamique parmi les 
communes comparées. 
 
 
 
 
 
 
 

Analyse des flux de mobilités résidentielles (année de référence 2018). 
 

è Mobilités résidentielles entrantes : 
Ā  Majoritairement internes à la commune. 
Ā  Attractivité surtout depuis les communes voisines, principalement Bourg-en-Bresse. 
Ā  Arrivées lointaines rares et ponctuelles. 
 

è Mobilités résidentielles sortantes : 
Ā  Mobilités résidentielles sortantes principalement vers Bourg-en-Bresse, avec des échanges importants et 
bidirectionnels. 
Ā  [ΩŀƴƴŞŜ нлму ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŀǘȅǇƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜǎ ǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎΦ 
Ā  La faible porosité résidentielle entre Saint-Denis-lès-Bourg, Viriat et Péronnas suggère une offre de 
logements similaire, limitant le parcours résidentiel intercommunal. 
 
 

Synthèse du solde migratoire. 
 

È  {ƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ : 
Ā  Arrivants (2019) : surtout des 50ς60 ans et des enfants de 5ς10 ans. 
Ā  Sortants : principalement des jeunes adultes (30ς40 ans) et des enfants de 0ς5 ans, correspondant à des 
jeunes familles. 
Ā 9ƴƧŜǳ Υ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ analyse 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ ƴƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜΦ 
 

È  Nouveaux ménages arrivants entre 2008 et 2019. 
Ā  2008ς2019 : tous les profils de ménages sont en hausse sur la commune. 
Ā  Ménages unipersonnels majoritaires (61 %), avec une croissance bien supérieure aux autres types. 
Ā  9ƴƧŜǳ ŎƭŞ Υ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
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F [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ t[¦ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ слл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ монл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
supplémentaires en 2041. 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƧŜǳƴŜǎ ǎŜǊŀ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
de la commune.  
La prise en compte du vieillissement de la population et la progression des ménages sans enfants devra 
ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎΣ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 
La réduction des surfaces habitables conforte le développement durable et la baisse de consommation 
énergétique. 
 

×  Sociologie de la population active. 
 

Õ  La population active. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   Emplois par catégorie socio-professionnelle en 2022 (INSEE RP 2022 
 
 
 
 

Entre 2009 et 2020, la part des 15ς
64 ans en emploi à Saint-Denis-lès-
Bourg augmente de 1,4 %. 
/ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ 
la baisse des retraités/préretraités 
όǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘύ et des 
étudiants (-1%), malgré une 
augmentation du chômage (+1.9%) 
et des autres inactifs (+0.9%). 
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Õ  Evolution du taux de chômage. 
 
 
Le taux de chômage des 15/64 ans avoisine les 8%, Inférieur à celui des communes de comparaison (Unité 
urbaine et département). 
La population active de Saint-Denis-lès-Bourg est majoritairement composée de professions intermédiaires 
et de cadres, plus nombreux que dans les territoires de comparaison. 
Les cadres et professions intermédiaires sont en forte progression entre 2009 et 2020, tandis que les ouvriers 
et les artisans restent sous-représentés. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sur la période 2011/2022Les 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ά9ƳǇƭƻȅŞsέ Ŝǘ 
άhǳǾǊƛŜǊsέ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ  ŘŜ 2% en 
moyenne alors que les cadres et 
professions intermédiaires 
progressent respectivement de 
3.30% et 5.5 %. 
Le secteur agricole est 
relativement stable malgré un 
léger recul (-0.2%). 
Cette évolution traduit une 
population plus qualifiée et un 
processus de gentrification de la 
population. 
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Õ  Le revenu médian. 
 

 
Saint-Denis-lès-Bourg présente un 
revenu médian élevé, supérieur aux 
territoires de comparaison et à Bourg-
en-Bresse. 
Les inégalités de revenus y sont limitées, 
avec des ménages modestes moins 
précaires et des ménages aisés plus 
riches. 
La population la plus favorisée 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ  ōǳǊƎƛŜƴƴŜ se concentre 
dans les communes de la couronne, 
traduisant une faible mixité sociale. 

 
 
[Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ нлно Şǘŀƛǘ ŘŜ нмолϵΣ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ŦǊŀƴœŀƛǎ όнмуоϵύ ŘŜ ƭŀ 
même année (source INSEE). 
 

F  44 % de la population de Saint-Denis-lès-Bourg bénéficie de prestations sociales (2 669 personnes, 945 

foyers), dont 136 bénéficiaires du RSA. 
Ce niveau est équivalent à la moyenne départementale, inférieur à la moyenne nationale, et traduit une 
population plus active que dans les communes voisines comme Bourg-en-Bresse ou Péronnas. 

 
 
 
 

Synthèse des enjeux socio-démographiques. 
 

È  Le constat :  
Ā  Croissance démographique portée par le solde migratoire, malgré un solde naturel faible et un 
vieillissement progressif. 
Ā  Ménages aux profils diversifiés, avec une forte hausse des personnes seules. 
Ā  Population globalement favorisée et majoritairement ancrée localement (60% >ans). 
Ā  Mobilités résidentielles importantes avec les communes voisines, notamment Bourg-en-Bresse. 

È  Les enjeux : 
Ā  Objectif démographique : Maintenir une croissance équilibrée ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ 
Bresse. 
Ā  !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 
Ā  Iŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 
Ā  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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×  Habitat et logement. 
 

Õ  Caractéristiques et structures du parc de logements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le parc de logements de la commune est 
plutôt récent, la part des logements anciens, 
constituant le village originel est résiduelle.  
 
 
 
 
 
 
Le parc de logements de la commune est largement dominé par la résidence principale de type maison 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ 
est résiduelle et naturelle pour une commune urbaine comme Saint-Denis-lès-Bourg. On peut supposer que 
les résidences secondaires se trouvent dans les hameaux ou secteurs retirés de la campagne proche. 
 

Le parc de logements est majoritairement individuel avec environ 80 % de maisons contre 20 % 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ 
Une légère hausse des appartements des dessine depuis 2009, sans remettre en cause la dominante 
pavillonnaire. 
LΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ est en forte progression, représentant 57 % des constructions individuelles entre 
2013 et 2019. 
 

Près de 50% du parc de logements est constitué par les grands logements (T5 et +), en lien avec ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
pavillonnaire. /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳƳǳƴ ŀǳȄ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
Les T4 restent les plus construits, avec une dynamique de développement en hausse, privilégiant les grands 
logements. 

F  Le taux de vacance des logements est le plus faible (4,2 % e 2022) ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΣ 
mais a presque doublé en 10 ans (2.80 % en 2011). 

        Avant 1919 à 1945 :    7.50 % 
       De 1946 à 1990 :        45.00 % 
       De 1991 à 2019 :        47.50 % 
 



28 
 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
Révision du PLU. Enquête publique du 22/12/2025 au 23/01/2026. 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025. 

 

Õ  Taux dΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ des logements. 
 
69 % des logements à Saint-Denis-lès-Bourg sont sous-occupés, principalement de grands logements 
occupés par des ménages de deux personnes. 
La suroccupation est quasi inexistante, révélant un décalage entre le parc de logements et la taille des 
ménages. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ 
élevé et par la conservation des maisons familiales 
après le départ des enfants, avec une augmentation de 
la sous-occupation entre 2008 et 2019. 
Le vieillissement de la population et la très large part de 
propriétaires renforce la sous-occupation moyenne des 
logements (85.10% en cumulé). 
 

F  Cette sous-occupation peut avoir des 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements publics, notamment des réseaux de 
collecte et des systèmes de traitement des eaux usées. 
 
 

Õ  Dynamique de construction des logements. 
 
Période 1968ς2019 : +2 030 logements, soit un 
parc multiplié par plus de 3,5. 
Le pic de croissance des années 1980 aux 
années 2000 est en lien avec la croissance de 
la démographie. 
[Ωévolution est similaire dans les communes 
voisines de Péronnas et Viriat. 
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La construction de grands logements est 
toujours privilégiée mais un rééquilibrage est en 
train de se mettre en place la croissance  
importante de construction de petits logements 
(T2 et T3), avec un net ralentissement sur les T5. 
La diversification du parc de logements de la 
commune se confirme. 
 

Õ  Le marché locatif. 
 

Ā  À Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎΣ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ фΣнл ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ уΣол ϵκƳч ǇƻǳǊ 
les maisons. 
Ā  Les niveaux sont comparables aux communes voisines, hors Bourg-en-Bresse. 
Ā  LŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ м ϵκƳч Ǉƭǳǎ ŎƘŜǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘǳ Ŝǘ 
de caractéristiques de logements différentes. 
 

Õ  Le marché immobilier. 
 

è  !ŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
 

Ā  La majorité des moins de 20 ans vivent 
chez leurs parents; la cohabitation 
ŘƛƳƛƴǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŃƎŜΣ Ƴŀƛǎ ф ҈ ŘŜǎ ол-34 ans 
restent au domicile familial, révélant de 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 
Ā  La taille des ménages diminue 
fortement : à Saint-Denis-lès-Bourg, elle 
passe de 3,3 personnes en 1968 à 2,2 en 
2019, avec un ralentissement récent du 
desserrement. 
 
 
 

è  [ΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 
 
Ā  Les prix immobiliers ont fortement 
augmenté entre 2018 et 2021 puis se sont 
stabilisés. 
Ā  Les logements restent globalement 
accessibles à la classe moyenne, surtout 
pour les familles (le prix moyen du m² de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ άŜƴ ƴŜǳŦέ Ŝǎǘ ŘŜ олллϵύ. 
Ā  La rareté des petits logements et la 
superficie moyenne du parc plus importante 
ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
Ā Compte tenu du prix du marché, 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 
ǉǳΩŀǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ пŝƳŜ Ŝǘ ƭŜ тŝƳŜ ŘŞŎƛƭŜΦ 
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Õ  [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ. 
 
En 2022, la commune comptait 387 logements sociaux, soit 15 % du parc totalΣ Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŞƎŀƭ 
de 20 % (loi SRU). !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŜǊ ǎƻƴ ǊŜǘŀǊŘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ9tC ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
Les logements sociaux seront surtout situés près des équipements et commerces. 
 

Commentaires : Le projet de développement urbain en extension du PLU a veillé à localiser les opération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όh!tύ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ avec les publics associés, au plus près des services et des 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t [Ŝǎ hǳǊŜǎ Ŝǘ IŀƳŜŀǳ ŘŜǎ !ǊǘƛǎǘŜǎΦ A noter que le document Diagnostic-
9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇΦпоΣ ŘŞƴƻƳōǊŜ плп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 
(RP2022) en indique 387. 
 

Le parc social est principalement occupé par des jeunes ménages (29 % des 20-39 ans, contre ~5 % des plus 
de 60 ans). 
Lŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ƳƻŘŞǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse (2,8 demandes par 
attribution), indiquant un marché modérément tendu. 
 

C  70 % des logements sociaux de la commune sont classés « ABC » en consommation énergétique soit 

bien mieux que la moyenne départementale (32%) ou les communes voisines (Viriat ς 50%, Péronnas-3%).  
 
 
 

Commentaires : la performance énergétique des logements sociaux peut aussi être attribuée aux nouvelles 
normes imposées aux constructions récentes (Normes RT et RE). [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ  ǇŜǘƛǘǎ 
collectifs  favoriseront la performance énergétique des logements 
 

 
 
 

Synthèse des enjeux habitat-logement. 
 
Une bonne moitié du parc de logements est récent, majoritairement individuel et en accession, avec un 
marché tendu et peu de de logements vacants. 
La diversification des typologies est en cours (collectif, T2-¢оΣ ƭƻŎŀǘƛŦύ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ au logement des jeunes 
ménages. 
[ΩŜnjeu principal est de poursuivre la construction en favorisant la mixité sociale όŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
loi SRU)Σ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ό½!bύ et répondre aux besoins des différents 
ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ όŃƎŜΣ ōǳŘƎŜǘΧύΦ 
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×  Commerces, équipements, services de proximité. 
 

Õ  Offres commerciales et de services. 
 
Ā [Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ 
Commercial de Grand Bourg Agglomération encadre 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 
Ā [ΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg est 
ŜƴŎŀŘǊŞŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ Ŝǘ ƭŜ 
secteur du rond-point de la Fruitière. 

 
Ā  La commune est moins bien équipée en 
commerces et services que les territoires voisins, en 
raison de la proximité des grandes zones 
commerciales périphériques (Bourg en Bresse, 

Péronnas, Viriat). 
 

 
 

 
Õ  Formation/scolarisation. 
 
 
La population non scolarisée de 15 ans 
et plus à Saint-Denis-lès-Bourg présente 
un niveau de diplôme globalement plus 
élevé que celui de Péronnas, Viriat et de 
la moyenne nationale, avec moins de 
personnes sans diplôme et une part 
plus importante de diplômés de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 
 
Avec près de 50% de titulaires ŘΩǳƴ 
ŘƛǇƭƾƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜs, la 
commune de Saint-Denis-lès-Bourg 
accueille des classes sociales élevées et 
ŞŘǳǉǳŞŜǎΣ ǇǊŞƳƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
gentrification de sa population  
. 
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Õ  Equipements scolaires. 
 

La commune de Saint-Denis-lès-Bourg dispose de trois établissements scolaires : 
Ā  [ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ζ les Vavres » qui accueille 121 élèves issus de la commune et également de Bourg en 
Bresse όǇǊŝǎ ŘŜ ул҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦύ,  
Ā  [ΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ζ village » qui compte 296 élèves, 
Ā  Le collège « Yves Morandat η Řƻƴǘ ƭŜǎ нκо ŘŜǎ смл ŞƭŝǾŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ōǳǊƎƛŜƴΦ 
Ā Les études du second degré, générales et professionnelles, sont assurées par les neuf lycées, publics ou 
privés, de Bourg en Bresse ou Péronnas. Sept antennes des universités Lyon 1 et3 proposent des formations 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ Iǳƛǘ ƭȅŎŞŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǘōŀŎΦ 

 

Õ  Les services publics et équipements publics. 
 

è  Santé. 
 

Compte tenu de la proximité avec le chef-lieu du département, les services administratifs de la commune se 
limitent à ceux proposés par la mairie. 
Saint-Denis-lès-Bourg accueille une maison de santé, un cabinet dentaire et un centre médical/pôle bien-
être. 
[Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ CƭŜȅǊƛŀǘΣ Ł ±ƛǊƛŀǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƛƴƛǉǳŜǎ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ 
Bresse. 
 

è  Sports. 
 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎŜΣ ǳƴ ǎǘŀŘŜ ƻƳƴƛǎǇƻǊǘǎΣ ǳƴ /ƛǘȅ {ǘŀŘŜΣ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǘǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƻǳƭƻŘǊƻƳŜΦ 
 

è  Equipements culturels et de loisirs. 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ όƭΩhŘȅǎǎŞŜύΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ό[ŀ tȅǊŀƳƛŘŜύΦ 
Le Moulin des Echelles, classé monument historique, accueille des évènements culturels. 
[ΩƻŦŦǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg est une offre de proximité, complémentaire de celle de Bourg en 
Bresse (cinéma, théâtre, musées, salle de spectacle). 
 

è  Equipements cultuels. 
 

La commune possède son église et son cimetière. 

 
Õ  Le tissu associatif. 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ł 
vocation sociale ou culturelles et sportives. 

 

 

 

 

È Associations culturelles et sportives : 
· Le comité des fêtes 
· Associations culturelles et sportives : 
· Le comité des fêtes 
· L'ACS : Association Culturelle et 
Sportive 
· Accords Musique : école de musique 
· Le club amitié-rencontres 
· Un très grand nombre d'associations 
sportives : football, escalade, judo, 
aïkido, gymnastique...  
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Synthèse des enjeux des équipements et services. 

[Ωƻffre locale de services et commerces de proximité est complémentaire à celles de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀccessibilité renforcée par des mobilités multimodales vers 
les pôles structurants (La Neuve/La Chambière). 
Le dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ǉermettra de structurer le centre villageois. 
Les enjeux majeurs : 
Ā  Anticiper les évolutions socio-démographiques (vieillissement, desserrement des ménages, pratiques 
nouvelles de Floisirs). 
Ā  !ŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ. 
Ā  Développer les services de proximité et améliorer leur accessibilité à pied et à vélo. 

F 9ǘƻŦŦŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ médicale locale. Malgré la proximité des grands services de soins de Bourg en 

Bresse, Saint-Denis-lès-Bourg, avec 1 équipement de santé pour 1000 habitants, risque de devenir 
un désert médical. 
 
 

 
 
 
×  Mobilités et communication. 
 

Õ  Réseaux routiers et autoroutiers. 
 

è   Les autoroutes 
[ΩŀŎŎŝǎ aŃŎƻƴ-Genève-Lyon ǇŀǊ ƭΩ!плΣ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǇŀǊ ƭΩ!офΣ Ŝǎǘ Řƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΣ 
à Viriat. 
 

è   Les routes. 
 

La D117 (nordςsud) Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊƻŎŀŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōǳǊƎƛŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ supporte un 
ǘǊŀŦƛŎ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƧǳǎǉǳΩŁ нл ннл ǾŞƘΦκƧƻǳǊ dont 10% de poids lourds), lié au développement 
économique local. /Ŝǘ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
Chambière. 
La D936 (estςouest), avenue de Trévoux, relie Bourg en Bresse et les communes périphériques Ouest.  Elle 
connaît un trafic important mais en diminution (12 612 véh./jour dont 4 % de poids lourds). 
/Ŝǎ ŦƭǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

è  Covoiturage et stationnement. 
 

La municipalité a mis à disposition des places de rencontres de covoiturage sur le parking de la salle des fêtes 
afin de favoriser ce mode de transport partagé. 
 LΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭa commune de Saint-Denis-lès-Bourg Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ǇƭŀŎŜǎΣ 
principalement localisées à proximité des équipements publics (collège, boulodrome, centre social, école, 
ƎȅƳƴŀǎŜ Χύ 
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è  Equipement automobile des ménages. 
 

La proportion (46%) de ménages possédant une voiture à Saint-Denis-lès-Bourg est identique à celle de 
Grand Bourg Agglomération. 
Il y a plus de ménages avec 
җн ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł {ŀƛƴǘ-Denis-
lès-Bourg (45,7 %) ǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ 
Agglomération mais moins 
de ménages sans voiture, 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
population plus mobile et 
aisée. 
 

F  Le développement du réseau de transports en commun limitera la dépendance à la voiture. 

 

è  Part modale des déplacements domicile-travail. 
 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ уп҈ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 
transport domicile-travail, celle des transports en 
commun se situant autour de 6%. 
Les mobilités professionnelles sont en majorité intra-
ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Şǘŀƴǘ ōƻǳǊƎ 
en Bresse. 
La distance moyenne du parcours domicile-travail est 
de 5km, constituant un fort potentiel de 
développement des mobilités actives comme le vélo. 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ Saint-Denis-lès-Bourg 
travaillant à Viriat ou Péronnas est résiduel tandis 
ǉǳΩǳƴŜ ƳƛƴƻǊƛǘŞ ǎŜ ǊŜƴŘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
lyonnaise, profitant de la desserte TER de la gare de 
Bourg en Bresse. 

 Mobilités professionnelles 
entrantes (2018/2019) 

Mobilités 
professionnelles 

sortantes (2018/2019) 
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è  Desserte Ferroviaire. 
 

La gare de Bourg en Bresse est distante de 1,2 km du centre de Saint-Denis-lès-Bourg. 
Cette gare dessert par TGV Paris en moins de 2h et Genève en 1h15. 
Ambérieu en Bugey, Belfort, Besançon, Dijon, Lyon, Mâcon et Oyonnax sont reliés par TER. 
/ŜǘǘŜ ƎŀǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎΣ ŘŜǎ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ 
Peloux. 
 

è  Les transports en commun. 
 

Le terme générique « Transports en commun » recouvre les ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇŀǊ ŀǳǘƻŎŀǊΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ 
de fer. 
 
È  Transports en commun interurbains. 
 
 
Saint-Denis -lès-.ƻǳǊƎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
desservi par une quelconque ligne interurbaine 
de ce type. Les arrêts les plus proches sont 
accessibles à la gare routière SNCF de Bourg en 
Bresse. Un certain nombre de liaisons sont 
assurées par la région et de département de 
ƭΩ!ƛƴ ǾŜǊǎ aŃŎƻƴΣ ±ƛƭƭŜŦǊŀƴŎŜ ǎǳǊ {ŀƾƴŜΣ 
!ƳōŞǊƛŜǳ Ŝƴ .ǳƎŜȅΣ [ȅƻƴ ƻǳ DŜȄΦ [ΩŀŞǊƻǇƻǊǘ 
Saint-Exupéry est desservi par des navettes. 
 
 
 
 
È  Transports en commun urbains. 

 
 
Grand Bourg Agglomération met à disposition 
de la population un réseau de bus appelé 
Rubis, composé de 7 lignes régulières et un 
service de transport à la demande. 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est 
desservie par les lignes régulières 4 et 5A/5B 
(liaisons vers Bourg-en-Bresse et Viriat, 
fréquence vers Bourg et 10 mn vers Viriat) 
ainsi que par plusieurs lignes scolaires (43, 44, 
45, 47) qui relie les communes limitrophes 
(Montracol, Vandeins, Buellas). 
La desserte est globalement homogène : la 
majorité des habitants se situe à moins de 5 
ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ excepté les 
hameaux et quelques secteurs écartés. 
 

La nouvelle DSP prévoit une amélioration du service ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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Commentaires : Document « 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎκ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇΦср Υ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun interurbains traite de la liaison de Verjon et Romenay en réalité desservies par les lignes 115 et 
150 du réseau Rubis.   
 

è  Les mobilités actives. 
  
Le réseau cyclable communal est développé mais discontinu. La commune de Saint-Denis-lès-Bourg ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ 
à développer des pistes, voies cyclables et espaces partagés par des Emplacements Réservés dans le projet 
de PLU. 
Grand Bourg Agglomération a établi un sŎƘŞƳŀ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŀȄŜǎ ǇŜǳ 
fréquentés. 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg fait partie du wŞǎŜŀǳ w¦.L{Ω±Şƭƻ mettant à disposition 100 vélos dans 
19 stations, en libre-service 24h/24 et 7j/7, pour des déplacements facilités entre communes. 
 

è  Télécommunications. 
 

En 2023, 80% des locaux de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg, toutes typologies confondues, sont 
éligible à la fibre optique (débit 1Gbit/sec.). 
 
 
 

Synthèse des enjeux de mobilité. 
 

La commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǘƻǳǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ : 
Ā  Voirie structurante et impactante, proximité de la gare de Bourg-en-Bresse. 
Ā  Déplacements courts et flux pendulaires importants (Bourg-en-Bresse, Viriat), avec potentiel de report 
modal. 
Ā  Réseau de Transports en Commun en renforcement et mobilités douces en développement mais encore 
fragmentées. 
Ā  Stationnements en nombreΣ Ƴŀƛǎ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀƛǊŜs de covoiturage identifiées. 
Ā  Bonne couverture du territoire en fibre optique. 
 

Synthèse des orientations de mobilité. 
 

Ā  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 
Ā  Hiérarchiser le réseau viaire en concentrant le transit sur les axes structurants, tout en préservant la vie 
locale. 
Ā  Adapter le stationnement ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ, implanter des aires de covoiturage 
pertinentes. 
Ā  Éviter les reports de trafic et la dispersion des générateurs de déplacements. 
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×   [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 
 

Õ  9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
 

Sur le plan économique, Saint-Denis-lès-Bourg est une commune dynamique, avec une activité économique 
dominée par le tertiaire et les services représentant environ 50% des établissements. Le commerce et la 
ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŏƻmptent pour 
25% dans le tissu économique local. 

 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ нлноΦό{ƻǳǊŎŜ Lb{99Σ {L59 нлнрύΦ 
 

On voit sur le tableau ci-dessus que le commerce, les transports et services divers tiennent une place 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ 
Près de la moitié des effectifs salariés de la commune est employée dans le commerce et les services. 
En 2022, la commune comptait 2502 actifs dont 343 ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ нмру Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ 
près de 87% des salariés qui travaillent en dehors de la commune. 
 

La répartition des emplois à Saint-Denis-lès-Bourg se caractérise par : 

¶ La sous-représentation ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩadministration, enseignement, santé, action sociale, 
agriculture et industrie.  

¶ La surreprésentation des secteurs de la construction, commerce, transports et services. 
 

 

Ā  La cause principale réside dans le ǇŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 
commune. 
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Ā Forte hausse des emplois dans 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ 
services et le secteur public 
(enseignement, santé, action sociale). 
Ā Le commerce, transports et services 
représente 85 % des créations nettes 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
Ā  Industrie et construction sont en léger 
déclin. 
 
 
 

FǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлммκнлнн ƻōǎŜǊǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

de la population active de la commune. La proportion de cadres-professions intellectuelles supérieures et 
professions intermédiaires a progressé de 9 ҈Σ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎκŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎκŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǊŜŎǳƭŞ 
de 2 %. La proportion des ouvriers et employés a reculé de 8 %. Ces variations sont peut-être à rapprocher 
de la courbe du taux de chômage qui a globalement progressé de 2,3%, avec le doublement du taux de 
chômage des 55/64 ans, passant de 3 % à 6,4 %.  
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
services, correspondant à la structure socio-professionnelle de sa population, où les professions 
intermédiaires et les cadres diplômés sont en nombre. 
 

Õ  [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 
È   ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜs. 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg se concentrent en entrées nord et ouest, le long des RD936 et 
RD1117, avec une dominante pour les 
activités de la construction, du 
transport et de la réparation 
automobile. 
La principale zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ est la 
Chambière (58,2 ha), Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ {ǳŘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ 
de Bresse.  
 

È   ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ locales 
Plusieurs zones locales complètent 
ƭΩƻŦŦǊŜ. 

¶ ZA Avenue de 
Trévoux (surface 10 ha) : 
forme un corridor commercial 
en entrée Ouest de la 
commune ς activités variés 
(restaurant, activité de loisirs, 
garages automobiles, vitrerie-
ƳƛǊƻƛǘŜǊƛŜΧύΦ Sans 
développement depuis 2011. 
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¶ ZA Chemin Neuf όǎǳǊŦŀŎŜ оΦу Ƙŀύ Υ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜȄŎŜƴǘǊŞ Ł ƭΩhŜǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ - 
entreprises du bâtiment, STEP de Saint-Denis-lès-Bourg. 

¶ ZA les Vavres (surface 6 ha) : Implantée autour du giratoire de La Fruitière, en milieu urbain, en 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎκŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ǎΩŀǊǊşǘŜǊ - desserte par voies 
cyclables internes - commerces alimentaire et services ς extension prévue (OAP Grange Maman). 

¶ Une autre zone commerciale (supermarché discount, jardinerie, pisciniste) est implantée au niveau 
du giratoire des Viards sur la D177. 

¶ [ŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜ όсл Ƙŀύ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 
Õ  Le tourisme. 
 
Sans aǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƳŀƧŜǳǊ ƴƛ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ, la commune présente une faible attractivité touristique :  
Ā  hŦŦǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ όм ƎƞǘŜΣ н ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ Ϥмл !ƛǊōƴōύΦ 
Ā  Rayonnement reposant sur Bourg-en-Bresse (culture (Monastère de Brou), ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩaffaires Ainter 
Expo), plein air (site de Bouvent). 

 

Synthèse des dynamiques économiques. 

È  Le constat :  
Ā  /ƻƳƳǳƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
Ā  ZƻƴŜǎ ŘΩActivités Economiques complémentaires avec un potentiel de développement, partiellement 
accessibles à vélo. 
Ā  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  
Ā  Une attractivité touristique de dimension communautaire axée sur les loisirs verts et la culture. 
 

È  Les enjeux : 
Ā  /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƭǳȄ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƘŀōƛǘŞŜǎΣ 
avec vigilance sur la reconversion de la carrière. 
Ā  ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ŝƴ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ 
réseaux. 
Ā  Favoriser des mobilités alternatives à la voiture et limiter le commerce de flux hors du périmètre défini 
(orientations du DAAC). 
Ā  Développer un tourisme durable, notamment via les itinéraires de randonnée Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-tourisme. 

 

 

 

 

 

 



40 
 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
Révision du PLU. Enquête publique du 22/12/2025 au 23/01/2026. 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025. 

 

×   Le foncier. 
 
È   Consommation foncière globale. 
Entre 2011 et 2021, 27,1 ha ont été consommés, soit 2,7 ha/an avec un pic en 2013 (8.3ha), consommation 
comparable à Péronnas et Bourg-en-Bresse, mais inférieure à Viriat. 
[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ les « grands creux », parcelles agricoles enclavées dans le 
tissu urbain), en périphérie et près du bourg équipé, avec une double stratégie Υ ƭΩétalement urbain 
périphérique et la densification de secteurs centraux. 
Depuis 2021, 8,9 ha ont été consommés, ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όул ҈ύΦ 
 

È   .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
9ƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнмΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ су҈ 
de la consommation foncière. 
Sur la période 2013ς2019, la consommation foncière 
ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ 20,3 ménages/ha, démontre une 
efficacité foncière modérément élevée (dans la 
moyenne haute périurbaine). 
La marge de progression réside dans un potentiel de 
densification encore important par rapport à la ville 
centre, une dynamique de densification liée à un 
marché immobilier tendu et la densité élevée 
appliquée aux nouveaux programmes. 
Sur la période 2016ς2020, le SCoT BBR relève des 
densités de 34 log/ha en tissus urbains et 22 log/ha en 
extension. 
 

È   .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique. 
Sur 2013-2019, le développement économique des 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ό{ŀƛƴǘ-
Denis-lès-Bourg, Péronnas, Viriat) a été peu efficaceΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : 2.2 ha consommés à Saint-Denis-lès-Bourg Ĕ aucun emploi. 
La consommation foncière e Péronnas et Viriat a été tout aussi significative mais avec pertes ou stagnation 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
A contrario, Bourg-en-Bresse a gagné 490 emplois pour 7,2 ha consommés dans la même période.  
Après 2019Σ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǾŜǊǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŧorte 
ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлнлΣ ǎŀƴǎ consommation foncière supplémentaire. 
 
È   /ŀǇŀŎƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
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[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł : 
¶ Analyser les potentiels fonciers dans les tissus urbains. 
¶ Affecter des terrains identifiés à des destinations pressenties selon leur environnement. 

La typologie des potentiels fonciers a été distinguée selon trois niveaux de mobilisation : 

¡  Dents creuses : 
o Unités foncières non bâties. 
o Rapidement constructibles. 

¢   Parcelles divisibles : 
o Unités foncières bâties mais sous-

utilisées. 
o Possibilité de division parcellaire. 

£  Tènements en renouvellement urbain : 
o Unités bâties à démolir ou à recomposer. 
o Mobilisation complexe nécessitant une 

planification anticipée. 
 

È   Bilan des capacités foncières. 
Ā  [ΩƘŀōƛǘŀǘ :  Potentiel foncier relativement faible avec 
7 ha identifiés dans les tissus urbains dont 4 ha facilement 
mobilisables. 
Ā  Les activités économiques : Potentiel plus important 
en raison de la présence de vastes friches et de 
tènements économiques sous-occupés. 
Ā  Les équipements : Quelques gisements fonciers 
identifiés autour des équipements communaux pour 
répondre à de futurs besoins. 
 
 
 
 
 
 

Synthèse de la consommation foncière. 
 

9ƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлнлΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇƛŎ όнлмоύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎǊŜǳȄ 
(2014, 2015, 2016, 2017) mais a été en moyenne de 2,7ha/an. [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ нκо όмуΦрлƭŀύ Řŀƴǎ 
la consommation foncière totale (27.1ha) de cette décennie. 
{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ƳƻŘŞǊŞŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘŀǳǘŜ avec une marge de 
progression indéniable dans la densification de la ville centre.  
Le potentiel foncier est identifié dans les espaces interstitiels, les parcelles divisibles et les opérations de 
renouvellement urbain.  
[ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ permettront de limiter la 
consommation foncière en extension, malgré des réserves foncières intra-muros relativement faibles (7ha). 
Les activités économiques ont une importante capacité de développement grâce à des friches industrielles 
et espaces économiques sous-occupés. 
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V.3. Analyse du territoire et de son environnement. 
 
×  Climat, géologie, milieux naturels. 
 

Le climat de la commune est mi-
océanique, mi-continental. 
Les précipitations y sont abondantes 
avec une moyenne annuelle de 
1037mm (station météo de 
Ceyzériat). 
La répartition des précipitations se 
situe aux intersaisons (maximum en 
ƻŎǘƻōǊŜΣ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊύΣ ŎΩŜǎǘ-
à-dire printemps et automne, avec 
des épisodes importants 
(140mm/jour), démontrant la 
sensibilité de la région et de la 
commune en particulier, aux 
inondations et au phénomène de 
remontées de nappes souterraines. 
[ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎŜƳƛ-continentale se 
manifeste par une amplitude 
thermique annuelle importante 
(21°C), la température moyenne se 
situant aux alentours de 11°C 
(minimale de 6.4°C, maximale de 
16.4°C en moyenne sur ma période 
1980/2010). Le nombre de jours de 
gel est assez faible tout comme les 
ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ 
avec 1750 heures/an (données 
нлнпύΣ ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ 
la moyenne nationale 
 

×  Patrimoine naturel. 
 

È  Les zones naturelles. 
 

Le territoire de la commune de Saint-
Denis-lès-Bourg compte une ZNIEFF 
ŘŜ ǘȅǇŜ мΣ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŀǊǾŜȅ et 21 
zones humides. 
Des sites Natura 200 sont identifiés à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŜƴ 
concernent pas directement le 
territoire. 
Les ZNIEFF ont pour objectif 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ décrire des secteurs 

Carte géologique de Saint-Denis-lès-Bourg 
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présentant des fortes capacités biologiques et leur inventaire doit être consulté avant tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  
 
È  Les ressources minérales de la commune. 
 

La carrière de Saint-Denis-lès-Bourg 
Cette gravière dite « Malamard », dans le 
secteur du Marais de Viocet est exploitée 
par Granulats Vicat depuis 1977. 
Extraction de sables et graviers fluvio-
glaciaires Ā  sur 36 ha (14 ha exploitables). 
Ā Production autorisée : 300 000 t/an en 
moyenne (max. 450 000 t/an). 
Ā  Impacts : atteinte paysagère, nuisances 
(bruit, poussières, vibrations) et 
fragmentation des milieux. 
Ā Activité encadrée par le Schéma 
départemental des carrières (2004). 

F  Cƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ нлнпΦ 
 
 

 
 
×  Topographie. 
 
[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ se compose de trois grandes 
entités paysagères : 
¡  aƻƴǘŀƎƴŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ό.ǳƎŜȅΣ wŜǾŜǊƳƻƴǘΣ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ 
du Jura) 
¢  Plaines agricoles au centre 
£  ±ŀƭƭŞŜǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ όwƘƾƴŜ Ŝǘ 
Saône). 
Le département eǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ ǇŀǊ ƭΩ!ƛƴΦ 
 
Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ Pays des 
Plaines de Bresse », relativement plane et marquée par 
une hydrographie importante. 
Le territoire communal est légèrement vallonné, 
jalonné de dépressions humides et de biefs, et traversé 
par la Veyle. Ces accidents topographiques limitent et 
conditionnent ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
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×  Géologie et hydrogéologie.  
 
 
 
Le territoire de la commune de 
Saint-Denis-lès-Bourg est 
majoritairement composé de 
limons, argiles et alluvions. Ce 
contexte semble peu favorable à 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Une grande partie Nord-
Est de la commune est 
incluse dans le périmètre 
éloigné du captage AEP de 
Polliat. Le périmètre 
éloigné du captage de 
Saint-wŞƳȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
une petite surface du 
territoire communal au 
Sud-Ouest. 

 
 

 
 
Le territoire de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg est concerné par un aquifère à dominante sédimentaire 
identifié « FRDG212 Miocène de Bresse ».  
 

 
 

Captage AEP de 
Polliat 

Captage AEP de 
Saint-Rémy 
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×  Le réseau hydrographique. 
 
 
 
[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ 
commune est la Veyle, avec ses 
affluents La Viole et les biefs 
Richonnière, de Charvet et de 
Chamanbard.  
Le ruisseau de La Poche, grossi 
des biefs de Chalandre et de 
Viocet, se jette dans la Veyle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Õ  Les eaux superficielles. 
 
Les recensements du  SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse (2022/2027) signalent un état des eaux 
superficielles de la commune relativement dégradé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cartographie des eaux 
superficielles de Saint-Denis-

lès-Bourg 
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È   La Veyle. 
 

Longue de 66.80 km, la Veyle prend sa source dans la commune de Chalamont et se jette dans la Saône au 
niveau de Grièges. 
Les mesures de débit de la Veyle 
sont effectuées à la station de Lent, 
à une dizaine de kilomètres de Saint-
Denis-lès-BourgΦ [Ŝ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
quinquennal (QMNA5) moyen est 
plutôt faible (0.042 m3/s. Les plus 
forts débits ont lieu en périodes 
hivernales, les plus faibles en été. Le 
débit moyen se situe aux alentours 
de 0.400 m3/s. 
 
 

È   Le ruisseau des Poches. 
 

/Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘes pressions (pesticides) et une altération de sa morphologie et de sa 
continuité écologique. 
 
Des actions ont été mises en oeuvre pour 
ƭΩmélioration de la qualité de la Veyle : 
Ā  Le SDAGE (2022ς2027) prévoit des actions 
pour atteindre les objectifs de la Directive 
/ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Υ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ 
amélioration des continuités écologiques et 
réduction des pollutions (pesticides, rejets 
industriels et urbains). 
Ā  Le contrat de rivière de la Veyle a défini un 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ à Saint-Denis-lès-Bourg : 
· [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳne nouvelle STEP (2018) augmentant la capacité de traitement à 7 500 EH. 
· La mise en place de plans de désherbage pour les communes de + 1000 habitants avec un diagnostic des 
pratiques ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 
 

Õ   Les eaux souterraines. 
 

Lƭ ȅ ŀ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  à Saint-
Denis-lès-Bourg : 
 

¡  Miocène de Bresse. 

¢  Formations plio-quaternaires et 
morainiques Dombes. 

£  Formations fluvio-glaciaires du couloir de 
Certines. 
 

Un premier constat : 
·  9ǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines relativement bon 
·  Etat qualitatif dégradé par les pollutions aux pesticides. 

Tableau des caractéristiques de la Veyle à Lent. 
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×  Les entités paysagères- Organisation et perception.  
 

Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ζ Les 
Plaines de Bresse », au paysage marqué par la polyculture-élevage, formant une mosaïque de bois, champs 
et prés bordés de haies avec la présence emblématique de la volaille bressane. 
 

 Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ Ǉlaine légèrement vallonnée (200ςолл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΣ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎƛƴǳŜǳǎŜǎ 
ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ Řǳ ǎǳŘ-est au nord-ouest, aux sols lourds et profonds, favorables aux prairies et aux cultures, sous 
un climat ŘΩƛnfluence à la fois continentale et océanique. 
Le paysage est dominé par les pǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ, le bocage et es boisements. " ƭΩƻǳŜǎǘΣ en pente douce vers 
la Saône, on trouve des zƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ, dont les dépôts alluviaux moins exposés sont 
favorables au maraîchage de qualité. 
Un réseau dense de petites routes traverse la plaine, parsemée de fermes bressanes à cheminées sarrasines. 
Ces lignes de force, structurant la perception du paysage, doivent être prises en compte dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
DǊŃŎŜ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜ 
Ŝǎǘ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΦ 
 

Õ   LΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΦ 
 

 
Saint-Denis-lès-Bourg se situe dans ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ la 
Plaine de Bourg-en-Bresse, à la jonction de plusieurs unités 
paysagères (Revermont, Dombes, Veyle, plaines du nord). 
Bourg-en-Bresse, implantée sur une pente dominant la 
wŜȅǎǎƻǳȊŜΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǊƻǳǘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ 
puis au rail. 
[ΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ, ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ, 
a éloigné la ville de sa rivière et banalisé ses entrées par des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de faible qualité paysagère.  
 
 
 
 
Saint-Denis-lès-Bourg est une commune périurbaine en expansion, historiquement agricole et marquée par 
un fort développement pavillonnaire. Implantée sur un petit promontoire. CŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜΣ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 
{ƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ с ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Υ 
 

Á Urbain fermé. 
Ce paysage se caractérise par un habitat ancien aux 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ 
Trévoux et dans certains lotissements (1970ς1990). 
[Ŝǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
confiné marqué par des haies de clôture et de murets. 
La densité du bâti et la végétation abondante (arbres 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘύ ŎǊéent une forte fermeture des vues. 
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Á Urbain semi-ouvert. 
Composé de lƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ōŀǎǎŜǎΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
et des vues sur les bocages agricoles. 
aŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩanciens corps de ferme, les hameaux peu denses, également ouverts sur des 
paysages de bocages et de petits pâturages complètent les paysages urbains semi-ouverts.  
 

 
Á  Agricole semi-ouvert. 
 

Composé de petites parcelles, pâturages et bocages 
humides et minoritaire dans la commune, ce type 
de paysages e rencontre surtout au Centre et au 
Nord du territoireΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ 
Il se caractérise par un relief vallonné avec des haies 
fermant les vues, composé de deux dépressions 
humides propices aux pâturages plutôt quΩŀǳȄ 
grandes cultures. 
 

 
Á  Agricole ouvert. 
 
Cette typologie, peu représentée à Saint-Denis-lès-Bourg, est composée de longues parcelles en lanières 

dédiées au pâturage ou aux grandes cultures 
jouxtant fréquemment les nouveaux 
lotissements. 
Ces paysages sont présents au nord de la 
RD936 (en venant de Corgenon), le long de la 
RD117, au nord et au sud du bourg et sur la 
majeure partie sud-ouest de la commune.  
On trouve ces paysages agricoles ouverts au 
Sud-Ouest de la commune sous la forme de 
vastes pâtures sur le versant Est de la vallée 
de la Veyle. 
 

 
 
Á  Naturel semi-ouvert. 
 
Souvent intégré au paysage agricole, ce paysage est 
ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  
Il se concentre autour de trois sites : ƭΩÉtang de Barvey, 
la plaine alluviale de la Veyle et le lac des dragages 
Ces paysages possèdent une très haute qualité 
paysagère de par la pǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǾƛŦŀǳƴŜ 
importante et diversifiée 
[Ωŀccessibilité restreinte limite le développement du 
tourisme dans ces secteurs.  
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Á  Naturel boisé fermé. 
 
LƛƳƛǘŞ ŀǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ .ŀǊǾŜȅΣ 
des bois de Chamambard et des Planes, la 
superficie de ces paysages se limite à quelques 
hectares seulement. 
Ils sont cƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ 
caduques Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Ǿégétation dense, empêchant 
les percées visuelles. 
Elément central du paysage, ƭΩ;ǘŀƴƎ .ŀǊǾŜȅ 
présente des boisements périphériques 
masquant longuement le site, effet renforçant 
son caractère exceptionnel et son identité de 
micro-paysage. 

 
 
Õ   Les entrées de ville. 
 

Le centre-bourg traversé par deux axes principauxΣ ƭΩAvenue de Trévoux (D 936) Ŝǘ ƭΩAvenue de Bresse 
 (D 117, rocade de contournement Ouest de Bourg en Bresse). 
Les entrées de ville constituent la première et la dernière image perçue par les usagers. Elles fonctionnent 
ŎƻƳƳŜ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜŦƭŞǘŀƴǘ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ et nécessitent une attention particulière en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Avec la présence de vastes espaces agro-naturels au Nord-Ouest du territoire et un centre-bourg situé au 
Sud-Est, elles assurent une transition entre les espaces naturels ou agricoles et les zones urbaines. 
Saint-Denis-lès-Bourg possède 4 entrées de villes principales. 
 

 
Á  Entrée Ouest, avenue de Trévoux (D936). 
 

Cette entrée de ville 
constitue aussi une 
entrée de territoire 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ 

Bourg-en-Bresse, 
formant une lisière 
peu qualitative entre 
espaces agricoles et 
une zƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ. 
Malgré des éléments qualitatifs, aƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ, bosquets, arbres isolés contribuant à la qualité 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ, des éléments bâtis créent une rupture visuelle forte avec le paysage agricole 
par une architecture fonctionnelle et banalisée, des volumes imposants aux matériaux et couleurs parfois 
marqués.  
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀbsence ou de la ŦŀƛōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ, cette 
eƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘǎΦ 
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Á  Entrée Est, avenue de Trévoux (D936). 
 
[ΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ŀxe de 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communale, situé en limite de 
Bourg-en-Bresse, en prolongement 
ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ aŀƛƭΦ 
Cette entrée de ville en continuité 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōǳǊƎƛŜƴƴŜΣ ǇŜǳ 
perceptible et insérée dans un tissu 
pavillonnaire diffus (habitations individuelles R+1 à R+2) est bordée de stationnements le long de la chaussée. 
La pǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ contribue à la bonne qualité paysagère 
faiblement impactée par la publicité (un seul panneau). 
 

 
Á  Entrée Nord, avenue de Bresse (D117). 

 

Limitrophe avec la commune de 
Viriat, cette entrée de ville se trouve 
dans un secteur urbanisé, sur un axe 
majeur à forte fréquentation 
(rocade de contournement Ouest de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ 
Bresse). 
Elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ŝnvironnement 
ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

commerciales marqué par la présence dominante de la chaussée et ŘΩǳƴŜ circulation dense. 
Le paysage est globalement banalisé par les nombreux bâtiments industriels à ƭΩarchitecture disparate et peu 
qualitative, créant une rupture visuelle avec le grand paysage environnant. 
Cette entrée de ville au nord est jugée majoritairement dégradée malgré la pǊŞǎŜƴŎŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ 
de buissons, de la pƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ƴŀƛƭ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǎŜŎǘŜǳǊ bŜȄŀƴǎ Ŝǘ [ŀ CƭŝŎƘŜ .ǊŜǎǎŀƴŜύ. 
 
 

Á  Entrée Sud, avenue de Bresse (D117). 
 

La qualité paysagère de cette entrée de ville, est à signaler avec la pǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels avec un 
couvert végétal dense et structurant (arbres isolés, haies et bosquets et ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ 
globalement discrètes dans le paysage. 
Cependant, un bâtiment 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŀrchitecture 
peu qualitative, mais dont 
les couleurs neutres limitent 
ƭΩimpact paysager, ǎΩƛƳǇƻǎŜ 
dans le champ visuel. 
[ΩŜntrée Sud de la commune 
présente une qualité 
paysagère globalement 
satisfaisante.  
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Õ   Le patrimoine historique local. 
 

Lƭ ƴΩȅ ŀ pas de monuments historiques sur la commune de Saint-Denis-lès-Bourg mais un trouve un certain 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ 
 

Á  [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ƎǊƻǳǇŞΦ 
 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŀ ǇǊŜǎǉǳŜ ŘƛǎǇŀǊǳ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
périurbain. Les extensions les plus anciennes, le long de la RD936, présentent des bâtiments volumineux 
(R+1+C à R+2+C) à aspect cubique. 
Quelques anciennes fermes réhabilitées subsistent, sans constituer une trame urbaine structurée. 
 

Á  Les extensions anciennes éparses. 

 
Les bâtiments à caractère patrimonial épars sont principalement situés en périphérie du centre-bourg et 
dans des hameaux de la Richonnière, les 
Rippes, Viocet. 
Ce sont mŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 
ferme réhabilités avec qualité, aux volumes 
importants, en majorité de plain-pied. 
Ces bâtisses, à grande longueur de façades, 
sont implantées en retrait sur de grandes 
parcelles, avec un pignon orienté face à la 
rue. 
Ces bâtiments sont construits avec des 
matériaux régionaux traditionnels (pierre, 
tuiles romaines, colombages, brique rouge) 
La ferme Robin et la ferme de la Grange 
Maman sont des exemples de cette 
typologie.  
 
 

Á  Les extensions récentes pavillonnaires 
 

[Ωǳrbanisation pavillonnaire a été ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ мффл, caractérisée par des lotissements 
pavillonnaires standardisés, des maisons implantées en retrait sur des parcelles souvent irrégulières, de taille 
moyenne à grande, entourées de jardins. 
Le paysage urbain est principalement fermé, parfois semi-ouvert, avec une présence majoritaire de clôtures 
végétales (thuya, laurier, etc.) ou maçonnées (murs enduits, grillage avec soubassement béton), donnant 
une impression dominante de confinement, avec une qualité esthétique faible ou discutable. 
[Ωƻrganisation des voiries ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩisolement des lotissements par une trame viaire sinueuse, souvent en 
impasse, marquant une rupture marquée avec la trame originelle du bourg, plus simple, rectiligne et large. 
La déconnexion est accentuée par la faible connexion avec le reste du bourg et lŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜǎ 
favorisant un développement urbain cohérent. 
La voirie est parfois peu entretenue et sans traitement qualitatif. 
On note des évolutions récentes Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀpparition de nouveaux 
lotissements à la conception plus réfléchie. 

La ferme Robin. 
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La conception des constructions est toujours standardisée, mais il y a des efforts comme la cohérence 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
plus maîtrisée. 
La volonté communale est de combler les dents creuses (notamment entre la RD117 et Bourg-en-Bresse) 
afin de lƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛŜǊƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ pour de futures extensions. 
 Cette orientation est ŎƻƴŦƛǊƳŞŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǎ 
structuré. 
 

Á  Les moulins anciens. 

Il y a deux moulins à préserver : 
 
Le moulin neuf situé sur la Veyle, inactif depuis 1963. Son 
activité était limitée à la production de farines pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭΦ  
 
 
 
 

 
 
Le moulin de Chamambard, qui date de 1758, est 
situé sur la VeyleΦ /ΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŎƘŀƳōǊŜ 
ŘΩƘƾǘŜǎ ǊŞǇǳǘŞŜΦ 

 
 
 

 
 

Õ   Le patrimoine vernaculaire. 
 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
retrouvent ou se créent des racines. 
[ŀ Ǉƭǳǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Denis, datant du Xème siècle, et qui a subi 
quelques modifications au fil des siècles. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ 
de 5 croix de mission datant du XIXème siècle : 
 
 
 
 
 
 
 
 
La statue de la Vierge Marie, lŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩƛŦ ǘŀƛƭƭŞ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎǊƻƛȄ 
ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊǾƛǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ŎŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ principalement religieux. 

La croix du Mont. 

· La croix du cimetière. 
·  La croix des Flèches. 
·  La croix des Essartis. 
·  La croix du Mont 
·  La croix des Rippes. 
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Synthèse des enjeux du patrimoine naturel, paysager et historique. 
 
×  Constats. 
 

Ā  Gravière : le site est Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
Ā /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ ƭΩétat écologique est dégradé, en particulier la Veyle, affectée par des pollutions diffuses 
(produits phytosanitaires, nitrates). 
Ā   Eaux souterraines : une qualité et une quantité satisfaisantes ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Ā  Paysage rural : un ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 
Ā  Urbanisation : un ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ 
Ā  Entrées de ville : une qualité paysagère inégale, parfois dégradée. 
Ā  Publicité : un Règlement Local de Publicité approuvé en septembre 2022. 
Ā  Patrimoine bâti : la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 
 

×  Enjeux principaux. 
 

è  Objectifs de gestion et de valorisation du paysage 
Ā  La requalification et la valorisation des sites 
Ā  5ŞŦƛƴƛǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛŝǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 
Ā  !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ 
Ā  tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire. 

è  Protection des milieux naturels 
Ā tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Ā  Préserver les spécificités des entités paysagères et la diversité de leurs composantes identitaires. 
Ā Garantir une insertion paysagère qualitative des nouvelles constructions, en particulier en limite 
ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Ā  Protéger le patrimoine bâti et vernaculaire local. 
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×  Enjeux écologiques, Trame Verte et Bleue. 
 

Õ   LΩévaluation environnementale. 
 

Le projet de révision du PLU de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (2025-
AURA-APP-1736 du 31/10/2025) de la part de ma MRAe. 
Ce document rappelle les objectifs poursuivis par le PLU : 
 

Ā  Maitrise de la consommation foncière : Objectif ZAN, densification maîtrisée du tissu urbain, Identification 
des besoins futurs en foncier, gestion économe du foncier. 
Ā  Transition écologique : Recours aux énergies renouvelables, efficacité thermique, préservation de la 
ressource en eau, prise en compte des enjeux climatiques. 
Ā  Habitat : favoriser la mixité sociale, ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
lutte contre les logements vacants. 
Ā  Activité économique : attractivité renforcée du territoire, accompagner les mutations des secteurs en 
ǇŜǊǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ ƳƛȄƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜκŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ  
Ā  Mobilités : ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘs ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
des transports en commun et des vois de communication, réflexion sur le stationnementΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 
réseau mobilités douces, répondre aux besoins de bornes de recharge électrique des véhicules. 
Ā  Paysage et Patrimoine : Valorisation et préservation des TVB et trame noire, maillage des espaces verts 
de proximité, mise en valeur des entrées de ville et du patrimoine bâti et paysager. 
 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
intègre les enjeux 
environnementaux et de santé dès 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Elle éclaire les 
décideurs, informe le public et 
analyse les impacts du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ 
les choix au regard des enjeux du 
territoire. 
Les méthodes et les outils de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ 
définis par la Directive 2001/42/CE. 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 
respecter les préoccupations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
la notion de Développement 
Durable. 
Voici le résumé du texte : 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ 
PLU de Saint-Denis-lès-Bourg est 
menée de manière progressive et 
itérative tout au long de son 
élaboration. Elle est adaptée aux 
enjeux du territoire et aux impacts 
du projet. Intégrée à chaque étape 
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όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ t!55Σ h!tΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŀƎŜύΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ 
ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 

Õ   !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 

Á  Organisation spatiale du territoire. 
 

Ā  Trois entités quasi concentriques structurent la commune de Saint-Denis-lès-Bourg : 

¡  Noyau urbain accolé à Bourg-en-Bresse. 

¢  Couronne agricole vallonnée, marquée par un fort mitage dans les années 1970. 

£  Espaces naturels en périphérie, composés de : 
Á La rivière de la Veyle 
Á 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ό;ǘŀƴƎ .ŀǊǾŜȅΣ [ŀŎ ŘŜǎ 5ǊŀƎŀƎŜǎύ 

 

Ā  Coupures et infrastructures : 
Á  Deux axes structurants traversent le territoire : 

¡  RD 936 (EstςhǳŜǎǘύ Υ ƛƳǇŀŎǘ ƭƛƳƛǘŞΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 
et est implantée de longue date. 

¢ RD 117 (NordςSud) : impact majeur sur le développement urbain. 
Á /ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ 
Á Application de la loi Barnier : 

Á ½ƻƴŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘŜ тр Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
Á wŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ 

 

Ā  Exploitations de matériaux : 
Á  [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŜǎǘύ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ н ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

Ā  Le territoire communal comprend : 
 

×  Des espaces naturels (environ 11 % du territoire), occupés par : 
Á  Des boisements : 

o tǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳŀǎǎƛŦ Υ ōƻƛǎ ŘŜǎ !ƳōŜǊǘƘŜǘǎ όҒ мр ƘŀύΣ ŀǳ ƴƻǊŘ-est. 
o ±ƛŜƛƭƭŜ ŎƘşƴŀƛŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭŀ ½bL9CC ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ .ŀǊǾŜȅΦ 
o Présence de petits bosquets (2 à 3 ha). 
o bƻƳōǊŜǳȄ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ƳŀǊǉǳŞΦ 

Á  Des eŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όҒ п ҈ύ Υ 
o /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŀƛǎΣ ƭŀŎύΦ 

Á  Des espaces liés à la Veyle : 
o Ripisylve clairsemée composée de feuillus. 
o Végétation plus dense autour des étangs. 
o Ensemble couvrant environ 50 ha. 

 

×  Des espaces agricoles όҒ со ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ, paysage principalement bocager, avec : 
Á  Au centre : 

o Champs de céréales entourés de haies et bosquets (« Champ du Comte »). 
Á  Au nord : 

o Prairies humides dédiées au pâturage (« Pré Blanc »). 
 

×  Des pǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƘŜǊōŜ Υ Ғ му ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
×  [ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ όҒ ну ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ, dont : 
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¶ 23 % de tissu urbain discontinu. 
¶ 5 % de zones industrielles, commerciales et équipements publics. 

Le développement ǎΩŜǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩŀōƻǊŘ au centre-sud, en retrait de la RD936, puis progressivement en 
extension le long de la RD936, en continuité avec Bourg-en-Bresse. 
La jonction urbaine des deux communes ǎΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ par comblement des espaces interstitiels. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ combler les dents creuses et de réaliser des extensions renforçant le centre historique. 
 

×  [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǉǳŀǎƛ 
concentriques : 
 

¡  Noyau urbain accolé à Bourg-en-Bresse. 

¢  Ceinture agricole vallonnée, marquée par un fort mitage dans les années 1970. 

£ /ŜƛƴǘǳǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ±ŜȅƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ό;ǘŀƴƎ .ŀǊǾŜȅΣ [ŀŎ ŘŜǎ 
Dragages). 
 

 
 
 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg. 
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Á  Les espèces présentes sur le territoire. 
 

×  La faune. 
Près de 340 espèces ont été recensées sur le territoire communal dont certaines sont protégées et/ou 
menacées. 
Ā  Les oiseaux. 
Environ 180 espèces sont recensées sur le territoire dont près de 30 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦L/bΦ 
Les espèces les plus préoccupantes sont : 
¶ La Bécassine des marais : en danger critique. 
¶ La Mésange rémiz : en danger critique. 

Près de 140 espèces protégées au niveau national, dont : 
o Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
o Héron pourpré 
o Faucon hobereau 
o Aigle royal 

F  [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
menacées et protégées. 
 
Ā  Les mammifères. 

¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩespèces de mammifères sont recensées sur le territoire 
dont la majorité sont de petite taille (ex. : taupe, écureuil, hérisson). 
 
 
 

 

 

Les espèces protégées au niveau national 
¶ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
¶ Écureuil roux 
¶ Muscardin 

F   Le territoire abrite ainsi une diversité notable de petits mammifères, 

Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴǘ 
considérées comme menacées. 
 
 
Ā  Les reptiles et amphibiens. 
Plusieurs espèces de reptiles et amphibiens sont présentes sur 
le territoire dont 7 sont protégées au niveau national 
όDǊŜƴƻǳƛƭƭŜ ŀƎƛƭŜΣ ǘǊƛǘƻƴ ŀƭǇŜǎǘǊŜΣ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎ Χύ 
 
Ā  Les insectes. 
hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ sur la 
commune La Naïade aux yeux rouges est considérée comme 
ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ¦L/b. Le papillon « Cuivré des marais » et 
ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ. 

[Ω!ƎǊƛƻƴ ŘŜ 
Mercure. 

Le Martin Pêcheur 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

Une espèce est menacée : 
le Lapin de Garenne, en 
ŘŀƴƎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭΩ¦L/bΦ 
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Ā   Les poissons. 
Environ 20 espèces de poissons sont recensées sur le 
territoire. 
 Trois espèces sont menacées (UICN) : 
¶ [Ω!ƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Υ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ 
¶ Le Chabot commun : vulnérable 
¶ La Carpe commune : vulnérable 

Certaines espèces sont protégées au niveau national 
comme la Vandoise, le Gardon rouge, la Truite commune. 
 

 F  [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ƴƻǘŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩ¦L/b Ŝǘ 
ǘǊƻƛǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. 
 
 
 

×  La flore. 
 

Ā  Les plantes. 
Le territoire communal présente une grande diversité floristique avec près de 390 
espèces de plantes recensées sur le territoire dont 16 espèces sont classées 
ŎƻƳƳŜ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦L/bΦ 
Les espèces les plus préoccupantes sont : 
¶ La Cicendie filiforme : en danger critique. 
¶ La Caldésie à feuilles de parnassie : en danger critique. 

 

Les 16 espèces sont protégées, dont ƭΩHimantoglosse à odeur de bouc, ou Orchis 
bouc, Ŝǘ ƭΩsƴŀƴǘƘŜ ŦƛǎǘǳƭŜǳǎŜ 

F   Le territoire présente donc une forte richesse floristique, mais avec la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ. 
 
 

Ā  Les espèces invasives. 
Est considérée comme invasive une espèce ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ 
volontairement ou non, Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
Treize espèces faunistiques et floristiques invasives ont été repérées 
sur le territoire de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg et, parmi 
ŜƭƭŜǎΣ ƭΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ !ƳŞǊƛŎŀƛƴŜΣ ƭŜ ǊŀƎƻƴŘƛƴΣ ƭŀ ǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ ƧŀǇƻƴ ƻǳ ƭŀ 
¢şǘŜ ŘΩhǊΦ 
Leurs impacts sur la biodiversité représentent une menace pour les 
espèces locales comme prédateur direct des espèces indigènes et 
cƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ressources).   

F  Les espèces invasives constituent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Cette 
situation a conduit la France à mettre en place un dispositif de 
gestion et de régulation. 

[Ω!ƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

Orchis bouc 

Le ragondin 
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Õ   [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ 
 

Á  Les espaces réglementés. 
 

Le territoire de Saint-Denis-lès-Bourg présente une forte valeur écologique, reconnue aux échelles régionale 
et nationale. 9ƴǾƛǊƻƴ ул ƘŜŎǘŀǊŜǎ όǎƻƛǘ с ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
La commune est concernée par une protection réglementaire stricte qui encadre et limite les activités 
humaines susceptibles de dégrader les milieux naturels. 
 
Ā  Le cƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (article L.214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 
¦ƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ лΣу ƘŜŎǘŀǊŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
communaux et deux arrêtés définissent les mesures de protection : 

¡  Sur les cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ où il est Interdit de créer de nouveaux ouvrages entravant 
la continuité écologique et où le renouvellement des autorisations existantes est conditionné à : 

o La préservation du très bon état écologique, 
o LΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
o La protection des poissons migrateurs. 

Sont concernés (tronçon L1-129) : 
o La Veyle 
o Le Bief du Charvet 
o Le Bief de la Richonnière 
o Le Bief de Viocet 

¶ Près de 40 % du tronçon classé (8 km) se situe dans la partie nord de la commune. 
 

 ¢ Sur leǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŜ rétablissement de la continuité écologique impose : 
¶ [Ωƻbligation de restaurer la continuité écologique dans un délai de 5 ans. 
¶ Des mesures correctrices sur les ouvrages existants. 
¶ Des objectifs pour assurer : 

o Le transport suffisant des sédiments, 
o La circulation des poissons migrateurs. 

Ā  La Veyle est également concernée (tronçon L2-77), soit environ 16 % du tronçon (3 km) situé le long de 
la frontière ouest de la commune. 
 
 

F  Selon le Syndicat Mixte Veyle Vivante (SMVV), la Veyle est globalement bien préservée sur le territoire 

communal de Saint-Denis-lès-Bourg. 
 

Á  Les espaces inventoriés. 
 

Ā  Typologies des ZNIEFF : 
¶ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

biologique remarquable. 
¶ ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, à fort potentiel biologique. 

 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ с҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǎƻƛǘ Ғ улƘŀΦ 
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Ā Une ZNIEFF de type1 est recensée à Saint-Denis-lès-Bourg : 
 [ΩÉtang Barvey (ZNIEFF 820030873ύΣ ŘΩǳƴŜ ǎuperficie : environ 30 hectares, à proximité de pâturages et 
ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƘşƴŀƛŜ. 
¶ Faune : 

o tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ IŞǊƻƴ ǇƻǳǊǇǊŞΣ ƭŜ aŀǊǘƛƴ-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
le Faucon hobereau. 

¶ Flore : 
o tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŃǘŀƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΣ ŜǎǇŝŎŜ ǊŀǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ. 

F  La commune compte une ZNIEFF de type 1 présentant un intérêt écologique notable, tant pour sa 

biodiversité avifaunistique que floristique. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Carte des réservoirs de biodiversité de Saint-Denis-lès-Bourg. 
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Ā  Les zones humides. 
 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Υ 
¶ Exploités ou non, hŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ όŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜύ de façon 

permanente ou temporaire et dƻƳƛƴŞǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

 

Les zones humides cƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ car elles 
abritent une forte richesse floristique et faunistique. 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ нлно ŘŜ ƭŀ 5w9![ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, il y a, à Saint-Denis-lès-Bourg, 16 zones 
humides sont recensées sur la commune dont les trois principales couvrent 53 hectares, soit environ 4 % du 
territoire communal : 

¡  La Gravière : 38 ha (sud-est). 

¢  Étang Barvey : 8 ha (nord-ouest), partiellement classé en ZNIEFF de type 1. 

£ Marais de Viocet : 7 ha (nord-ouest.) 
Les autres zones humides sont principalement des étangs et rivières, majoritairement situés au nord-est de 
la commune. 
 

Á  Autres espaces à gestion contractuelle. 
 

Ā  Espace Naturel Sensible « Vallée de la Veyle ». 
[Ŝǎ 9b{ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŦŀǳƴŜΣ ŦƭƻǊŜΣ 
habitats), géologique, paysagère. 
Ils ont vocation à être gérés, valorisés et ouverts au public. 
 

[Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ŘŞǇƭƻƛŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ ό9b{ύ Ǿƛŀ ǳƴ ζ tƭŀƴ 
Nature ». 
Par arrêté du 12 décembre 2022, lΩ9b{ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ±ŜȅƭŜ η ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 9b{ ζ tǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 
bocagères de la basse Veyle ». 
Cette évolution de caractérise par une extension significative de 752 ha à 2 755 ha.  
Les enjeux principaux sont : 
¶ La protection des prairies humides. 
¶ La préservation de la biodiversité et des espèces protégées. 
¶ Le maintien du rôle des zones humides dans lŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳ et ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Õ   La Trame verte et Bleue. 
 

×  Trame Verte et Bleue, définition. 
 

 

La Trame verte et Bleue est un outil 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
éléments fonctionnent par sous-trames, 
identifiées selon leur milieu naturel (forestier, 
ouvert, aquatique). 
Les sous-trames sont croisées avec les 
éléments de fragmentation des milieux (zones 
urbaines, infrastructures) pour dessiner le 
réseau écologique (TVB) et les enjeux de 
protection et/ou de restauration. 
 

 
Ā Morcellement des milieux naturels. 
La pression exercée par les activités humaines 
(urbanisation, infrastructures, agriculture intensive) fragmente et détruit les habitats naturels, conduisant à 
une perte de biodiversité. 
Cette fragmentation isole les populations, appauvrit la biodiversité et perturbe les écosystèmes terrestres et 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 
 

Ā  Réseau écologique de réservoirs et de corridors. 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŀ ¢±. ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espèces. Ce réseau est constitué de deux principaux éléments : 

¡  Les réservoirs de biodiversité : zones à fort intérêt écologique abritant des espèces patrimoniales. 

¢  Les corridors écologiques : espaces reliant ces réservoirs et permettant les déplacements de la faune. 
 
Ā  Les corridors écologiques. 
Les corridors écologiques sont définis par la méthode de dilatation-érosion, en priorité pour les espèces les 
moins mobiles, disposant des espaces les moins vastes, donc les plus menacées. 
Ces axes de déplacement, analysés par sous-trame écologique, doivent être maintenus et sont classés en 
trois catégories : 

¡  A préserver (fonctionnels.) 

¢  A renforcer (partiellement fonctionnels). 

£  A restaurer (non fonctionnels, à rétablir). 
 

Ā  [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ pour la faune aquatique. 
{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ identifiés sont pris en compte. 
Leur classement dépend des objectifs ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ de bon état écologique du SDAGE : 
·  A préserver (objectif atteint en 2022.) 
·   A renforcer (objectif 2027). 
·   A restaurer (objectif au-delà de 2027.) 
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×  Trame Verte et Bleue, règles supra-communales. 
 

Ā  Niveau national. 
La notion de trame Verte et Bleue a été introduite dans la règlementation par les lois Grenelle 1 et 2 (août 
2009/ juillet нлмлύΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘΦ [ΦммлΣ мнмΣ 
122-1, 123-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (art. L.371-1 et suivants), complétées par les 
« Orientations nationales » et les guides TVB. 
 

Ā  Niveau régional Υ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ 
des Territoires. 
[Ŝ {w!559¢ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢ et PLU)). Ces documents doivent cartographier les 
trames vertes et bleues présentes et indiquer les orientations et prescriptions de préservation ou de remise 
en état des continuités écologiques. 
 

Ā  Niveau local :  
è  Le SCoT Bourg-Bresse-Revermont. 
Le SCoT Bourg-en-Bresse-wŜǾŜǊƳƻƴǘ όнлмсύ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ тп ŎƻƳƳǳƴŜǎ de son périmètre et 
impose, via le DOO, la préservation des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. La 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
associés et identifiées dans le DOO. 
 

è  La Trame Verte et Bleue à Saint-Denis-lès-Bourg. 
¶ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ όŦƻǊşǘǎΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

¶ /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ όw5ммтΣ w5фосύ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜǎǘΦ 
 
 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg 
possède plusieurs réservoirs de 
biodiversité (forêts, zones humides, 
½bL9CCΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ǊŜƭƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 
verte et bleue fonctionnelle, incluant un 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ Les espaces 
cultivés, haies, prairies, constituent des 
axes de circulations entre les réservoirs de 
biodiversité. 
La trame Bleue est constituée par les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό±ŜȅƭŜΣ 
ōƛŜŦǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Cette continuité de bonne qualité est 
toutefois fragmentée par les axes routiers 
ƳŀƧŜǳǊǎ όw5ммтΣ w5фосύ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ł ƭΩEst de la commune. 

 
 
 
 
 

F   Ces extensions urbaines consomment des espaces agro-naturels et créent une rupture de fonctionnalité 

de la TVB. 

La Trame Verte et Bleue 
 de Saint-Denis-lès-Bourg. 



64 
 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
Révision du PLU. Enquête publique du 22/12/2025 au 23/01/2026. 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025. 

 

è  La Trame Verte urbaine à Saint-Denis-lès-Bourg. 
La Trame Verte urbaine de la commune se structure à travers les différents espaces interstitiels que 
constituent des délaissés, généralement pas ou peu entretenus, qui sont parfois des habitats ou des zones 
de passage pour certaines espèces.  
La commune dispose de plusieurs parcs publics (Pré Joli, La Cure, Les Vavres) qui structurent la Trame Verte 
urbaine. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Υ ǊǳŎƘŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜΣ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
perméables, sensibilisation, gestion différenciée et fleurissement. 
Le plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлннκнлнп vise à renforcer la Trame Verte et BƭŜǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante et les futurs aménagements. 
 
è  La pollution lumineuse. 
Les effets négatifs de la pollution lumineuse sont démontrés sur les organismes vivants. 
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŀƎƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ 
artificielle, fragmentant la Trame Verte et Bleue 
(TVB) et réduit la fonctionnalité des écosystèmes. 
[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩƛsolement accru de 
populations déjà fragilisées par le morcellement des 
territoires. 
[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŀ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭes 
domaines vitaux, les rythmes biologiques et 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 
A Saint-Denis-lès-Bourg, la pollution lumineuse est 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩEst du territoire, près 
du centre urbain de Bourg-en-Bresse, avec une 
iƴǘŜƴǎƛǘŞ ŦƻǊǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ bourg-centre. 
Le Nord-ouest de la commune (zones agricoles) est 
moins impacté. 
 

Les niveaux de pollution lumineuse les plus intenses 
sont rouge à jaune (forte à moyenne) et vert et cyan 
(faible).  

 
 
 
F  La commune a mis en place un certain nombre de mesures : 

¶ 9ȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎ dans la page 
horaire 23h/5h. 

¶ Exception Ĕ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ. 
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Synthèse des enjeux de la Trame Verte et Bleue. 
 

×  Constats principaux. 

Le territoire de la commune de Saint-Denis-ès-Bourg est composé à сп ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻ-naturels. 
¶ Biodiversité : 

o 51 espèces menacées (35 animales, 16 végétales). 
o 13 espèces envahissantes recensées. 

¶ Milieux naturels à valeur écologique : 
o п ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ζ ƭƛǎǘŜ м η όŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜύΦ 
o 1 ZNIEFF de type 1 : Étang de Barvey. 
o 16 zones humides. 
o м ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{/ƻ¢ .ƻǳǊƎ-Bresse-Revermont). 

¶ Fonctionnement écologique : 
o La Trame Verte est globalement fonctionnelle. 
o [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est dégradé, fragilisant la trame bleue. 

¶ Facteurs de fragmentation des continuités écologiques : 
o Les RD936 et RD117. 
o [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩEst, réduisant les surfaces agro-naturelles, augmentant la 

pollution lumineuse. 
 

×  Enjeux identifiés. 

¶ Préservation dŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ 
¶ Maintien dŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ζ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ η Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
¶ Protection des espèces vulnérables. 
¶ Renforcement des continuités écologiques le long des axes routiers et en périphérie urbaine. 
¶ Développement de la Trame Verte urbaine et améliorer ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ urbain pour préserver 

la « Trame Noire ». 
¶ Restauration de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

×  ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ όζ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηύΦ 

¶ 5ƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΦ 
¶ Réduction et fragmentation accrues des espaces agro-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
¶ tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ 
¶ Dégradation progressive de la Trame Verte et BƭŜǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όǇŜǊǘŜ 
ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎύΦ 
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Õ   La Transition énergétique. 
 

×  Les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES). 
 

Ā  [ΩŜffet de serre et ƭΩorigine des GES. 
[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƴŘ ƭŀ ¢ŜǊǊŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaine, provoquant ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ GES, naturellement présents Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ - dƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ό/hіύ, 
mŞǘƘŀƴŜ ό/Iјύ, pǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbіhύ, oȊƻƴŜ όhїύ ς est provoquée par les activités humaines. 
5ΩŀǳǘǊŜǎ GES sont ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Υ Fréons, CFC, HFC. 
 

Ā   Les cŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ. 
¶ Les émissions directes : 

o Produites sur le territoire, incluant la consommation locale de gaz et de pétrole. 
¶ Les émissions indirectes : 

o [ƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊκŦǊƻƛŘΦ 
o Générées sur ou hors territoire, mais consommées localement. 

¶ Les émissions induites : 
o Liées aux biens et services utilisés sur le territoire mais produits ailleurs. 

 

Ā  Les principaux secteurs émetteurs. 
¶ [Ωŀgriculture / Sylviculture. 

o Émissions énergétiques (carburants, chauffage). 
o Émissions non énergétiques (méthane du cheptel, engrais, brûlage). 

¶ La gestion des déchets. 
o Traitement des déchets : incinération, méthanisation, recyclage. 

¶ [Ωƛndustrie. 
o /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ όƘƻǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΦ 

¶ Le transport. 
o Transport routier, ferroviaire et aérien. 

¶ Le résidentiel. 
o /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ ŎǳƛǎǎƻƴΣ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ 

électricité). 
¶ Le tertiaire. 

o /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ Ŝŀǳ ŎƘŀǳŘŜΣ ŎǳƛǎǎƻƴΣ ǳǎŀƎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 
ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ 

 
Ā  La comptabilisation. 
¶ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ /hі όǘŜǉ/hіύΦ 
¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ƭƛŞŜ 
Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

 

è  [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴale. 
 

En 2021, les émissions de GES à Saint-Denis-lès-Bourg se sont élevées à мтΣо ƪǘŜǉ/hі όнΣф ǘŜǉ/hіκƘŀōΦύΣ 
niveau inférieur à la moyenne intercommunale et nationale. 
Les secteurs résidentiels (39 %) et le transport routier (36 %) ont été les principaux émetteurs de GES. 
Entre 1990 et 2021, les émissions ont reculé de 9,8 %, ƎǊŃŎŜ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ός74 %). 
En revanche, le transport routier augmente fortement en pourcentage (+195 %) mais faiblement en volume. 
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è  Les émissions de GES par secteur. 
 
9ƴ нлнмΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ тт҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ǉǳΩŁ рм҈ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ у҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ нф% des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊgie. 
 

× La séquestration du carbone dans les sols. 
 

La séquestration du carbone correspond au stockage du carbone dans le système sol-plantes, contribuant à 
atténuer les émissions de gaz à effet de serre (GES). 
Les milieux capables de capter et stocker durablement le carbone sont appelés puits de carbone (stockage 
généralement > 50 ans). 
Les principaux puits sur le territoire sont les espaces agricoles et ouverts, les espaces naturels (forêts, zones 
humides, etc.) 
A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ мр ҈ ŘŜǎ 
émissions du territoire. 
[Ωƻbjectif national étant de réduire de 40 % les ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŘΩƛŎƛ нлол όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ мффлύ, un scénario 
volontariste permettrait un stockage équivalent à 25 % des émissions du territoire en 2030. 
 

 La séquestration du carbone est définie par ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ : 
Ā  Les forêts. 
¶ Dépend de la surface forestière. 
¶ La surface est stable depuis 1990. 
Ĕ Aucune augmentation attendue de la séquestration annuelle sans extension forestière. 

Ā  Les prairies. 
¶ Surface en diminution de 0,42 %/an depuis les années 1990 Ŝǘ ŘΩŜnviron 0,35 %/an ces dernières 

années 
Ĕ Baisse estimée de séquestration : ςрл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ /hіκŀƴΦ 

Ā  Les terres cultivées. 
¶ Leurs surfaces sont globalement stables depuis les années 1990. 
Ĕ tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Ā  Le bois de construction 
¶ [Ωǳtilisation actuelle est évaluée à 2 170 m³/an et le stockage correspondant estimé à 2,06 kt 
/hіŜκŀƴΦ 

¶ Avec une augmentation de ол ҈ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ нлол Υ 
      Ĕ  ҌлΣсн ƪǘ /hіŜκŀƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
Ā  [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ. 

¶ Permettrait la séquestration de лΣот ƪƎ /hіŜκƳчκŀƴΦ 
Ā  /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ. 
Les sols stockent des quantités variables de carbone ǎŜƭƻƴ ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘΦ 
Un cƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Υ 
Ĕ  Un stockage accru ou un effet de « déséquestration » (libération de carbone) notamment par 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
[Ωŀrtificialisation des sols Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀugmentation de 1,1 %/an, soit ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ85 ha/an. 
[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ƴŜ ǎǘƻŎƪŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ /hі, la disparition des forêts, prairies ou cultures entraîne une 
perte de séquestration annuelle Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌejets du carbone stocké dans les sols. 
 

F  [Ωƛmpact estimé ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł мнΣр ƪǘ /hіŜκŀƴ ŘŜ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜΦ 
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Synthèse de la séquestration du carbone dans les sols. 
 
La capacité de séquestration du territoire communal est significative mais limitée par la stabilité des forêts, 
ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴ ŘŞǎǘƻŎƪŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 
carbone. 
 
 

× La vulnérabilité climatique . 
 

Le rŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻ ŘΩ!ƳōŞǊƛŜǳ Ŝƴ .ǳƎŜȅ est de +2,3°C en moyenne annuelle 
ŜƴǘǊŜ мфро Ŝǘ нлнм όƧǳǎǉǳΩŁ ҌоΣмϲ/ Ŝƴ ŞǘŞύ avec 18 
jours estivaux de plus (Tmax > 25°C) depuis les années 
1960. 
Ce phénomène est plus marqué au printemps et en 
été. 
 

Ce réchauffement est appelé à se poursuivre, pouvant 
ŘŞǇŀǎǎŜǊ Ҍпϲ/ ŘΩƛŎƛ нмлл ǎŀƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
(RCP8.5). 
Combiné à la densification urbaine, à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des populations, le réchauffement climatique 
engendre le phénomène des ilots de chaleur urbains 
(ICU), plus marqué la nuit en raison du stockage de 
chaleur par les matériaux urbains. 
Le phénomène ICU a des impacts sur la santé, le cadre 
ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
 

A Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ L/¦ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ » 
en centre -bourg et dans certains hameaux, plus 
minéralisés. Le Parc du Pré Joli, le jardin de la Cure ou 
le vallon de la Viole sont des « espaces de 
respirations » permettant de limiter ce phénomène. 

F  Les espaces verts prévus dans les OAP répondront 
à ce phénomène. 
 
è  LΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΦ 
 

 Le régime des précipitations présente une forte variabilité interannuelleΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀucune tendance nette ait 
été ƻōǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-!ƭǇŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŀƴƴǳŜƭΦ 
Les régimes de précipitations sur les 60 dernières années présentent une stabilité globale. 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻ ŘΩAmbérieu-en-Bugey a observé une aǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ҌнΣп ҈ ŘŜǎ ŎǳƳǳƭǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
périodes trentenaires 1992ς2021 et 1962ς1991. 
 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻ ŘΩAmbérieu-en-Bugey a étudié la fréquence des événements extrêmes (gel) et conclu à une 
diminution moyenne de 16,4 jours de gel par an en 60 ans, soit : 

o IƛǾŜǊ Υ ҍ 7 jours 
o tǊƛƴǘŜƳǇǎ Υ ҍ 5,7 jours 
o !ǳǘƻƳƴŜ Υ ҍ 3,2 jours 
o Été : pas de variation (0 jour) 
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Commentaires : le document Diagnostic-9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇΦ мптΣ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ 
canicule dans le traitement de la fréquence des évènements extrêmes. 
 

× La consommation énergétique  à Saint-Denis-lès-Bourg. 
 
[Ŝ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 
 

è Définition et méthodologie. 
La cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩénergie utilisée par le consommateur final et la répartition 
se fait par secteurs : agriculture, résidentiel, transports, tertiaire et industrie. 
LΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜ όhw/!9ύ Ŝǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ζ ¢ŜǊǊƛ{¢hw¸ η ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ !ǳǾŜǊƎƴŜ-
Rhône-Alpes Énergie-Environnement proposent des aides au pilotage de la transition énergétique des 
territoires. 
[ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻŎŝŘŜ ŘΩǳƴŜ ŀpproche cadastrale stricte : seules les 
consommations ayant lieu sur le territoire sont comptabilisées. 
Les consommations liées aux biens importés (fabrication, transport hors territoire) ne sont pas incluses. 
 

è  Le bilan énergétique 2021 ς Saint-Denis-lès-Bourg. 
En 2021, la consommation totale est de 91 GWh, soit une consommation par habitant de ~15 200 kWh/an 
qui se décompose : 

o 2,7 % de la consommation de la CA du Bassin de Bourg-en-Bresse. 
o Pour 4,5 % de sa population. 

Par comparaison, elle est iƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ĕ 24 800 kWh/hab/an et très 
inférieure à la moyenne nationale Ĕ40 705 kWh/hab/an. 
 
Les ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ se répartissent : 
¶ Gaz : 33 % (~30 GWh). 
¶ Produits pétroliers : 31 % (~28 GWh). 
¶ Électricité : 24 % (~21,6 GWh). 
¶ Énergies renouvelables (thermiques et organo-carburants) : 9 % (~7,8 GWh). 

 

F Le territoire présente une forte dépendance aux énergies fossiles (gaz et produits pétroliers), malgré une 
consommation par habitant inférieure aux moyennes intercommunale et nationale. 
 
è  /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όнлнмύ. 
 
Ā  Le secteur résidentiel. 
/Ωest le premier poste de consommationĔ55 % (50 GWh), puis le transport routier Ĕ 29 % (27 GWh) et le 
tertiaire Ĕ 12 % (11 GWh). 
A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse, les consommations sont les 
suivantes : 

o Transport : 40 % (1er poste). 
o Résidentiel : 31 %. 
o Tertiaire : 16 %. 
 

F   La consommation résidentielle à Saint-Denis-lès-Bourg est de 8 382 kWh/habitant, inférieure à celle 
de GBA Ĕ 7 742 kWh/habitant. 
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Structure des consommations du secteur résidentiel : 
¶ Chauffage : 56 % 
¶ Eau chaude sanitaire : 15 % 
¶ Autres usages : 10 % 

 
La performance énergétique des logements (2019) relève que 18 % des logements sont classés F ou G (plus 
de 331 kWh/m²/an), sensiblement égale à celle observée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ĕ 17 % des résidences 
principales sont classées F ou G. 
 

F   Le secteur résidentiel constitue le principal poste de consommation énergétique sur la commune, avec 
une part significative liée au chauffage et une proportion de logements énergivores légèrement supérieure à 
la moyenne nationale. 
 

Ā  Le transport routier. 
9ƴ нлнмΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Řeuxième poste de consommation énergétique de la commune, se répartissant : 
Ĕ Transport de marchandises : 9 GWh. 
Ĕ Transport de personnes : 18 GWh. 
 

Ā  Répartition des déplacements (2017 ς INSEE) 
¶ 79 % des kilomètres parcourus : voitures particulières. 
¶ 9 % : véhicules de transport de marchandises. 
¶ 87 % des déplacements domicile-travail réalisés en voiture, camion ou fourgonnette. 
¶ 4 % seulement en transports en commun. 

/ŜǘǘŜ ŦƻǊǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ une répartition inégale de la population et des emplois et 
au caractère résidentiel marqué de la commune. 
 

Ā   Les flux domicile-travail. 
84 % des déplacements domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴe dont 58 % vers Bourg-en-
Bresse. 
90 % de ces déplacements extérieurs sont effectués en voiture, camion ou fourgonnette. 
Ces chiffres traduisent une forte dépendance automobile des habitants. 
 

Ā   Les mobilités alternatives. 
Le réseau cyclable est en développement avec une priorité au réseau utilitaire (travail, scolaire, étudiant) 
La commune dispose de 3 voies cyclables : 

o Avenue de Trévoux. 
o Rue des Écoles. 
o Rue Schutterwald. 

 

Le sȅǎǘŝƳŜ w¦.L{Ω±Şƭƻ en libre-service (24h/24) a installé 2 stations sur la commune : 
o Printemps. 
o Saint-Denis-centre. 

 

Ā  Les transports en commun. 
La commune est desservie par le réseau RUBIS, ex TUB (Transport Urbain de Bourg-en-Bresse). 
3 lignes, (4, 5A et 5B) desservent la commune avec une fréquence de 30 à 40 minutes. 
La partie est de la commune est bien desservie. 
Il faut 15 minutes pour relier la mairie de Saint-Denis-lès-Bourg au centre-ville de Bourg-en-Bresse. 
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Ā  Covoiturage 
Des places de stationnement dédiées ont été mises en place par la commune et la Région Auvergne-Rhône-
Alpes propose un service régional de mise en relation via un site internet.  
 

F   Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
flux domicile-ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ŝǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όǾŞƭƻΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ 
covoiturage) existent mais restent secondaƛǊŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 
 
 
 

 
È   Plan de Prévention des 
risques Inondations. 
 
 
 
 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est 
ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
Veyle mais ne dispose pas de Plan de 
prévention des Risques Inondations. 
¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ŀ ŞǘŞ ŘǊŜǎǎŞŜ ǇƻǳǊ 
repérer les zones exposées. 
 
 
F  Les zones exposées ont un indice 
ŘΩŀƭŞŀ ƴƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 
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×  La qualité générale des eaux. 
 

È  Les Hydro-Eco-Régions (HER). 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ {5!D9 Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΣ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ǇƻǳǊ 
ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
[Ωŀrrêté du 12 janvier 2010 établit une ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ définit les méthodes de délimitation 
et de ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ fondée sur les hydro-éco-régions (HER), établies par le CEMAGREF, 
selon des critères de géologie, relief et climat et lŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ {ǘǊŀƘƭŜǊΦ 
Les HER sont organisées en deux niveaux : niveau 1 et niveau 2. 
[Ωŀrrêté du 25 janvier 2010 ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ définit : 

o [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique et hydromorphologique). 
o [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ 

/Ŝǎ Şǘŀǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ I9w Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлмлΦ 
Zonage du territoire communal. 

¶ Le territoire communal est inclus dans : 
o HER niveau 1 : Plaine Saône (n°15) 
o HER niveau 2 : Bresse (n°84) 

F   La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est inclus dans les HER niveau 1, Plaine Saône, et niveau 2, Bresse. 
Zonage du territoire communal 
¶ Le territoire communal est inclus dans : 

o HER niveau 1 : Plaine Saône (n°15) 
o HER niveau 2 : Bresse (n°84) 

F   La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est inclus dans les HER niveau 1, Plaine Saône, et niveau 2, Bresse. 
 

È  Evaluation de la qualité des eaux superficielles et usages sensibles. 
 

Les mesures de la station de de Polliat, à proximité de Saint-Denis-lès-Bourg, présente les résultats ci-après : 
 

F    Globalement, la Veyle est dans un état moyen sur le plan écologique et bon sur le plan chimique. Le 
Ruisseau des Poches présente un état écologique et physique globalement bon.  
 

Définis par lΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр, ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ souterraines 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ όŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ publics ou privés, puits déclarés comme utilisés pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜύΣ ƭŀ pisciculture, la cressiculture, la baignade, les activités nautiques sont considérées 
comme sensibles. 
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F  Au regard des éléments précités, les principaux enjeux liés aux usages sensibles sur le secteur élargi du 

territoire de Saint-Denis-lès-Bourg et des communes proches se concentrent sur les activités agricoles, la 
pêche et le parc de loisirs de Bouvent. 
 
×  La qualité des eaux superficielles. 
 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

È   Les outils de gestion. 
 

Ā LŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-
Méditerranée. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée. 
Ce cadre réglementaire (SDAGE / DCE) ŦƛȄŜΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀǘ 
chimique : 
¶ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

objectifs. 
¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 5/9 όнлмрύ, 

Avec des échéances et des dérogations possibles : 
¶ EŎƘŞŀƴŎŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊƛŎǘǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
¶ [Ŝǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ doivent être justifiés et ne peuvent, dans la majorité des cas, pas dépasser 

2027. 
aƻǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ƻǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 
¶ Faisabilité technique : travaux, procédures administratives, origine de la pollution inconnue, manque 

de données. 
¶ wŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Υ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
¶ /ƻǶǘǎ ŘƛǎǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ Υ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

bénéfices attendus. 

 

F  A notŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƛŜŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ !ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀ ǇƻǊǘŜǊ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Ā La Directive Cadre 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ. 
La DCE du 23/10/2000 visait à atteindre en 2015 « le bon état » écologique et chimique pour les eaux 
superficielles et le « bon état » quantitatif et chimique pour les eaux souterraines, en maintenant les milieux 
aquatiques en très bon état, selon les définitions ci-dessous  
 

Ā  Les contrats de milieu. 
La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est incluse dans le périmètre de deux contrats de milieu, La Reyssouze 
et La Veyle.  
 

F  /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et/ou la gestion des rivières. Et milieux aquatiques. Ils ont en charge la lutte contre les inondations et la 
préservation-restauration-gestion des zones humides. 

 
×  Enjeux liés à la sensibilité des milieux. 
 

La Directive « nitrate » (zones sensibles aux nitrates). 
La Directive 91/676 du 13/12/1991 de protection des eaux contre les pollutions aux nitrates 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ŦƛȄŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
souterraines. 
 

F   La commune de Saint-Denis-lès-Bourg est concernée par la vulnérabilité aux nitrates au titre des divers 
arrêtés préfectoraux délimitant les secteurs vulnérables. 
 

LŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ est fixée par la transposition en droit français de la 
directive européenne 91/271 du 21 mai 1991 sur le traitement des eaux urbaines résiduaires et précisée par 
plusieurs arrêtés ultérieurs. 

 

LŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ Ŝǘ 
phosphore. /Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩŀƭƎǳŜǎΦ 
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[Ŝǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜncadrement de la 
fertilisation azotée, la gŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ et un programme élaboré par concertation locale, 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
LŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл 9I ǊŜƧŜǘŀƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ 
en azote et phosphore. 
 

 F   La commune de Saint-Denis-lès-Bourg, située dans le bassin versant de la Saône, est classée en zone 
ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Õ  Capacité des réseaux. 
 

×  [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ.  
 

LΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭa commune de Saint-Denis-lès-Bourg est gérée par le Syndicat 
Intercommunal Veyle-Reyssouze-Vieux-Jonc (SVRVJ). 
Ce syndicat regroupe 22 communes réparties sur trois intercommunalités (Grand Bourg Agglomération, CC 
de la Dombes, CC de la Veyle) et dessert 40 744 habitants (u 31/12/2021). 
[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ ƴŀǇǇŜΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Υ 

È   Le haut service (53 % de la production) : 
Á Captage de Saint-Rémy (3 puits). 
Á Communes desservies : Buellas, Condeissiat, Mézériat, Montcet, Montracol, Saint-

André-sur-Vieux-Jonc, Saint-Rémy, Servas, Vandeins, une partie de Viriat et une 
partie de Saint-Denis-lès-Bourg. 

È   Le bas service (47 % de la production) : 
Á Captage de Polliat (3 puits). 

Á Communes desservies : 
Attignat, Confrançon, Bresse-
Vallons, Curtafond, 
Malafretaz, Marsonnas, 
Montrevel-en-Bresse, Polliat, 
Saint-Didier-ŘΩ!ǳǎǎƛŀǘΣ {ŀƛƴǘ-
Martin-le-Châtel, Saint-
Sulpice, le reste de Viriat et 
une partie de Saint-Denis-lès-
Bourg. 
Les infrastructures de stockage 
et de distribution 
comprennent : 
¶ 1 surpresseur à Servas. 
¶ 9 réservoirs (6 sur tour et 3 
enterrés). 
¶ Capacité totale de 
stockage : 11 000 m³, répartis 
sur le territoire syndical. 
La gestion du réseau est 
déléguée à la SOGEDO. 
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È   Consommations annuelles globales assujetties à la redevance assainissement. 
 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Saint-Denis-lès-Bourg est effectué par deux systèmes 
distincts. En répartissant la population entre les abonnés raccordés et non raccordés (sauf les 11 gros 
consommateurs recensésύΣ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ооп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлно ǎǳǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
la commune et 2 310 sur le système de Bourg-en-Bresse/Viriat. 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ hors gros consommateurs (années 2020 à 2022) : 

¡  Le système de Saint-Denis-lès-Bourg : 
Un ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŜǎǘƛƳŞ à 1 578 est assujetti à la redevance assainissement en 2023.  
Le volume journalier consommé par habitant est de 117 l/j/EH 

¢  Le système de Bourg-en-Bresse/Viriat : 
Le nombre estimé ŘΩŀōƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ м лфо Ŝƴ нлноΦ 
Le volume journalier consommé par Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млт ƭκƧκ9I όƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǎŞ ǉǳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно ƴΩŜǎǘ 
pas complète au vu des résultats)  
 

Vingt-quatre gros consommateurs ont été recensés entre 2022 et 2023, dont onze particuliers. Au regard 
ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ les consommations importantes de 
certains particuliers soient liées à des fuites. 
Les plus gros consommateurs sont des entreprises et établissements publics : SAEM Foirail de la Chambrière, 
station Total Energies et sa boutique ainsi que le collège Yves Morandat et la salle des fêtes. 
 

Le tableau des pages 28 et 29 du rapport de présentation indique quelques variations de consommations 
extravagantes entre 2022 et 2023.   
 

Propriétaire Adresse Nature client Consommation 2022 Consommation 2023 

SAEM Foirail de la 
Chambrière 

200 rue de la 
Montbeliarde 

pro 692 4832 

Station 
TotalEnergies 

642 avenue de 
Trévoux 

pro 336 2358 

*  24 rue de la Source particulier 153 1332 

Collège Yves 
Morandat 

62 rue Denis Girod pro 2000 1556 

*  152 avenue de 
Trévoux 

particulier 230 1556 

*  35 impasse du 
Verger 

particulier 82 1056 

Pôle socio-culturel 105 rue des écoles pro 7282 312 

Station 
TotalEnergies  
La Boutique 

650 avenue de 
Trévoux 

pro 1808 499 

*  391 rue Brillat 
Savarin 

particulier 1220 85 

*  1 008 Bis rue de la 
Charpine 

particulier 670 1 

*  18 allée des Planes particulier 656 144 

*  15 rue des écoles collectivité 956 130 

*  96 rue des 
Maraichers 

particulier 507 159 

 

F  Ces variations devraient alerter le gestionnaire du réseau car elles révèlent des dysfonctionnements 
inquiétants sur le rendement du réseau ou les pratiques de consommation. 
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È   La ressource en eau. 
 

Les ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Ŝƴ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎΣ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ 
Stratégiques Exploitées Actuellement (ZSEA).et les Zones Stratégiques Non Exploitées Actuellement (ZSENA). 
Le SDAGE Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ 
eaux brutes et de limiter les traitements liés aux pollutions diffuses. 
Cette démarche implique lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ et lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞΦ 

F  Les captages de Saint-Rémy et de Polliat, qui alimentent Saint-Denis-lès-Bourg, ne sont pas classés 
comme captages prioritaires par le SDAGE. 
 

Õ wŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
potable. 
 

ü Le rendement des réseaux 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜŀǳ 
ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ƛƴƧŜŎǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
réseau. 
 

ü  Seuils réglementaires (décret du 27 
janvier 2012) : 
·  җ ср ҈ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΦ 
·  җ ур ҈ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 
 

ü  Données du SVRVJ : 
·  Longueur du réseau : 779,97 km. 
·  Rendement moyen en 2021 : 77,9 %, 
en légère hausse par rapport à 2020 
(+0,4 %). 
·  Rendement en 2017 : 81 % (soit 
ŜƴǾƛǊƻƴ о ҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлнмύΦ 
·  Objectif fixé pour 2023 : 85 %.    
 
 

ü Constat : 
·  Dégradation globale du rendement depuis 2017, malgré une amélioration récente. 
·  85 075 m de réseau renouvelés sur 5 ans, soit un taux moyen de 2,2 %. 
 

Õ  Bilan besoins ς ressource en eau potable. 
 

ü  wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό{±w±WΣ нлнмύ Υ 
· Usages domestiques : 97,99 % des abonnés / 72,64 % des volumes. 
· Industriels : 0,21 % des abonnés / 10,44 % des volumes. 
· Agriculteurs : 0,85 % des abonnés / 6,50 % des volumes. 
· Établissements publics : 0,12 % des abonnés / 6,64 % des volumes. 
· Autres usages (commerçants, artisans, communaux, exports) : parts marginales. 
 

 
 
 
 

Extrait du zonage ZNSEA des communes de 
Péronnas et Saint-Denis-lès-Bourg. 
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ü  Commune de Saint-Denis-lès-Bourg : 
· 2 972 abonnés. 
· Consommation annuelle : 333 266 m³, soit 112 m³ par abonné, soit environ 12 % de la consommation totale 
du SVRVJ. 
 

ü  Évolution et bilan : 
· !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όҌрΣт ҈ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нлмтύΦ 
· Hausse parallèle de la production. 
· ту ҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜΦ 
·  Le bilan besoinsςǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ SVRVJ. 
 
 

Õ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 

Le décret 2001-1220 fixe le cadre réglementaire pour la qualité des eaux destinées à la consommation 
humaine. Ce texte fixe des « limites de ǉǳŀƭƛǘŞ η ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ζ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ 
qualité » témoins de fonctionnement de production et de distribution. 
[ΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ territoire du Syndicat est de très bonne qualité, du fait même de la 
protection naturelle dont jouissent les ressources exploitées. Aucune non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜ Ŝƴ 
2021 sur les ressources du Syndicat (100% des analyses réalisées sont conformes sur les paramètres 
bactériologiques et physico-chimiques). 
 

Õ Autorisations/conventions de déversements et rejets. 
 

Une convention de rejets non domestiques/assimilés domestiques a été passée entre Grand Bourg 
Agglomération et le Foirail de la Chambière pour la période 01/06/2021 au 31/12/2026 
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×  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ.  
 

È  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

Les réseaux de collecte des eaux usées et pluviales de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg sont à majorité 
de type séparatif. 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-Viriat 
(site de Majornas).  
 

/Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ boues activées avec aération prolongée ». 
La STEP Saint-Denis-lès-Bourg recueille la plus grande partie des effluents de la commune (environ 60 %). Le 
reliquat concerne la partie Nord du territoire communal, soit 2400 habitants, qui est acheminé vers la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-Viriat. 

 
¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ нлнс ŀŦƛƴ ŘŜ réduire les surcharges hydrauliques et 
atteindre la conformité réglementaire à long terme. 
La capacité nominale de ces STEP est respectivement de 7550 EH et 148 ооо 9ƘΦ [ŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
résiduelle théorique est de 30 96 EH et 34 оун 9IΦ /Ŝǎ {¢9t ƻƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ 
suffisante pour le traitement des effluents des nouvelles populations attendues dans les 15ans à venir. 
Les STEP de Saint-Denis-lès-Bourg et Bourg-Viriat sont conformes en termes de concentration et de 
rendement et toutes les mesures obligatoires ont été réalisées. 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Şǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
et à des zones déjà équipées. 
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È  Le zonage dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

F   {ƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΦ !ǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ  
 

 
 
 
 
La collectivité a obligation 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la collecte, le stockage, 
ƭΩŞpuration et le rejet ou la 
réutilisation des eaux usées 
(CGCT, art. L2224-8). 
Le raccordement est obligatoire 
dans les 2 ans suivant la mise en 
service du réseau (CSP, art. L1331-
1). Les travaux de branchement 
privé sont à la charge des 
propriétaires et les anciennes 
fosses doivent être mises hors 
service après raccordement. 
La collectivité contrôle la 
conformité des travaux de 
raccordement. 

 

F  [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif est repéré en couleur 
rouge. 
Par défaut, les autres secteurs 
sƻƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif (ANC). 
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È  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ non collectif. 
 

La compétence Assainissement Non Collectif est exercée par Grand Bourg Agglomération qui assure 
également le SPANC en régie. 
Des contrôles de conformité ont été réalisés entre 2000 et 2024 et Grand Bourg Agglomération a repéré 196 
installations ANC, dont 141 sont situées dans le périmètre éloigné du captage AEP de Polliat. 
La DUP du captage interdit un certain nombre 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όǇǳƛǎŀǊŘǎ ŀōǎƻǊōŀƴǘǎΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ 
ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎΣ ƘǳƛƭŜǎ Ŝǘ 
ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎ ŜǘŎΧύ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
notamment celles rejetant des effluents 
polluants.  
¦ƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜ 
raccordement au réseau collectif dès sa 
création sont imposés aux constructions 
existantes et à celles à créer. 
Les autres activités et dépôts seront autorisés 
mais les conduites de collectes et 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ƭŜǎ 
produits chimiques ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
dans le cadre de la règlementation générale. 

 
 

 
 
 
 
 

 

Localisation des installations ANC et les 
périmètres de protection des captages. 
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ü  Les installations non-conformes regroupent les habitations où manque un élément mineur dans la filière 
de traitement. 
ü  Les installations non-conformes avec risques sont souvent dépourvues de traitement (uniquement des 
installations avec une fosse septique et/ou bac à graisse ou ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩinstallation). 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘƛŦŦǳǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
représenterait un coût trop important. 
Par un courrier co-ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ DǊŀƴŘ .ƻǳǊƎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 
conformes ont été engagés à se mettre en règle. 
 

F   {ǳǊ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǾŜŎ сл҈ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 
devra être mis sur la réhabilitation des dispositifs défectueux. 
 
 

È  [ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux pluviales. 
 

È  Etat des lieux et organisation générale de la collecte des eaux pluviales. 
 

Les eaux pluviales de surface sont collectées et évacuées selon deux moyens selon la localisation : 
 

ü  En milieu non urbanisé Υ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : la Veyle et ses 
affluents (ruisseau des poches, Bief de Chalandre, La Viole et Bief de la Richonnière). 
ü  En zones urbanisées Υ [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όŦƻǎǎŞǎ Ǉǳƛǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳύ ƻǳ ǾŜǊǎ ƭŜǎ п ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

F  !ǳŎǳƴŜ ŀƴƻƳŀƭƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
 

Les différentes missions (création, entretien et renouvellement avec ou sans prise en charge financière) et 
compétences en matière de gestion des eaux pluviales (ouvrages divers en zone urbaine et économique, 
fossés, bassins de rétention, Gestion des Eaux Pluviales Urbaines) sont assurées par Grand Bourg 
Agglomération. 
 

È  Principe général de gestion des eaux pluviales. 
 

Le principe général retenu est la gestion des eaux pluviales à la parcelle soit par infiltration (totale ou 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜύ ǎƻƛǘ ǊŜƧŜǘ Ł ŘŞōƛǘ ƭƛƳƛǘŞ ǾŜǊǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŦƻǎǎŞύΦ 

F  Précision Υ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Le rejet 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ ǉǳΩŜƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΣ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 
collectivité. 
 

È  Orientations générales de la gestion des eaux pluviales. 
 

[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŜǘŎΧ 
Bien que la gestion des eaux pluviales soit un service public à la charge de la collectivité, il est nécessaire 
ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƛŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΦ 
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
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Schéma du principe général de gestion des eaux pluviales sur le territoire de Grand Bourg Agglomération. 
 

È  tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎΦ 
 

Õ  Récupération. 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ 
recommandée. 
¦ƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ о Ł мл Ƴш ǇŜǳǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
(arrosage du jardin et évacuation des excrétas). 

F  Rappel : {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŞŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
amiante-ciment ou plomb. La réutilisation domestique des eaux récupérées, doit être comptabilisée (pose 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜύ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ  
 

Õ  Infiltration. 
Profonde ou superficielle, lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛƴŦƛƭǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol les eaux de 
ruissellement générées par ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ 
dans les infrastructures de stockage ou de collecte, et de préserver les exutoires superficiels.  
[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire communal. 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
de justificatifs (étude de sol, etc.). 
 

è  Des prescriptions particulières sont imposées en fonction du zonage pluvial : 
[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭ Ŝǎǘ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ о ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ :  
Ā   Niveau 1 ς Zone bleu foncé : ½ƻƴŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎΦ 
Ā  Niveau 2 ς Zone bleu clair : ½ƻƴŜ ǎŀƴǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎΦ 
Ā  Niveau 3 ς Zone blanche : La collectivité peut exiger au cas par cas une gestion des eaux pluviales par 
infiltration. 
 

Des limitations et dérogations sont possibles et des études de dimensionnement seront obligatoires pour les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ җ рлл Ƴч et recommandées pour les projets entre 200 et 500 m².  
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Õ  Rétention avec rejet des eaux pluviales à débit régulé vers les eaux superficielles ou les réseaux pluviaux. 
 
Cette solution consiste à rejeter les eaux pluviales et de ruissellement en dehors de la parcelle 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Řŀƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ нл ŀƴǎΦ 
Les eaux collectées sont dirigées vers un exutoire superficiel (naturel ou non), de manière permanente à un 
débit limité et maîtrisé. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴs ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ bâtiments et les surfaces imperméables 
ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŜǘŎΦύ seront prises en compte pour le 
dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales. 

F  [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜƧŜǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ Ŝŀǳ 
superficielle ou souterraine sont soumis à une procédure « ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ». 

 
è   wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴκǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 
de contraintes, de nuisances ou de ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
 

è  Les éléments suivants seront également pris en compte : 
Ā  Les zones inondables. 
Ā La perméabilité des sols. 
Ā  La pǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ. 
Ā  La protection des dispositifs de régulation. 
 
Õ  aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 
de ruissellement des eaux pluviales à traiter par la collectivité, en dépit des installations de rétention et de 
régulation. 
Les aménageurs sont donc incités à mettre en oeuvre des dispositifs visant à réduire les volumes à traiter 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

F    Les revêtements bitumineux, les graves et le concassé, les couvertures en plastique, bois, fer galvanisé, 
ƭŜ ōŞǘƻƴΣ ŎƛƳŜƴǘǎΣ ǊŞǎƛƴŜǎΣ ǇƭŃǘǊŜΣ ōƻƛǎΣ ǇŀǾŞǎΣ ǇƛŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ǘǳƛƭŜǎΣ ƭŜǎ ǾƛǘǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǾŜǊǊŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ όǇƛǎŎƛƴŜǎΣ 
mares) sont considérés comme surfaces imperméables.   
 
È  tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. 
 

Ā  Axes et corridors ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 
/ƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ƭƻǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ƛƴǘŜƴǎŜǎΣ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŀǘǳǊŞŜǎ : pas de sous-sol, pas de murets 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn des niveaux habitables à + 30cmpar rapport au terrain 
naturel ou des voiries. 
 

Ā  Zones humides. 
Les zones humides, présentant ensemble un intérêt écologique, faunistique et floristique et fonctionnel 
(zone tampon des eaux de ruissellement), seront préservées de toute construction future. 
 

Ā  tƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǳƴ ŘƻǳōƭŜ ƛƴǘŞǊşǘΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōŀǎǎins tampon pour les eaux de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 
préserver. 
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Ā  Haies structurantes. 
Les haies représentent des habitats et refuges pour de nombreuses espèces et jouent un rôle important dans 
le ralentissement dynamique des eaux de ruissellement. 
 

F  Le zonage et le règlement du PLU prennent en compte ces recommandations et traduisent les 
différentes orientations préconisées pour réduire le ruissellement des eaux pluviales. 
 

È   Principes de traitement qualitatif des eaux pluviales. 
 

Ā  Traitement de la pollution par dispositif spécial. 
Dans les zones résidentiellesΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de dispositifs spéciaux pour traiter les eaux pluviales dans les 
zones résidentielles et parkings ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ nécessaire, les concentrations en hydrocarbures et métaux lourds 
étant trop faibles pour justifier ces dispositifs. 
[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ǇŜǳǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǳ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘǎΦ 
Les débourbeurs, déshuileurs et séparateurs à hydrocarbures sont préconisés uniquement pour zones à 
fortes concentrations (stations-essences, stations de lavage). Les activités spécifiques soumises à 
autorisation (ICPE) doivent respecter les obligations de traitement propres à leur typologie. 

Ā  Traitement de la pollution par décantation. 
Il convient de : 
ü  Favoriser la décantation des matières en suspension par la collecte aérienne (fossés, noues) et des 
dƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ. 
ü  Ne pas étanchéifier les dispositifs pour ne pas concentrer les polluants et exploiter la capacité épuratoire 
naturelle du sous-sol. 
ü  Reconstituer la couche de terre végétale après travaux pour son rôle épuratoire naturel. 

Ā aŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ. 
¶ Eaux usées non traitées : Contrôles systématiques des branchements sur logements neufs et 

prioritaires sur logements anciens pour éviter les inversions. 
¶ Pollution accidentelle : 

o Collaboration avec gestionnaires routiers pour gérer les risques dans les secteurs 
accidentogènes. 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ Ł ŦƻǊǘŜ ƛƴŜǊǘƛŜ ƻǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
aux milieux aquatiques en cas de déversements non autorisés (industriels, fioul, etc.). 
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Projet de ZƻƴŀƎŜ ŘΩAssainissement des Eaux Pluviales de Saint-Denis-lès-
Bourg. 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-
Bourg. 
 

F Le principe général de gestion des eaux pluviales est de limiter les ruissellements par imperméabilisation 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ζ amont η ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ 
la situation des secteurs aval. 
 

Le réseau public de collecte est de type « séparatif » à 94%, « unitaire » à 6%, dont 44% « eaux usées » et 
50% « eaux pluviales ». Globalement, les réseaux assurent leur fonction de façon relativement efficace, hors 
épisodes pluvieux intenses. Les eaux pluviales de voirie sont collectées par le réseau séparatif, celles des 
secteurs bâtis infiltrées à la parcelle ou hors parcelle par récupération ou rétention sous conditions. 
Les eaux pluviales collectées sont déversées dans des fossés puis rejoignent le milieu récepteur (les cours 
ŘΩŜŀǳύ ƻǳ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Le territoire communal a été divisé en trois zones de prescriptions et préconisations particulières : 

¡  Zone de niveau 1 (bleu foncé) Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ en 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǊŞƎǳƭŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ĕ gestion 
préférentielle par infiltration (rejet régulé admis par dérogation). 

¢  Zone de niveau 2 (bleu clair) Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ en 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǊŞƎǳƭŞǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ 
gestion des eaux pluviales par ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ (dérogations possibles pour rejet hors 
parcelles). 

£  Zone de niveau 3 (blanc) Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales se fera prioritairement par infiltration (dérogations possibles). 
Le rejet des eaux pluviales à « la parcelle » est généralisé dans le projet de révision du PLU. 
 

Les aménageurs devront respecter les prescriptions particulières de gestion des eaux pluviales du zonage, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ les secteurs sensibles, après études techniques et 
justifications. Des études de dimensionnement seront obligatoires pour tout aménagement supérieur à 
рллƳчΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴs 
Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀȄŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 
dans le règlement du PLU.  
[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
concernant le traitement qualitatif par différents procédé (décantation, contrôles des installations, gestion 
des risques sur la voirie, mise en pƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴύΦ 
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     IV. ANALYSE DU PROJET DE PLU. 
 
×   Composition du dossier. 
 

Elaboré ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ CITADIA, ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΨƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ commune Saint-Denis-
lès-Bourg, et ǊŞŘƛƎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмно-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le dossier soumis à 
l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au 
projet, plan ou programme.  
 

Comprenant 760 Pages, lŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩUrbanisme de la commune de Saint-Denis-
lès-Bourg est composé des pièces suivantes : 
 

¡  RAPPORT DE PRESENTATION. 
Á Diagnostic territorial / 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.                                          189 pages 
Á Rapport de justifications.                                                                                             118 pages 
Á Evaluation environnementale.                                                                                      83 pages 
Á Résumé non technique.                                                                                                 19 pages 

¢   twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9.                                   28 pages 

£  hwL9b¢!¢Lhb{ 5ΩAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
       O A P CONTINUITES ECOLOGIQUES.                                                                                   79 pages 

¤  REGLEMENTS. 
Á Règlement graphique ς plan de zonage au 1/6.500ème. 
Á Règlement écrit.                                                                                                            144 pages 

¥  {9w±L¢¦59{ 5Ω¦¢L[L¢9 t¦.[Lv¦9. 
Á {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ς liste. 

ª  ARRETES/DELIBERATIONS. 
Á Arrêté préfectoral du 12/12/1990 instituant une SUP sur les périmètres de protection des captages 

de Polliat et Saint-Rémy. 
Á Arrêté préfectoral du 14/11/2016 instituant une SUP sur la maîtrise des risques concernant les 

canalisations de transport de matières dangereuses (gaz et assimilés). 
Á Arrêté préfectoral du 14/11/2016 instituant une SUP sur le site de la SAS CSF à Saint-Dennis-lès-

Bourg. 
Á Délibération du Conseil Municipal de Saint-Denis-lès-Bourg du 05/04/2023 : prescription de révision 

du PLU 
Á Délibération du Conseil Municipal de Saint-Denis-lès-Bourg du 09/07/2025 : Bilan de la concertation. 
Á Délibération du Conseil Municipal de Saint-Denis-lès-Bourg du 10/09/2025 : Approbation du PADD. 

 

È [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
  

Ces objectifs sont définis dans la délibération du 5 avril 2023 ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ de la commune 
de Saint-Denis-lès-Bourg, en compatibilité avec les orientations et objectifs du SCoT Bourg Bresse Revermont 
et des autres documents supra-communaux. 
 

Ces objectifs sont de trois ordres : 

¡  Maîtrise de la consommation foncière : Objectif ZAN, densification, renouvellement urbain ς Accentuer 
la densification du tissu urbain et prise en compte des risques naturels et des nuisances ς Constituer des 
réserves foncières pour anticiper les besoins futurs - Définition de normes et règles de sobriété foncière.  
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¢  Transition écologique : recours aux énergies renouvelables ς ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ς priorité au recyclage des matériaux. 

£  Habitat : Favoriser la mixité sociale ς tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ς 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ς Lutte contre 
ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

£ Activité économique : wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ς Accompagner la mutation des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ς Encadrement des nouvelles installations commerciales ς Equilibrer la mixité 
commerce/activité/service ς tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀŎŎompagnement des nouvelles 
implantations ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ  

¤ Mobilités : Favoriser la desserte de transports en commun ς Implantation des projets urbains dans les 
centralités, en priorité au plus près de lignes de transport en commun et des grands axes de circulation ς 
Poursuivre la réflexion sur le stationnement ς anticiper la mise en sécurité du réseau viaire par des 
Emplacements Réservés ς Répondre aux besoins en moyens de recharge des véhicules électriques. 

¥ Paysage et patrimoine : Poursuivre la valorisation des Trames Verte et Bleue (préservation des zones 
humides, corridors écologiques) ς Finaliser le maillage des espaces verts publics ς Poursuite de la mise en 
valeur des entrées de ville -Insertion urbaine et paysagère des constructions ς Accentuer la valorisation des 
patrimoines bâtis et paysagers, en anticiper le renouvellent (patrimoine forestier). 
 

È [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ de Saint-Denis-lès-Bourg prend en compte les enjeux relevant de 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŞŎƭƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
La prise en compte de ces enjeux passe par la cohérence entre objectifs de croissance démographique et 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎe, la ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ et de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, tout en prenant en considération les problématiques de développement durable et de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

Le PLU de de Saint-Denis-lès-Bourg ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ avec les prescriptions des textes législatifs et 
les orientations du cadre supra-communal :  

¶ Schéma Régional ŘΩAménagement de Développement DǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩEgalité Territoriale (SRADDET),  

¶ SCoT BBR, 

¶ Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 

¶ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ 

¶ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ wƘƾƴŜ-Méditerranée-Corse, 

¶ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ ό{5±DύΣ 

¶ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩAŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩHébergement des Personnes Défavorisées. 
 
Il ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΦ 
En cohérence avec le PADD, ces différentes orientations sont traduites dans le règlement, écrit et graphique, 
Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
de protection environnementales et des éléments bâtis et patrimoniaux remarquables de la commune. 
 

Les paramètres permettant de chiffrer les objectifs de croissance démographique et de constructions de 
nouveaux logements ont été définis par les orientations du SCoT Bourg-Bresse-Revermont en cohérence 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ. 
Afin de répondre aux objectifs de croissance ŘŜ ƭΩunité urbaine de Bourg en Bresse et diversifier le parc de 
logements, en compatibilité avec les orientations du SCOT et du PLH, la commune prévoit la production de 
600 logements entre 2025 et 2040, dont 20% de logements sociaux.  
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[ΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ Ŝƴ .ǊŜǎǎŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ тл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлплΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ у 300 
habitants à laquelle Saint-Denis-lès-Bourg participerait à hauteur de 13%. 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜǊŀ ŘŜ м҈Σ ǊȅǘƘƳŀ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ depuis une 
ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 
 

È Articulation du PLU avec les documents supra-communaux.  
 

è  Le SRADDET. 
 

Le SRADDET Auvergne-Rhône-!ƭǇŜΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ млκлпκнлнлΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ 
BBR, lequel doit être compatible avec les règles du SRADDET. 
 
Ĕ Le volet « Aménagement du territoire et de la montagne ». 
 

Õ  Règle n°2 ς wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ. 

Õ  Règle n°4 ς Gestion économe et approche intégrée de la ressource foncière. 
Traduction dans le PADD. 
¶ !ȄŜ м Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ŎǆǳǊ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ !ȄŜ о Υ wŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎΦ 
¶ Axe 4 : Préserver et valoriser le patrimoine et le cadre de vie. 
¶ OAP : Fixer des densités et promouvoir la mixité, la densification des secteurs équipés et le 

renouvellement urbain. 
 

Õ  Règle n°3 ς hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {/ƻ¢. 
Traduction dans le PADD. 
¶ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢Σ 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

¶ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜΣ Ǿƛŀ ƭŜǎ h!tΣ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
logements vacants, la densification et les changements de destination. 

 

Õ  Règle n°5 ς Densification et optimisation du foncier économique existant. 
Traduction dans le PADD. 
¶ LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg. 
¶ Règlement favorisant la densification des zones existantes. 

 

Õ  Règle n°7 ς Préservation du foncier agricole et forestier. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς Transition écologique 
Lutte contre la pression foncière 
¶ Constructibilité limitée en zones agricoles et naturelles. 
¶ Zonage Np pour les espaces à forte valeur écologique. 
¶ Protection ciblée des zones humides, espaces verts et haies bocagères. 

 
Ā  Le volet « LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ  
 

Õ  Règle n°20 ς /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 
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Traduction dans le PADD. 
Axe 2 : Mobilité et accessibilité 
¶ Des obligations de stationnement sont prévues dans chaque zone. 
¶ Les OAP visent à améliorer les liaisons vers les équipements et les transports collectifs. 

 

Ā  Le volet « Climat, air, énergie ». 
 

Õ  wŝƎƭŜ ƴϲно tŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Õ  Règle n°24 ς Trajectoire neutralité carbone 

Õ  Règle n°25 ς Performance énergétique des bâtiments neufs 

Õ  Règle n°26 ς Rénovation énergétique des bâtiments 

Õ  Règle n°27 - Développement des réseaux énergétiques 

Õ  Règle n°29 ς Développement des énergies renouvelables. 
 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς Transition écologique-territoire facilitant, mobile et accessible. 
Traduction réglementaire 
¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
¶ Encouragement de la rénovation énergétique et des énergies renouvelables (dérogations possibles). 
¶ h!t Ŝƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

énergétique. 
 

Õ  Règle n°31 ς Diminution des GES 

Õ  Règle n°32 ς 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 

Õ  Règle n°34 ς Développement de la mobilité décarbonée 
Traduction réglementaire 
¶ Implantation des OAP : renforcement du centre et accessibilité par mobilités douces et transports 

collectifs. 
¶ Aménagement : intégration des modes doux et des transports en commun. 
¶ Règlement : encouragement des performances énergétiques élevées. 

 

Ā Le volet « Protection et restauration de la biodiversité ». 
 

Õ  Règle n°35 ς Préservation des continuités écologiques 

Õ  Règle n°36 ς Préservation des réservoirs de biodiversité 

Õ  Règle n°37 ς Préservation des corridors écologiques 

Õ  Règle n°38 ς Préservation de la trame bleue 

Õ  Règle n°39 ς Préservation des milieux agricoles et forestiers supports de biodiversité 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
¶ Engager la transition énergétique et réduire les émissions. 
¶ Préserver la biodiversité et les continuités écologiques. 
¶ Protéger durablement la ressource en eau. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

Traduction réglementaire 
Protection environnementale renforcée 

¶ Les OAP et le règlement favorisent la préservation des sols, de la biodiversité et le verdissement 
urbain. 
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¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ 
ƭƛƳƛǘŞŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

¶ Des prescriptions spécifiques et des classements en zone N protègent les espaces verts et éléments 
paysagers à valeur écologique. 

 

Õ  Règle n°43 : Réduction de la vulnérabilité des territoires vis-à-vis des risques naturels. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 4 ς Protection et cadre de vie 
¶ Intégrer les risques et nuisances dans les futurs aménagements pour protéger habitants et 

constructions. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

eaux pluviales. 
Traduction réglementaire 
¶ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 
¶ Le règlement écrit encadre les usages des sols selon les risques et nuisances. 

 

è  Le SCoT Bourg-Bresse-Revermont (2016/2035). 
 

Le SCoT Ŝǎǘ ƭΩƻutil de planification intercommunale du bassin de Bourg-en-Bresse. Il cadre les politiques 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et anticipe les transitions (climat, écologie, énergie, 
démographie, numérique). 
Le PLU doit être compatible avec son DOO (4 axes, 17 objectifs). 
 

Ā Objectif du DOO « Affirmer le développement du bassin burgien ». 

Õ  1. Favoriser le dynamisme économique. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς Développement économique de proximité 
¶ Soutenir et consolider les activités industrielles locales. 
¶ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

Traduction réglementaire 
¶ 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
¶ {ŜŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
¶ Développement des nouveaux sites encadré par des OAP sectorielles. 

 

Õ  нΦ 5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ. 
Traduction dans le PADD 
Axe 1 ς wŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ 

de qualité. 

Õ  Axe 4 ς Cadre de vie à Saint-Denis-lès-Bourg. 
¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ζ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ηΦ 

Traduction réglementaire 
¶ Protection réglementaire du patrimoine bâti et naturel (arbres, haies, alignements). 
¶ Classement de la gravière en zone naturelle majeure pour sa valorisation écologique et de loisirs. 
¶ wŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ όt5LtwύΦ 

 

Õ  оΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Traduction dans le PADD 
Axe 2 ς Transition écologique communale 
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¶ aƻōƛƭƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜΣ 
tout en apaisant la circulation. 

¶ Transition énergétique : promouvoir la sobriété, réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Traduction réglementaire. 
¶ Priorité au développement près du centre-bourg, des transports en commun (lignes 4 et 5) et des 

modes doux. 
¶ Déclassement ou reclassement des secteurs mal desservis. 
¶ OAP et emplacements réservés visant à améliorer la desserte et le réseau viaire. 
¶ 5ŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 

 

Ā Objectif du DOO « Structurer le territoire autour de ses polarités principales ». 
 

Õ  wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ancien et privé. 
Prioriser le développement en renouvellement urbain. 
Favoriser la densification du tissu urbain et limiter la consommation foncière. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς Dynamique démographique et logement. 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
¶ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Axe 3 ς Sobriété foncière et renouvellement urbain. 
¶ wŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄΦ 
¶ Densifier et optimiser le foncier existant. 
¶ Réhabiliter hameaux et friches urbaines. 

Traduction réglementaire. 
¶ Réhabilitation énergétique facilitée par des dérogations réglementaires. 
¶ Priorité au renouvellement urbain et à la densification, extensions limitées et situées près des 

services, sans développement des hameaux. 
¶ aŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŎǘƛǾŜ Ǿƛŀ ƭΩ9tC ǇƻǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

opérations. 
 

Õ  2. Assurer le parcours résidentiel des ménages. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς wƾƭŜ ŘŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀƴǘ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 
¶ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǾŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

soutenir la mixité. 
Traduction réglementaire. 
Objectifs des OAP 
¶ Mixité sociale avec une répartition cible : 25 % locatif, 25 % accession abordable, 50 % accession 

libre. 
¶ Diversification des logements et des formes urbaines. 

Action de la commune. 
¶ Études de faisabilité pour adapter les programmes au marché et maîtriser le coût du foncier. 

 

Õ  3. Améliorer la qualité urbaine. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 4 : Saint-Denis-lès-Bourg. 
¶ Préserver et valoriser le patrimoine paysager. 
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¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ζ ǾƛƭƭŀƎŜ η Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΦ 
Objectif : /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

Traduction réglementaire. 
¶ Protection renforcée des espaces verts et du patrimoine naturel et bâti par des prescriptions 

spécifiques. 
¶ h!t Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 
¶ Zonage fondé sur les morphologies urbaines pour assurer la cohérence urbaine. 

 

Õ  4. Organiser une ville de la proximité. 
Traduction dans le PADD. 
¶ Protection renforcée des espaces verts et du patrimoine naturel et bâti par des prescriptions 

spécifiques. 
¶ h!t Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 
¶ Zonage fondé sur les morphologies urbaines pour assurer la cohérence urbaine. 

Traduction réglementaire. 
¶ Les OAP favorisent les mobilités douces, les transports en commun et la création de liaisons 

piéton/vélo. 
¶ Le développement commercial et la mixité habitat/commerces sont concentrés autour des deux 

polarités existantes. 
¶ Le zonage privilégie la densification des secteurs bien desservis et impose des stationnements vélos. 

 

Õ  рΦ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ς DAAC. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς Rôle de commune « ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ». 
Ĕ  /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ. 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 
¶ Consolider et diversifier les services et équipements structurants. 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƳƻǘŜǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

Traduction réglementaire. 
¶ Les commerces sont autorisés uniquement en zone de centralité, sans création de nouvelles zones. 
¶ La mixité fonctionnelle est limitée aux polarités commerciales du DAAC. 
¶ Les zones artisanales, industrielles et tertiaires excluent les commerces ; des zones UY sont prévues 

conformément au DAAC. 
 

Ā  Objectif du DOO « Préserver et valoriser le cadre de vie du territoire ». 
 

Õ  1. Préserver la biodiversité et les milieux naturels. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 
¶ Transition énergétique : inscrire la commune dans les dynamiques climatiques et énergétiques de 

demain. 
¶ Biodiversité et trame verte et bleue : protéger les réservoirs naturels, restaurer les continuités 

écologiques et limiter les ruptures. 
¶ Centre-bourg et espaces urbains : renforcer les liaisons écologiques et développer des 

aménagements urbains favorables à la biodiversité. 
Traduction réglementaire. 
Encadrement par les OAP et préservation écologique encadrée. 
¶ Les OAP (sectorielles et « trame verte et bleue ») imposent la protection des sols, de la biodiversité 

et intègrent des espaces verts multifonctionnels. 
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¶ Les secteurs verts urbains sont reclassés en zone N et protégés par des règles graphiques et écrites 
(plantations, alignements, lotissements). 

¶ Les zones agricoles, naturelles, réservoirs de biodiversité et corridors écologiques sont rendus 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΦ 

 

Õ  2. DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς Transition écologique et préservation agricole 
¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 
¶ Développer un mix énergétique local compatible avec les enjeux paysagers, agricoles et 

environnementaux. 
¶ Lutter contre la pression foncière en protégeant les terres agricoles et en garantissant la pérennité 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Traduction réglementaire. 
Protection et valorisation des espaces agricoles. 
¶ Classement des terres cultivées en zone A pour garantir leur pérennité. 
¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
¶ Préservation des éléments paysagers (haies bocagères). 
¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ9./ Ŝǘ ŘΩ9w ǇƻǳǊ ǎƻƛƎƴŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ 

 

Õ  2. Valoriser la qualité des paysages. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 4 ς Saint-Denis-lès-Bourg : préserver un « village dans la ville ». 
Objectif : 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
Priorités : 
¶ Valoriser le paysage : protéger les espaces naturels, agricoles et les vues structurantes, et assurer 

une bonne intégration des constructions. 
¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜ Υ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

traditionnel. 
Traduction réglementaire. 
¶ [Ŝǎ h!t ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 

aux transitions entre zones agricoles et urbaines et à la protection des éléments paysagers 
remarquables. 

¶ 9ƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 
¶ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ 

à requalifier et structurer les entrées de ville. 
 

Ā Objectif du DOO « Maîtriser la gestion des ressources ». 
 

Õ  1. Maîtriser les consommations énergétiques et favoriser les énergies renouvelables. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς Transition écologique communale 
¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
¶ Développer un mix énergétique adapté au territoire. 
¶ Garantir le respect des enjeux paysagers, agricoles et environnementaux. 

Traduction réglementaire. 
¶ Le règlement encadre la performance énergétique des bâtiments selon des principes bioclimatiques 

et les objectifs réglementaires en vigueur. 
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¶ Le règlement favorise la réhabilitation énergétique et les énergies renouvelables, avec des 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
 

Õ  2. Améliorer la qualité des eaux et sécuriser la distribution en eau potable. 
Traduction dans le PADD. 
2.4 ς Protéger la ressource en eau. 
¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 
¶ Prévenir les pollutions et limiter les pressions sur la ressource. 
¶ Adapter la gestion du territoire pour assurer un approvisionnement durable face aux enjeux 

climatiques. 
Traduction réglementaire. 
¶ wŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό±ŜȅƭŜΣ wƛŎƘŀƎƴƻƴΣ ōƛŜŦ ŘŜǎ tƻŎƘŜǎύ Ŝǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ 

champs captants du Chatelard afin de limiter les pollutions. 
 

Õ  3. Optimiser la gestion des déchets. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς tǊƻƧŜǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

¶ Poursuivre la dynamique de réduction des déchets. 
Traduction réglementaire. 
¶ Les OAP et le règlement écrit encadrent la gestion des déchets. 
¶ Ils définissent des locaux de stockage adaptés aux opérations prévues. 

 

Õ  4. Prévenir les risques. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 4 ς Préserver le cadre de vie de Saint-Denis-lès-Bourg face aux risques et nuisances. 
¶ Intégrer les risques et nuisances dans les futurs aménagements pour protéger les habitants et les 

constructions. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ 

ruissellement des eaux pluviales. 
Traduction réglementaire. 
Ĕ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
¶ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΦ 
¶ Encadrement strict de la gestion des eaux pluviales (débits de fuite, infiltration, solutions 

alternatives, maintien de la pleine terre). 
Ĕ  Risque technologique 
¶ Intégration du risque lié aux canalisations de gaz dans le zonage et le règlement, sans aggravation 

du risque existant. 
 

Õ  рΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2.2 ς Transition énergétique communale. 
¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
¶ Garantir la compatibilité des projets avec les enjeux paysagers, agricoles et environnementaux. 

Objectif : inscrire la commune dans une transition énergétique durable et équilibrée. 
 
Traduction réglementaire 
¶ 5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 

Dombes) et implantation du développement résidentiel dans des secteurs calmes. 
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¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǊŜŎǳƭΣ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ t9. Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǊƻōŞ ŀƴǘƛ-bruit sur 
ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΦ 

¶ Reclassement de zones économiques proches des habitations en zone agricole ; activités restantes 
majoritairement tertiaires ou artisanales. 

¶ Encadrement réglementaire des usages selon les nuisances, complété par les procédures ICPE et 
leur suivi. 

 

Õ  сΦ wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς Développement économique. 
Objectif : 
/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳƳŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ Ŝǘ 
dynamique. 
Orientation principale : 
¶ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΦ 
¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 

Traduction réglementaire. 
¶ La commune de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǾƛŝǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
¶ Le règlement prévoit : 

o [ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ±ŜȅƭŜ. 
o Le maintien de la plateforme pour la gestion des matériaux (déchets du BTP principalement).  
o [ŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5фосΦ 

 

Õ  7. Préserver la qualité et les fonctions naturelles des sols. 
Traduction dans le PADD. 
 2.6 Lutter contre la pression foncière. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
¶ Protéger la biodiversité et maintenir une agriculture locale viable. 

Traduction réglementaire. 
¶ Les ¾ de la commune sont classés en zones N ou A. 
¶ Les règles en zones U et 1AU ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
¶ Certains secteurs urbains sont protégés en zone N. 
¶ Les OAP préservent des espaces libres et perméables. 

 

è Le Plan-Climat-Air-Energie-Territorial - Orientation stratégique Sobriété. 
 

Õ  Thématique 1 : Mobilité. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ : un territoire facilitant, mobile et accessible. 
¶ Développer des mobilités durables (marche, vélo, transports collectifs). 
¶ Réduire la dépendance à la voiture et les émissions associées. 
¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΦ 
¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƭǳƛŘŜΣ ƛƴŎƭǳǎƛŦ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
Traduction réglementaire. 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Τ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ 

reclassés en 2AU. 
¶ Normes de stationnement, Emplacements Réservés et trame Verte pour structurer les mobilités 
ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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¶ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
bruyantes. 

 

Õ  Thématique 2 : Rénovation énergétique des bâtiments publics et des bâtiments privés. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς Transitions énergétiques. 
¶ Réduire la dépendance aux énergies fossiles. 
¶ Développer les énergies renouvelables et améliorer la performance énergétique. 
¶ Renforcer la sobriété et la résilience face au changement climatique. 

Axe 3 ς Sobriété foncière et renouvellement urbain. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
¶ Prioriser la densification et la requalification des espaces déjà urbanisés. 
¶ Optimiser le foncier et les équipements existants. 

Traduction réglementaire. 
hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t : 
¶ Promouvoir une haute performance énergétique. 
¶ Appliquer les principes bioclimatiques pour : 

o Réduire les pertes de chaleur, 
o Capter le soleil en hiver, 
o Limiter la chaleur en été. 

 

Õ  Thématique 3 : Économie. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς Rôle de « ŎƻƳƳǳƴŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ». 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ emplois près des lieux de 

vie. 
hōƧŜŎǘƛŦ Υ ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 
Traduction réglementaire. 
Orientations économiques des OAP : 
¶ h!t ƴϲо DǊŀƴƎŜ aŀƳŀƴ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 

Dombes, avec démolition des bâtis dégradés et implantation de bureaux au sud. 
¶ OAP n°8 Avenue de Bresse : accueil de nouvelles activités tertiaires (bureaux, services). 

Zonage UX. 
¶ ¦·м Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 
¶ UX2 : activités locales artisanales ou tertiaires. 
¶ UX3 : bureaux et services. 

 

Õ  Thématique 4 : Déchets. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς 2.5 Réduction des déchets. 
¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
¶ Encourager la prévention, le tri, le réemploi et le recyclage. 
¶ Mobiliser les acteurs locaux pour inscrire la gestion des déchets dans la transition écologique. 

 

Õ  Gestion des déchets. 
¶ Les OAP et le PLU encadrent la gestion des déchets et des ordures ménagères. 
¶ [Ωh!t ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ vǳƛƴǎƻƴ-Fonlupt. 
¶ Le PLU préserve la plateforme exploitée par Vicat. 
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è Le Plan-Climat-Air-Energie-Territorial -Orientation stratégique 
Adaptation. 
 

Õ  Thématique 5 : Aménagement. 
Traduction dans le PADD. 
¶ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique et réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
Traduction réglementaire. 
¶ La commune de Saint-Denis-Lès-Bourg compte 12 OAP sectorielles et 1 OAP thématique (trame 

Verte et Bleue). 
¶ Elles fixent des principes pour orienter les projets vers un aménagement vertueux du territoire. 

 

Õ  Thématique 6 : Santé et environnement. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς Ville-centre attractive. 
¶ Accueillir de nouveaux habitants. 
¶ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Axe 2 ς Transition écologique. 
¶ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 
¶ Préserver la biodiversité et les continuités écologiques. 
¶ Protéger durablement la ressource en eau. 

Axe 4 ς Cadre de vie. 
¶ Prévenir les risques et limiter les nuisances pour protéger les habitants. 

Traduction réglementaire. 
¶ [Ŝǎ h!t ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
¶ Des haies paysagères sont protégées ou implantées pour réduire les nuisances et assurer une bonne 

intégration entre zones (résidentielles, agricoles et ZAE). 
 

Õ  Thématique 7 : Agriculture et alimentation. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 
Transition énergétique. 
¶ Développement des énergies renouvelables. 
¶ Réduction des consommations et des émissions. 
¶ Promotion des mobilités durables. 

Ressource en eau. 
¶ Protection des captages et des milieux aquatiques. 
¶ DŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
¶ Anticipation des effets du changement climatique. 

Objectif : renforcer la résilience environnementale de la commune. 
Traduction réglementaire. 
¶ пл Ƙŀ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ ǊŜƴŘǳǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
¶ Les zones agricoles et naturelles à valeur agronomique ou écologique sont protégées (zonage Np et 

prescriptions spécifiques). 
¶ [Ŝǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
¶ !ǳŎǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
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Õ  Thématique 8 : Ressources. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς Transition écologique. 
¶ Engager la commune dans la transition énergétique (sobriété, énergies renouvelables, réduction des 

émissions). 
¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Axe 3 ς Sobriété foncière. 
¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 
¶ wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘΦ 

Traduction réglementaire. 
¶ Eau : Le PLU préserve des surfaces perméables pour favoriser la régénération de la ressource. 
¶ Foncier : Les OAP Val Richagnon et La Chambière mutualisent le stationnement pour optimiser 
ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭΦ 

¶ Déchets BTP : Des secteurs sont dédiés au tri, à la valorisation et au réemploi. 
 

è Le Plan-Climat-Air-Energie-Territorial « Autonomie ». 
 

Õ  Thématique 10 : Énergies renouvelables. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 2 ς Transition écologique. 
нΦн ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ. 
¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
¶ Elle valorise son potentiel en énergies renouvelables et intègre les enjeux climatiques dans son 

aménagement. 
¶ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 

énergétique durable. 
Traduction réglementaire. 
OAP sectorielles. 
¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƻƛƎƴŞŜΦ 
¶ 9ȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

Ā  [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 
 

Õ  Orientation 1 : Améliorer et agir sur le parc privé et social existant. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς Rôle de « ŎƻƳƳǳƴŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ». 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

vie. 
¶ !ǳƎƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǾŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ 

soutenir une croissance maîtrisée. 
Traduction réglementaire. 
Synthèse. 
¶ 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!t Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9tC ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ǇƻǳǊ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ 

des bâtiments dégradés ou vacants. 
¶ La rénovation énergétique est facilitée par des dérogations réglementaires. 
¶ La part de logements vacants ou dégradés reste faible dans la commune. 
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Õ  hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 
Traduction dans le PADD. 
¶ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΦ 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
¶ Urbanisation recentrée sur les pôles existants, avec réinvestissement des friches et sobriété foncière. 

Traduction réglementaire. 
¶ Les OAP et autres leviers contribuent aux objectifs de production de logements. 
¶ La stratégie privilégie la densification des secteurs bien équipés et la préservation des zones 

périphériques. 
¶ Une répartition type est prévue : 25 % social, 25 % abordable, 50 % libre, avec diversité 

architecturale. 
 

Õ  Orientation 3 : Déployer une stratégie foncière. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 3 ς Sobriété foncière. 
¶ wŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 
¶ wŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels et agricoles. 
Traduction réglementaire. 
Planification et stratégie foncière. 
¶ 12 OAP sectorielles structurent les projets, avec phasage pour certaines. 
¶ Des emplacements réservés et un zonage hiérarchisé facilitent la réalisation des opérations et 

anticipent les blocages fonciers. 
¶ 5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜΣ ŞǘǳŘƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩ9tC ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

foncière. 
 

Õ  Orientation 4 Produire des logements sociaux répondant aux besoins. 
Traduction dans le PADD. 
Axe 1 ς wƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ. 
¶ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 
¶ Accompagner une croissance maîtrisée et cohérente avec les capacités du territoire. 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
¶ Proposer des logements variés adaptés à tous les profils. 
¶ Assurer un parcours résidentiel complet pour permettre aux habitants de rester dans la commune à 

chaque étape de leur vie. 
 

Õ  Mixité sociale. 
¶ Les OAP habitat prévoient une part de logements sociaux pour respecter les objectifs de la loi SRU. 
¶ Un emplacement réservé pour la mixité sociale est identifié sur la commune. 

 
è Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 
Rhône-Méditerranée-Corse.  
 

Ā  « Orientations du SDAGE ». 

Õ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
Traduction dans le PLU. 
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¶ Le PLU préserve les surfaces perméables, la végétation et encadre les eaux pluviales pour limiter le 
ruissellement accru par le changement climatique. 

¶ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 
agricole et économique du territoire. 

¶ Ces mesures améliorent aussi le confort et la santé grâce au rafraîchissement lié à 
ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Õ  tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ 
Traduction dans le PLU. 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 
¶ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜΦ 
¶ Ralentissement des ruissellements pour diminuer la vulnérabilité du territoire. 
¶ LƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

 

Õ  /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques. 
Traduction dans le PLU. 
½ƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 
¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ. 
¶ Prescription spécifique pour protéger les berges. 
¶ Maintien de la perméabilité des sols et de la végétation existante. 

 

Õ  tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
Traduction dans le PLU. 
F  tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 

Õ  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ 
Traduction dans le PLU. 
F  tŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 

Õ  Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses et 
la protection de la santé. 
Traduction dans le PLU. 
LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ wŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
 

Õ  Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides. 
Traduction dans le PLU. 
Trame verte et bleue 
¶ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

régionales. 
¶ Ces réservoirs sont principalement composés de zones boisées et de milieux humides. 
¶ Ils sont identifiés et protégés dans la cartographie de la TVB, et les zones humides sont délimitées 

dans le zonage. 
 

Õ  !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 
ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 
Traduction dans le PLU. 
F  Pas de dispositions spécifiques en la matière au PLU. 
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è  Le tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ ό{5D±ύΦ 
 

Ā  Synthèse du SDVG. 
¶ [ŀ ƭƻƛ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ǊŞǾƛǎŞ ǘƻǳǎ 

les 6 ans. 
¶ 5ŀƴǎ ƭΩ!ƛƴΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ нлмф-2024 a été approuvé le 16 décembre 2019. 
¶ La révision du PLU de Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ŎŜ ǎŎƘŞƳŀΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜΦ 

 

è   Le Plan DŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
des Personnes Défavorisées (PDALHPD). 
 

Ā  Synthèse du PDALHPD 
¶ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ с ŀƴǎΦ 
¶ ±ƛǎŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όŀǊǘΦ [Φппм-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύΦ 

¶ Cherche à fluidifier les parcours entre hébergement et logement. 
¶ La révision réglementaire est compatible et favorise la construction et la réhabilitation de logements. 

 

è  Le {ŎƘŞƳŀ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ό{5¢!bύΦ 

Ā  !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛƴ 
¶ 5ŜǇǳƛǎ ŀǾǊƛƭ нлмпΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Numérique. 
¶ Il vise le déploiement généralisé de la fibre optique. 
¶ [ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΦ 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǇǊŀ-communaux. 

 

A travers son PLU, la commune ǎΩŜƴƎŀƎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
différents documents supra-ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ό{/ƻ¢Σ {w!559¢Σ t/!9¢ύ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ όPLH, SDVG, 
PDALHPD, SDTAN). 
Les orientations du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes sont déclinées dans le SCoT Bourg-Bresse-Revermont 
et le PAECT, et traduite dans le PLU et, de ce point de vue, parfaitement articulées avec les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
5ŀƴǎ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ : 

¶ A ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
paysager et bâti.  

¶ A prendre en compte la sobriété foncière dans lŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ  

¶ A favoriser ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
suivant les orientations du PLH. 

¶ A engager des actions pour réaliser la transition énergétique par le recentrage des programmes de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴǎΦ 

¶ A accompagner les mutations des pratiques afin de réduire la dépendance aux énergies fossiles, 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ.   

¶ A lutter contre les GES en réduisant les surfaces urbanisées, ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols, les ilots de chaleur. 
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×  Le PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durable. 
 

Pierre angulaire du PLU de Saint-Denis-lès-Bourg, lŜ t!55 ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable pour 10 à 15 ans. 
¶ Il a été élaboré avec concertation des élus, partenaires et habitants. 
¶ Le PADD a repris les objectifs finaux du projet porté par les élus. 
¶ Des cartes illustratives (non prescriptives) accompagnent chaque axe. 
¶ Des secteurs à enjeux ont été définis et traduits en OAP. 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
Les orientations développées dans le PADD sont interdépendantes et les objectifs chiffrés de modération de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 9ƭƭŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ communaux 
contenus dans la délibération du 05/04/2023 prescrivant la révision du PLU pour la commune de Saint-Denis-
lès-Bourg, déclinés ensuite dans le PADD, les OAP, le règlement et les zonages du PLU.  
 

È Justification des choix retenus pour le PADD. 
 

è  Le contexte territorial. 
Saint-Denis-lès-.ƻǳǊƎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-.ǊŜǎǎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩ!ƛƴΦ 
En 2019, sa population comptait 5943 habitants (INSEE), avec une croissance démographique moyenne : 
+1,30 % par an entre 2013 et 2019. 
 

è Les objectifs démographiques du SCoT. 
Le SCoT Bourg-Bresse-Revermont vise uƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘŜ мΣнр ҈ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ 
Bourg-en-Bresse pour une augmentation de sa population estimée à 18 800 habitants entre 2015 et 2035. 
Le bilan réalisé en 2022 indique que lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ǎǳǊŞǾŀƭǳŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
réellement observée entre 2015 et 2020. 
 

è La programmation de logements. 
Le PLH 2020-2025, déclinaison du SCoT, aǘǘǊƛōǳŜ у ҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł 
Saint-Denis-lès-Bourg et fixe un objectif de 69 logements neufs par an pour la commune. 
Le bilan du SCoT conclut également à un objectif de production de logements irréaliste puisque, sur la 
période 2015-2020, sŜǳƭŜƳŜƴǘ от ҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ a été atteint Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

ü  Définition et calcul du point mort. 
Le point mort correspond à la part de logements à produire pour maintenir la population communale 
actuelle. 
Il est calculé à partir de quatre phénomènes. 
 

Ā  Les phénomènes qui « consomment » du logement neuf : 

 ¡  Le renouvellement du parc de logements. 

¶ /ŜǊǘŀƛƴǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞƳƻƭƛǎΣ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ ƻǳ ŎƘŀƴƎŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ 
¶ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
¶ Le volume consommé est obtenu par la différence entre les logements construits et la variation 

totale du parc sur une même période. 

¢   La baisse de la taille des ménages (desserrement.) 
¶ Le nombre moyen de personnes par ménage diminue dont les causes principales ƭΩaugmentation des 

familles monoparentales, la hausse du nombre de personnes seules et la décohabitation des jeunes, 
le vieillissement de la population. 

F  Cette évolution entraîne un besoin accru en logements pour une population stable. 
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Ā  Les phénomènes faisant varier le point mort : 
 

 £  La variation des logements vacants : 
¶ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р Ł с ҈ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ car il permet 

de garantir un parcours résidentiel aux habitants. 

¤  La variation des résidences secondaires et logements occasionnels. Leur évolution reflète le niveau 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ et elle influence le nombre de logements disponibles pour les 
résidents permanents. 
 

La méthodologie retenue est fondée sur le calcul basé sur les recensements INSEE 2013 et 2019 (période de 
6 ans). 
Cette période est jugée plus représentative que 2008ς
2019 car : 

¶ Le solde migratoire y est légèrement plus 
favorable, 

¶ Le marché immobilier est plus dynamique 
(construction plus soutenue, hausse de la vacance 
plus modérée), 

¶ Des tendances similaires sont observées à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǳƴ 
ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ǉƭǳǎ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

F    Le point mort prospectif correspond au nombre de logements nécessaires pour maintenir la population. 
Entre 2013 et 2019, 69 % des logements ont accueilli de nouveaux ménages et 31 % ont permis de maintenir 
la population. Le point mort, jugé faible sur la commune, reflète une bonne occupation des logements et un 
desserrement des ménages limité. 
 

è [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнрΦ 
 

La pǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ζ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ŜǎǘƛƳŜ une population de с олл Ł с плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όҌмΣм ҈κŀƴΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр, 
croissance portée surtout par le solde migratoire. Cette projection prolonge les estimations 2013/2019 et 
ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ : 
¶ La taille des ménages, en baisse (2,19 pers./ménage). 
¶ LΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ du parc de logement όҒ о лут ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΣ avec une vacance maintenue sous 5 %. 
¶ Une croissance démographique à construction égale ralentiŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Ǉoint mort en 

augmentation, lié à la part croissante des constructions compensant le desserrement des ménages 
et la faible vacance des logements. 

 

Deux scenarios ont été envisagés pour ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ 
urbaine de Bourg en Bresse. 
 

Ā Scenario 1. 
 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η όƘƻǊƛȊƻƴ нлплύ, le mŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ est assuré avec une faible croissance démographique pour la commune. 

Les limites du scénario ǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
tendance et sous-estime le desserrement des ménages et lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

F  Le desserrement des ménages et la vacance devraient atteindre un plateau à terme, ce que le scénario 

ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ ǇŀǎΦ 
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Ā Scenario 2. 

Lõobjectif de ce scénario Ŝǎǘ ŘΩƻptimiser le parc de logements existant, de modérer la construction neuve, 
de maintenir la croissance démographique récente et de maîtriser la densification pour préserver le cadre 
de vie et limiter les nouveaux équipements. 
 
Ce scenario visera à la réduction du point mort grâce à la division par deux de la progression de la vacance 
et des résidences secondaires et au ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ фоς94 %. 
La réduction du point mort ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƛnverser la dynamique du parc par le pŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
extensif à une légère densification spontanée avec notamment par la division de logements. 
 Ce scenario est justifié par : 
¶ La raréfaction du foncier et volonté de limiter la construction neuve. 
¶ Le renouvellement de population dans les logements anciens. 
¶ [Ωƛncitation à la rénovation énergétique. 
¶ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƎŀǊŜύ. 

 

F    Des scenarios semblables ont été mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ (Viriat, 
Péronnas, Bourg-en-BresseύΣ ǎΩƛnscrivant dans une stratégie intercommunale cohérente. 
 

Ā Le scenario ǊŜǘŜƴǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ. 
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è Besoins en logements et dimensionnement foncier. 
 

[Ωƻbjectif global de production de logements est de 640 logements prévus sur 15 ans par le PADD, dont 600 
logements neufs à construire et 4л ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ όǾŀŎŀƴŎŜ, divisions). 
 

La répartition des 600 logements neufs est la suivante : 
¶ 80 logements en densification et mutation des tissus bâtis existants. 
¶ 533 logements programmés dans les OAP sectorielles. 
¶ 37 logements en extension urbaine hors OAP sur une surface estimée à2,3 ha Řŀƴǎ ƭΩƘypothèse ŘΩǳƴŜ 

densité de 20 logements/ha, avec 20 % de rétention foncière. 
Au total, 650 logements sont programmés, offrant une marge de sécurité en cas de rétention foncière plus 
importante que prévue. 
Certaines OAP connaissent une forte rétention foncière : 
¶ [ΩOAP dn°11 « Charpine Nord ». 
¶ OAP n°3 « Grange Maman » : terrain appartenant à Dynacité, non prioritaire au regard de sa 

stratégie actuelle et du marché immobilier. 
 

Commentaires : les incertitudes liées à la rétention foncière sur les OAP 3 et 11 demandent à être confirmées. 
{ǳǊ ƭΩh!t ƴϲоΣ 5ȅƴŀŎƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǾƻǉǳŞ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜǎ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ tƻǳǊ ƭΩh!t ƴϲммΣ ƭŜ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 
unique du tènement est un paramètre non maîtrisable par la collectivité mais des évolutions sont plausibles 
sur la durée du PLU. Par ailleurs, le nom de la propriétaire du tènement devra être retiré du document final 
« Justifications ». 

 
La mutabilité incertaine de nombreuses petites dents creuses impose des limites à la réalisation du projet, 
ceǊǘŀƛƴŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ όŜȄΦ т ллл Ƴч ŀǳȄ tŜǘƛǘǎ /ƭŀǇƛŜǊǎΣ о рлл Ƴч Ł ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ aŀƳŀƴύ ƴŜ 
seront pas mobilisées durant le PLU. 
 

Des zones 2AU (urbanisation future) 
sont prévues afin de garantir 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
besoin. 
Ces zones jouent un rôle de réserve 
foncière activable uniquement en cas 
de blocage des autres secteurs.Elles 
sont destinées à accueillir, si 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
 
 
 
 
 

F    [ΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
production de logement est en 
compatibilité avec les orientations du 
SCoT BBR. 
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Les consommations foncières du projet de PLU porté par la commune de Saint-Denis-lès-Bourg sont justifiées 
au regard des dispositions de la loi ALUR du нпκлоκнлмп ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 
 
 

Ā Analyse de la cƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όнлмпς2024) : 
¶ Surface totale consommée : 21,9 hectares avec une moyenne annuelle de 2.2 ha. 
¶ {ƻǳǊŎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Υ tƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

 
ü  Répartition par usage 
¶ Habitat : 56 % 
¶ Activités : 38 % 
¶ Infrastructures : 5 % 

 
 
 
 
 

F   Sur la période considérée, la majorité des espaces naturels, agricoles et forestiers ont été consommés 
ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

è Les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis. 
 

Une analyse des capacités de densification a été effectuée à Saint-Denis-lès-Bourg pour estimer le potentiel 
de logements dans les zones déjà urbanisées. 
Priorité sera donnée aux dents creuses et parcelles divisibles afin de mobiliser le foncier existant avec pour 
objectif de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 
équipements existants. 
 

 
Ā La délimitation des enveloppes urbaines. 
 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ a été définie selon une méthode 
proche du SCoT (2008), à partir des critères suivants : 
¶ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

(hors agricoles). 
¶ Coupure si plus de 50 m entre deux bâtiments. 
¶ Exclusion des espaces agricoles ou naturels de 
Ǉƭǳǎ ŘŜ р ллл Ƴч ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

Des ajustements intègrent les espaces artificialisés non 
bâtis (décharges, terrains de sport, etc.) et excluent les 
exploitations agricoles. 
 
 
 
 
 
 



110 
 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
Révision du PLU. Enquête publique du 22/12/2025 au 23/01/2026. 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025. 

 

è  Le potentiel foncier. 
 
 
 
 
 
Le potentiel foncier de la commune a 
été identifié en plusieurs étapes, en 
particulier par le repérage géomatique 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
filtres « excluants » au regard des 
contraintes du territoire (zones rouges 
PPRN périmètres rapprochés des 
ŎŀǇǘŀƎŜΧύ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ « limitants » 
correspondant aux secteurs 
constructibles sous conditions.  
 
 
 
 
 
 

Ā  La précision du potentiel foncier. 
 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ŀŦŦƛƴŞ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŀŎǘǳŜƭǎ 
όǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ǇŀǊŎǎ ΧύΣ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
prendre en compte les aménagements déjà réalisés. 
 

è  Les capacités de densification du PLU. 
 

Le PLU à horizon 2040 mobilise le foncier identifié en encadrant les secteurs stratégiques, via des OAP, qui 
en définissent la programmation et la densité, et les excluent de la densification spontanée. Les hameaux 
sont classés en zone agricole, sans nouvelles constructions (hors agricole). 
Le potentiel foncier, identifié selon les destinations prévues : habitat, activité, équipement et mixte, est de 
4.9 ha de dents creuses, répartis en 2.9ha de parcelles divisibles et de 2ha de renouvellement urbain. 
 

Ā  Le potentiel foncier identifié : 
¶ 46 gisements recensés selon leur 

superficie. 
¶ 102 logements potentiels estimés au 

total. 
La prise en compte des contraintes foncières 
et de la rétention observée Ŝǘ ƭΩŀpplication 
ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
estimé ont permis de procéder à des 
ajustements dans le cadre du PLU. 

 
 

F   La densification spontanée permettra de créer 80 logements dans la durée du PLU. 
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Ā  La consommation foncière pour le développement résidentiel. 
 

La consommation foncière pour le développement résidentiel a été répartie en trois types de projets : 

¡  [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό/ƘŀǊǇƛƴŜΣ Bas du village), encadrées par des OAP. 
OAP n°11 « Charpine Nord » Υ нр ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Ŝƴ 
ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
Cette méthode a déjà été appliquée (vallon de la Viole, Pré Joli). 

¢  [Ωǳrbanisation en extension, à proximité des transports en commun, cheminements doux et des 
équipements et services dans les OAP « Les Oures », « Grange Maman », « Val Richagnon ». 

£  [Ωǳrbanisation ponctuelle en 
ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴe sur 
des parcelles déjà viabilisées, 
classées constructibles et non 
couvertes par des OAP. 
 

Ā  La consommation foncière 
pour les activités économiques. 
La même logique a été suivie, en 
trois configurations : 

¡  [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƭŀǾŜs 
agricoles : avenue de la Dombes 
(avec OAP). 

¢ [Ωǳrbanisation en extension : 
Grange Maman et Chambière 
(avec OAP). 

£ [Ωǳrbanisation ponctuelle 
ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ Υ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de 
ƭΩŀǾŜƴǳŜ de Trévoux. 
 

Ā  La consommation foncière pour les équipements. 
Un seul projet est identifié : STECAL à proximité du cimetière pour la maison des familles. 
Les Emplacements Réservés ne concernent que des aménagements non artificialisants (voies modes doux, 
ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύΦ 
 

Ā  Bilan global de la consommation foncière. 
¶ нфΣн ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ όǘƻǳǘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎύΦ 
¶ tǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŜƴŎƭŀǾŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 
¶ Moyenne annuelle : 1,9 ha/an. 

 

Des ajustements et reclassements de zonage ont été effectués pour mettre en cohérence les zonages: 
o Reclassement en zones urbanisables de secteurs déjà artificialisés (plateforme Vicat, aire 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΦ 

o wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ όлΣф Ƙŀύ Řǳ ŎƻǊǇǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ DǳƛƎǳŜ όŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
prévue). 

¶ OAP des Oures : Passage de zone agricole à 1AU en raison de la faible qualité agronomique 
όǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘΣ ŀƴŎƛŜƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ .¢tΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ 

¶ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ό/ŀƭƛŘƻƴ оΣ /ƘŀƳōƛŝǊŜΣ /ŀŘŀƭƭŜ нύΦ 
 

F   5ŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Carte de localisation des 
secteurs de 

consommation foncière. 
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è  Les objectifs de modération de la consommation foncière du SCoT BBR 
(2008/2035). 
 
Sur le développement résidentiel, la priorité est donnée ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ, avec des 
extensions possibles des secteurs résidentiels à Saint-Denis-lès-Bourg, dans la limite de 39 hectares sur la 
période 2008-2035, en regroupant des besoins en habitat et en équipements. 
Pour le secteur des activités économiques, les extensions ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ sont autorisées, avec 
un plafond fixé à 117 hectares pour Bourg-en-Bresse Agglomération. 
 

[ŀ [ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ όнлнмύ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ŝƴ нлрлΣ ŀǾŜŎ une division par 
deux de la consommation foncière entre 2021 et 2031 (par rapport à 2011ς2021) et une réduction 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ {w!559¢ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, puis est désormais à décliner par le SCoT 
Bourg-Bresse-Revermont avant 2027. 
À Saint-Denis-lès-Bourg, le PLU en révision anticipe ces exigences et vise à aller au-delà des objectifs actuels 
du SCoT Bourg-Bresse-Revermont. 
 

F   La consommation ENAF entre 2011 et 2021 a été de 2.7 ha/an et celle de la période 2021/2024 de 
2.2ha/an. 
 

Ā  La compatibilité de la consommation ENAF du PLU avec les objectifs du SCoT.  
Le calcul de la consommation foncière (2008ς2025) a été réalisée par cƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
2025 et celle de 2008 (« État 0 » du SCoT) où sont comptés les espaces urbanisés en 2025 mais absents en 
2008. 
Ces données ont été vérifiées par photographies aériennes. 
Les parcelles agricoles ou naturelles enclavées dans le tissu urbain nΩont pas été prises en compte ce qui 
entraîne une sous-ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 
 La consommation foncière (2008ς2025) a été de мм Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊs, répartis 
50 % habitat, 50 % activités économiques. 
/ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻǊƛƎƛƴŜ ƭΩŜxtension diffuse de logements individuels dans les hameaux, les 
nƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ et des projets divers (logements 
groupés/collectifs, équipements, tertiaire) en enclaves agricoles et naturelles mais non recensés dans le 
SCoT. 
 

Ā La compatibilité du PLU avec les objectifs de modération foncière SCoT. 
 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
agricoles et forestiers entre 2025 et 2035 a été estimée 
Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řǳ t[¦ Ł ƭΩ;ǘŀǘ л 
du SCoT. Elle correspond aux surfaces classées U, AU, en 
emplacement réservé ou en STECAL, situées hors de 
ƭΩ;ǘŀǘ л Ŝǘ ƴƻƴ ŘŞƧŁ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлнрΦ 
La part 2025-2035 a été estimée aux deux tiers de la 
consommation prévue entre 2025 et 2040. 
 
 

F     Le PLU respecte les objectifs de modération foncière du SCoT. 
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È [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ. 
 

Ā  La révision ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜǎ t[¦ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg autour de 4 axes : 
 

¡  Un axe transversal commun aux quatre communes qui vise à ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Τ 
¶ Accompagner la croissance démographique (+ 8 300 habitants prévus entre 2025 et 2040) ; 
¶ Concentrer services et équipements communautaires ; 
¶ Soutenir un développement économique de proximité. 

[Ωƻbjectif est de ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
et une transition écologique partagée. 

¢    Trois axes spécifiques à la commune de Saint-Denis-lès-Bourg fondés sur le diagnostic de révision du 
PLU et lΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Ces axes visent à : 
¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мр ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Τ 
¶ Inscrire la commune dans une démarche de planification écologique ; 
¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Τ 
¶ Préserver le cadre de vie des habitants. 

 

è   Les principaux enjeux du PADD et orientations associées. 

 

Õ  Axe 1 Υ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
de vie. 
 
È  hōƧŜŎǘƛŦ м Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ. 
¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǘŀōƭŜ όсл ҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎύΦ 
¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

Ā  wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ǿiser une croissance démographique annuelle de 1 %. 
 

È  hōƧŜŎǘƛŦ н Υ !ŎŎǊƻƞǘǊŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ. 
¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain (ZAN). 
¶ Préserver la mixité sociale et générationnelle. 
¶ Diversifier le parc : 

o Typologies (taille, individuel/collectif). 
o Produits (locatif social, intermédiaire, etc.). 

Ā  Garantir un parcours résidentiel complet et accessible à tous les budgets et assurer la qualité et le confort 
des logements. 
 

È  hōƧŜŎǘƛŦ о Υ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 
¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
¶ Anticiper les évolutions liées aux mutations socio-démographiques. 
¶ Valoriser et adapter les équipements existants. 

Ā  Renforcer les équipements et services publics pour répondre aux besoins actuels et futurs. 
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È  Objectif 4 : Soutenir un développement économique attractif. 
¶ Renforcer les commerces de proximité et préserver les emplois tertiaires. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŦƭǳȄ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ό5!!/ύ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ 

du bourg. 

Ā   !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ et soutenir les activités industrielles -Mieux 
répartir le développement commercial sur le territoire et pƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales. 
 

Õ  Axe 2 Υ tǊƻƧŜǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

È Objectif 1 : Un territoire facilitant, mobile et accessible. 
¶ Favoriser le report modal pour les déplacements de courte distance. 
¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ 

covoiturage, transports partagés). 
¶ Améliorer les déplacements de proximité et les connexions inter-quartiers. 

Ā   Valoriser et apaiser les voies de circulation, notamment les avenues structurantes et déployer un 
maillage de cheminements doux articulé aux continuités écologiques - Engager une réflexion sur la « ville du 
ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ η - 5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 

È hōƧŜŎǘƛŦ н Υ {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ. 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

paysagers, agricoles et environnementaux. 
¶ Réduire les émissions de gaz à effet de serre et diversifier le mix énergétique. 
¶ Encourager la mobilité alternative à la voiture individuelle. 
¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Ā   tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
 

È Objectif 3 : Préserver la biodiversité et les continuités écologiques. 
¶ Protéger la diversité paysagère et les identités locales. 
¶ Assurer une insertion paysagère qualitative des nouvelles constructions, notamment en lisière 

urbaine. 
¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Ā   Renforcer et restaurer la trame Verte et Bleue, y compris au centre-bourg et créer et transformer des 
espaces urbains favorables à la biodiversité. 
 

È Objectif 4 : Préserver la ressource en eau. 
¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Ā   Protéger durablement la qualité et la quantité de la ressource en eau. 
 

È Objectif 5 : Réduire les déchets. 
¶ Poursuivre la réduction des déchets et améliorer le tri sélectif. 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ όǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜǎΣ ōƻƞǘŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎύΦ 
¶ Favoriser les plateformes de tri et de recyclage des matériaux. 

Ā   Encourager des pratiques visant la diminution des déchets. 
 

È Objectif 6 : Limiter la pression foncière sur les espaces agricoles et naturels. 
¶ Préserver les espaces agro-naturels (64 % du territoire). 
¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
¶ Maintenir la viabilité et la fonctionnalité des exploitations. 
¶ Intégrer les besoins des engins agricoles dans les projets de voirie. 

Ā   DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΦ 
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Õ  Axe 3 Υ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
sobriété foncière. 
 

È  hōƧŜŎǘƛŦ м Υ wŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-

bourg. 
¶ Limiter le commerce de flux hors du périmètre défini par le DAAC pour favoriser la proximité et les 

mobilités actives. 

Ā  tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǉǳƛǇŞǎ - Encadrer le développement des secteurs 
périphériques - Encourager la réhabilitation des hameaux. 
 

È  Objectif 2 : Renouvellement urbain et optimisation du foncier 
¶ Poursuivre la construction de logements en maintenant la mixité sociale, tout en maîtrisant 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ό½!bύΦ 

¶ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Ā Programmer des opérations de renouvellement urbain et oǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
existant. 
 

È  Objectif 3 : Réinvestissement des friches et mobilisation du foncier 
¶ Optimiser le potentiel foncier disponible malgré la faible présence de friches et de sites économiques 

sous-occupés. 

Ā  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύΦ 
 

Õ  Axe 4 : Préserver le cadre de vie de Saint-Ddnis-lès-Bourg, « un village dans la 
ville ». 
 

Objectif 1 : Protéger et valoriser les patrimoines de Saint-Denis-lès-Bourg 
¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

commerciales. 
¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

locale. 
¶ Protéger le patrimoine bâti et vernaculaire. 

Ā  Valoriser le cadre paysager global de la commune et mŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ζ ǾƛƭƭŀƎŜ η Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
architecturale locale. 
 

Objectif 2 : Protéger les habitants et les constructions face aux risques et nuisances 
¶ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 

de réduire la vulnérabilité du territoire. 
¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

urbaine. 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ 
ŞǾƛǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎΦ 

Ā  tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ - Maîtriser 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
des eaux pluviales. 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳrable. 
 
 
[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis-lès-Bourg est le fruit 
ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ urbaine de Grand Bourg Agglomération (Bourg 
en Bresse, Péronnas, Saint-Denis-lès-Bourg et Viriat) en cohérence avec les orientations du SCoT Bourg 
Bresse Revermont.   
Quatre axes de développement fondent le PADD de chaque commune : 

¡  !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ άŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴέ en participant au développement 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ .ǊŜǎǎŜΣ Řƻƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ  

¢  Conduire une trajectoire de transition énergétique  au niveau de la commune pour répondre aux enjeux 
du changement climatique,   

£  tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ  ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

¤ Préserver le cadre de vie de Saint-Denis-lès-Bourg άǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜέΦ 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ł тл 000 habitants en 2040, soit 8300 habitants de 
plus, avec une contribution à hauteur de13 % pour Saint-Denis-lès-Bourg (1079 hab.), avec un taux de 
croissance annuel de 1%, proche de celui des dernières années. 
La modération de la consommation foncière et la protection de la ressource en eau sont les principaux 
enjeux, notamment par la prise en compte des périmètres de captage, le contrôle de la conformité des 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ !b/Σ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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×  [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ. 
 

è Définition. 
 

È  Objectifs des OAP 
[Ŝǎ h!tΣ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
favoriser un urbanisme de projet et aƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. 
Elles concernent plusieurs sites en zones urbaines (U), identifiés comme secteurs à fort potentiel de 
développement à court terme et nécessitant un encadrement spécifique. 
 

È  Opposabilité aux tiers 
Les OAP complètent les règlements écrits et graphiques en leur apportant une dimension qualitative et 
contextuelle. Elles ont une portée pédagogique en explicitant les intentions du PLU. 
Les OAP ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ. 
Les projets ne doivent pas être contraires aux orientations fixées et ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ou au minimum ne pas les compromettre. 

F   [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

 
 
È   Articulation avec le règlement écrit et graphique 
Les OAP sectorielles sont complémentaires des règles écrites et 
graphiques. 
Les projets sont évalués selon leur compatibilité avec les OAP 
et leur conformité avec le règlement écrit et graphique 

F   Les OAP apportent un cadre stratégique et qualitatif, en 
complément des règles réglementaires applicables. 
 
 
 
 
 
 
 

è   [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 
Le projet de PLU de la commune de Saint-Denis-lès-Bourg comporte treize OAP. 

Ā    UƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-6-2 du 
code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 

Ā    DƻǳȊŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ζ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ η ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-6° 
Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  
ω h!t ƴϲм Υ Lƭƻǘ wƻōƛƴ Υ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ centre bourg, 
ω h!t ƴϲн Υ .ŀǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Υ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ł ƭŀ polarité commerciale du bas du village, 
ω h!t ƴϲо Υ DǊŀƴƎŜ aŀƳŀƴ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ quartier proche de la centralité de la fruitière, 
ω h!t ƴϲп Υ 9ƴǘǊŞŜ ƻǳŜǎǘ ς Trévoux/Plane : requalifier ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ. 
ω h!t ƴϲр Υ ±ŀƭ wƛŎƘŀƎƴƻƴ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ζ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł la campagne ». 
ω h!t ƴϲс Υ [Ŝǎ hǳǊŜǎ Υ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦǊƛŎƘŜ agricole. 
ω h!t ƴϲт Υ IŀƳŜŀǳ ŘŜǎ !ǊǘƛǎǘŜǎ Υ ǊŜŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ǳƴ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ 
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ω h!t ƴϲу Υ !ǾŜƴǳŜ ŘŜ .ǊŜǎǎŜ Τ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
ω h!t ƴϲф Υ [ŀ /ƘŀƳōƛŝǊŜ Υ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ½!9 ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 
ω h!t ƴϲмл Υ /ƘŜƳƛƴ Řǳ tǊŞ Wƻƭƛ Υ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ entre zone commerciale et quartier résidentiel. 
ω h!t ƴϲмм Υ /ƘŀǊǇƛƴŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴƻǊŘ Υ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǘŞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ. 
ω h!t ƴϲмн Υ /ƘŀǊǇƛƴŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘ Υ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŜƴŎƭŀǾŞ. 
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è   [Ωh!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΦ 

 
[Ωƻbjectif ŘΩǳƴŜ h!t ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘe et Bleue est de préserver et renforcer la biodiversité terrestre et aquatique, 
conformément aux orientations du PADD. 
9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀssurer des conditions favorables à la faune et à la flore locales Ŝǘ ŘΩŀméliorer le cadre de 
vie et le bien-être des habitants. 
[Ωh!t ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!55 Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ et 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 
9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ǿƛŀ ǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΦ 
[ΩOAP « Trame Verte et Bleue » est iǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ des п ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ 
Bourg-en-Bresse et viǎŜ Ł ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
 

È Les enjeux écologiques du territoire. 
 

Le territoire repose sur des boisements, zones humides et haies bocagères formant une Trame Verte 
complétée en ville par les parcs et jardins. 
La Trame BƭŜǳŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ wŜȅǎǎƻǳȊŜΣ Řǳ WǳƎƴƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ŜȅƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝǘ 
zones humides. 
[Ŝǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŀ ōŞǘƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-
Bresse) fragmentent ces continuités. 
Trois corridors écologiques régionaux subsistent, avec un enjeu majeur de restauration des connexions Estς
hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ Trame Bleue fonctionnelle. 
 

È  [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ 
Les préconisations qui encadrent cette OAP permettent la mise en place ŘΩune approche globale conciliant 
activités humaines, paysage et écologie, avec des mesures générales et spécifiques selon les enjeux locaux. 
Des secteurs prioritaires ont été identifiés : 
¶ Les franges urbaines : mieux intégrer les transitions ville/espaces agro-naturels et limiter 
ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ Les pénétrantes vertes et bleues (rivières et ripisylves) : préserver les continuités écologiques. 
¶ Les zƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ .ƻǳǊƎ-en-Bresse) où il 
ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

 
 
Deux types de mesures sont à 
distinguer : 
 

¡  Prescriptions : règles 
obligatoires. 

¢  Recommandations : 
préconisations non 
obligatoires. 
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La Trame verte 

La Trame Bleue. 
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È Les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire. 
 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀssurer une urbanisation de qualité, en secteurs urbains comme 
naturels, favorisant : 
¶ La biodiversité. 
¶ [Ŝ ŎȅŎƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 
¶ Un paysage de qualité. 

 

Les principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ǎŜƭƻƴ п ǘƘŝƳŜǎ : 

¡  Préserver les sols naturels. 

¢  wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

£  Favoriser la biodiversité. 

¤  Développer la trame noire. 
 
 
 
 
 
 
È Préserver les sols naturels du territoire. 

Ā  Artificialisation des sols : constats et enjeux. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎǊǳΣ 
îlots de chaleur et appauvrissement paysager. 
La pleine terre est essentielle, constituant un important, réservoir de biodiversité pour le stockage du 
carbone, la ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝt la lutte contre les ilots chaleur. 

F   Il est donc nécessaire de préserver et restaurer les sols naturels. 
 

È  Aménager la trame noire du territoire. 
 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Ŝǘ ŘƛǳǊƴŜǎΣ ǊŞŘǳƛǘ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŜ 
la santé humaine (sommeil, horloge biologique) mais il reste nécessaire pour la sécurité dans certains lieux. 
[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ōŜǎƻƛƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎŀƴǎ ƭǳƳƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
bénéfices énergétiques et paysagers. 

Ā  wŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ pour : 
¶ wŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŞǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ 
¶ Cibler uniquement les zones nécessaires et utiliser des détecteurs de mouvement. 

Ā  Agir pour la protection des milieux naturels : 
¶ En évitant la lumière vers le ciel et privilégier un éclairage dirigé vers le sol. 
¶ En employant ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

 

È  Les orientations territorialisées. 
 

Ā Pénétrantes vertes et bleues. 
La Veyle, La Reyssouze et Le Jugnon ont une fonction écologique majeure en traversant espaces naturels et 
zones urbaines denses. 
Les vallées de ces trois rivières offrent un potentiel pour la mobilité douce et les loisirs. 

 Ā  Les enjeux. 
¶ Pollutions urbaines, industrielles et agricoles. 
¶ Obstacles à la continuité écologique. 
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¶ Qualité écologique moyenne à médiocre (Veyle et ruisseau des Poches). 
¶ wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Corridor bleu : cours 
ŘΩŜŀǳ 

Corridors verts : 
ripisylves 
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È  Recommandations ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire. 
 

Ā   Mobilité douce et valorisation des berges ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ωŀménagement dŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊa les déplacements décarbonés, en créant des 
cheminements continus et végétalisés. 
La transformation des berges avec des équipements légers et perméables (terrains sportifs, mobilier urbain), 
notamment en zones dense, créera des espaces des espaces de vie et de détente. 
Ā   Continuités écologiques et franges urbaines 
A Bourg-en-.ǊŜǎǎŜΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƻƴǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ Ǌestaurer la trame verte et limiter les effets barrières pour la faune, de préserver les espaces 
agricoles et naturels et de valoriser les franges urbaines comme espaces paysagers et vitrines du territoire. 
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È Principes dõam®nagement ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire. 
 

Ā   Création de continuités écologiques et intégration paysagère des projets. 
Afin de garantir la perméabilité écologique des zones urbaines en frange et préserver les espaces agricoles 
et naturels, ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏlôtures adaptées au passage de la petite faune (ex. 
crapauducs) et le maintien de coupures vertes et règles de constructibilité renforcées. 
[Ωƛntégration Řŝǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƻ-naturelles 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞloigner les constructions des espaces sensibles et prévoir des aménagements paysagers pour 
végétaliser les sites en respectant les critères de plantation du règlement. 
 

Ā   Création de cheminements doux favorables à la biodiversité. 
Créer ou préserver des alignements végétaux et des noues paysagères le long des cheminements doux et 
maintenir la continuité de la pleine terre le long des parcours. 
 

È Principes dõam®nagement ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 
 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ larges espaces libres à fort potentiel 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎΦ 
{ƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ƻǳ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŜƭƭŜǎ fragmentent les continuités écologiques 
et génèrent des nuisances (lumière, bruit, trafic, odeurs) pour la faune locale. 
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È Les dispositions communes à toutes les OAP sectorielles. 
 

Ā  Qualité urbaine, paysagère et environnementale. 
 

 ¡ Volumétrie et aspect des constructions. 
¶ Volumes simples et implantation limitant les vis-à-vis. 
¶ Espace extérieur privatif pour chaque logement, favorisant calme et intimité. 
¶ En collectif : espace de stockage privatif obligatoire. 
¶ Logements intermédiaires et individuels : entrées individualisées. 

 

¢ Traitement des espaces publics ou collectifs 
¶ Les logements collectifs doivent prévoir un espace vert récréatif végétalisé, adapté au nombre de 

logements, avec des arbres de haute tige assurant calme et fraîcheur. 
¶ Les parkings extérieurs doivent être végétalisés et perméables ; des filtres végétaux sont obligatoires 

en cas de proximité avec des logements. 
 

£  Gestion des eaux pluviales 
¶ [ƛƳƛǘŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Ŝƴ 

privilégiant la pleine terre ou des matériaux perméables. 
¶ Prévenir la pollution des eaux de ruissellement, notamment depuis les stationnements. 
¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜΣ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

(noues, jardins de pluie, bassins). 
¶ Prévoir si possible le stockage/réutilisation des eaux pluviales et assurer un raccordement conforme 

aux réseaux existants. 
 

¤  Performance énergétique 
Afin de rŞŘǳƛǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ, appliquer les principes 
suivants : 
¶ Concevoir des bâtiments compacts et bien orientés pour optimiser les apports solaires en hiver et 

limiter la chaleur en été. 
¶ Favoriser la végétalisation, la ventilation naturelle (logements traversants, baies ouvrantes) et les 

protections solaires extérieures (est, sud, ouest). 
¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩénergies renouvelables et prévoir leur intégration 

harmonieuse. 
 

¥  Gestion des déchets. 
¶ Prévoir des espaces adaptés au stockage des déchets. 
¶ En habitat collectif, dimensionner les locaux selon la production prévue et respecter les exigences 
ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ 

 

Ā  tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ.  
 

¡  Les accès. 
¶ Mutualisation privilégiée avec les accès existants et entre opérations. 
¶ Conformité obligatoire aux exigences de desserte pour la défense incendie. 
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¢  Les modes doux. 
¶ Les nouvelles voies doivent être dimensionnées et conçues pour la sécurité des piétons et des 

cyclistes. 
¶ Les parkings extérieurs doivent être reliés aux bâtiments par un cheminement continu pour modes 

doux. 
 

£  Besoin en matière de stationnement. 
¶ Les normes pour les véhicules et les vélos sont celles du règlement écrit. 
¶ Pour les opérations de logements collectifs, les stationnements communs doivent être privilégiés. 

 
 

Õ   Les OAP du secteur Centre Village. 
 
 
 
 

 
 
Á  OAP n°1 : Ilot Robin.  
 
Á  OAP n°2 : Bas du 
village.  
 
Á  OAP n°3 : Grange 
Maman. 
 
Á  OAP n°4 : Entrée 
ouest ς 
Trévoux/Plane.  
 
Á  OAP n°5 : Val 
Richagnon. 
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Õ   OAP n°1 : Ilot Robin. 
 

Ā  Contexte urbain et paysager. 
 

{ƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎΣ ƭΩƞƭƻǘ wƻōƛƴΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
équipements communaux, présente un fort potentiel de 
requalification, notamment pour développer une offre 
résidentielle. 
Le site, majoritairement perméable et arboré, est concerné par un 
périmètre de protection de captage. 
Les objectifs ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ visent à requalifier le bourg, 
proposer une architecture cohérente et valoriser le patrimoine, en 
particulier autour de la ferme Robin. 
 

Commentaires : ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ Ł ǊŜǾƻƛǊ : après discussions avec les élus, la ferme Robin 
devrait être démolie en raison des difficultés de sa réhabilitation. 

 

Ā  [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

[Ωƛlot Robin ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳƛȄǘŜ : 
¶ Réalisation de logements mixtes (individuels groupés et collectifs) avec diversité de typologies. 
¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

collectifs. 
¶ Préservation de la ferme Robin et maintien du stationnement en surface rue des Écoles. 
¶ wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀǾŜŎ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΦ 

 

Ā   Nombre de logements. 
 

La densité affectée à ce site est de 125 logts/ha, soit environ 5 logements à produire. 
[ŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ нр҈ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŀōƻǊŘŀōƭŜ όt{[!Σ .w{Σ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜύ Ŝǘ рл҈ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΦ 
 

Commentaires Υ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ : il manque 25% au 
décompte total. 

 

Ā  Traitement des espaces publics ou collectifs. 
Le site bénéficiera de la création de trois espaces publics végétalisés : 

o Prolongement du mail de la rue des écoles 
o Végétalisation de la place de la mairie 
o Espaces verts autour de la mairie 

Les espaces seront accessibles à tout le quartier et aux nouveaux résidents. 
 

Ā  Les accès. 
[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 
 

Ā  Les stationnements. 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ Ƴutualisée le long de la rue des Écoles pour une organisation claire et sera 
privative Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 
Le pŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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{ŎƘŞƳŀ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Õ   OAP n°2 : Bas du village. 

 
Ā  Contexte urbain et paysager 
 

Cette OAP est située ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΣ 
au bas du centre de Saint-Denis-lès-Bourg. 
Le site comprend un petit centre commerçant et un terrain 
ƭƛōǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ трлл ƳчΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
développement commercial et résidentiel. 
Son environnement est composé de logements collectifs 
récents et de pavillons. 
aŀƭƎǊŞ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
piétonnes, les abords des commerces présentent des 
problèmes de stationnement et de circulation. 
Le périmètre ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ divisé en deux secteurs : « village » 
et « Flèches ». 
Le site est concerné par un périmètre éloigné de protection de captage et intégralement dans une zone de 
nuisances sonores (D936/avenue de Trévoux). Un cours ŘΩŜŀǳ ōǳǎŞ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Ā  [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ Ŏonsolider les commerces existants ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩAvenue de Trévoux et de développer des 
bâtiments mixtes avec commerces/services en rez-de-chaussée et logements en étages. 

ü  Pour le secteur Village (Nord) : 
¶ Maintien et réhabilitation des commerces. 
¶ Transformation des maisons en immeubles mixtes. 

ü  Pour le secteur Flèches (Sud) : 
¶ Renouvellement commercial en bâtiments mixtes. 
¶ Logements intermédiaires pour assurer une transition avec les maisons. 
¶ Requalification des espaces libres et possibilité de stationnement. 

 

Ā  Nombre de logements. 
La densité appliquée à cette OPA est de 100 logts/h, soit environ 60 logements dont 25% de locatif public ou 
privé, ŀōƻǊŘŀōƭŜ όt{[!Σ .w{Σ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜύ Ŝǘ рл҈ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΦ 
 

Ā   Volumétrie et aspect des constructions. 

ü  tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
¶ Intégration des constructions à la pente, sans nivellement excessif. 
¶ Hauteurs assurant une transition entre bâtiments de 2 et 4 niveaux. 
¶ Immeubles avec commerces : majoritairement 3 niveaux. 
¶ Logements intermédiaires : 2 niveaux maximum. 
¶ 9ǎǇŀŎŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘΦ 

 

Ā  Valorisation du paysage. 

 ü  Gestion des arbres et haies. 
¶ Conserver les arbres existants autant que possible et remplacer chaque arbre abattu par un arbre 

équivalent à maturité (ratio 1 pour 1). 
¶ tƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ƳǳƭǘƛǎǘǊŀǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎΦ 

 



130 
 

Commune de Saint-Denis-lès-Bourg.  
Révision du PLU. Enquête publique du 22/12/2025 au 23/01/2026. 

Décision n° E25000156/69 du 06/08/2025. 

 

Ā  Gestion des eaux pluviales. 
¶ /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ όŎƾǘŞ ǎǳŘύ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ              

sur les pentes du terrain. 
¶ Rendre perméables tous les espaces collectifs (stationnements extérieurs, cheminements, espaces 

verts). 
 

Ā  Performance acoustique. 
[Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ƴŜ 
seront pas mono-orientés sur cette voie. 
 

Ā   Les accès. 
[Ωŀccès véhicules est renforcé par la présence les feux rue du Village et rue de Schutterwald, en passant par 
le parking du centre commercial. 
Pour les constructions mixtes, des entrées distinctes seront obligatoires pour les logements et les 
commerces. 
 

Ā  Les stationnements. 
LΩƻŦŦǊŜ sera adaptée aux besoins des habitants et des clients, en privilégiant le stationnement en sous-sol. 

F    Renforcer le stationnement autour du centre commercial. 
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Õ   OAP n°3 : Grange Maman. 
 

Ā  Contexte urbain et paysager 
/ŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ ό5мттύΣ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ 
ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ aŀƳŀƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄΦ 
Le site est à 500 m de la polarité commerciale du bas du village et à 
300m environ du centre commercial carrefour, au rond-point de la 
Fruitière. 
[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎŜ 
ŎƻƳǇƻǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ όwҌм Ł wҌнύΦ 
La plus grande partie du tènement constitue une réserve foncière 
détenue de longue date par un bailleur social (Dynacité). 
 

Ā  Contexte urbain et paysager 
¶ Inclusion dans un périmètre de protection éloigné de captage 
¶ bǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀǾŜƴǳŜǎ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ 
¶ Site identifié par le SRADDET comme espace perméable relais de la trame verte et bleue 

 

Ā  Les objectifs poursuivis. 
¶ Développer une offre résidentielle diversifiée (logements mixtes) 
¶ LƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ŦǊƻƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ 
¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
¶ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м Ƙŀ qui constituera un ilot de fraîcheur et 

un espace de biodiversité. Cet espace vert permettra une gestion alternative des eaux pluviales et 
un lieu de rencontres et de loisirs. 

 

Ā  [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
¡  [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
bureaux), avec démolition des anciens bâtiments. 

¢  !ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ Υ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞǎ ŀǳ 
nord, individuels en périphérie (sud, est, ouest) et petits collectifs au centre. 
 

Ā  Nombre de logements. 
La densité appliquée à cette OPA est de 80 logts/h, soit environ 40 logements dont 25% de locatif public ou 
privé, ŀōƻǊŘŀōƭŜ όt{[!Σ .w{Σ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜύ Ŝǘ рл҈ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΦ 
 

Ā  Volumétrie et aspect des constructions. 
DŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ différentes sont prévues pour les programmes de logements et le secteur 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ 
[Ωƻbjectif général est de limiter les vis-à-Ǿƛǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ 
des implantations.   

ü  Pour les logements. 
¶ wŜŎǳƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ р Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜΦ 
¶ Hauteur comprise entre 1 et 2 niveaux. 
¶ Espaces extérieurs positionnés pour préserver calme et intimité. 

ü  Pour les bŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ ŀǾŜŎ ǊŜŎǳƭ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ 
¶ Hauteur maximale de 10 m. 
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¶ Façades séquencées, qualitatives et non aveugles, avec gabarit inspiré du commerce existant au 
ƴƻǊŘ Τ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƛƎƴŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

 

Ā  Traitement des espaces collectifs. 
Un espace vert occupera la partie centrale όҒ у олл Ƴчύ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
{ƛǘǳŞ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ il constituera un espace structurant et accessible aux habitants et au public 
tƭŀƴǘŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŀǾŜŎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ, cet espace naturel remplira 
plusieurs fonctions (ilot de fraîcheur, biodiversité, gestion des eaux pluviales, loisirs et rencontres). 
Le stationnement devra être mutualisé ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Ā  Valorisation du paysage. 
Les parkings situés ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛƎƴŞǎΣ ŀǾŜŎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 
Des haies végétales seront plantées en limites des espaces agricoles et entre ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩactivités, de 
logements et ŘΩhabitations existantes. 
La voie principale interne devra être plantée et ls clôtures, homogènes, être végétales ou à claire-voie. 
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Ā  Performance acoustique. 
[Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ ό5мттύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ 
 

Commentaires : Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ Ƴƻƴƻ-ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎΦ 
 

Ā  Les accès. 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ Ŏréation de deux accès :  

¡  Uƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻƳōŜǎ όŀǾŜŎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘύ 

¢   Un secondaire depuis la rocade, près des commerces. 
Un aŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴƎŜ aŀƳŀƴ sera réservé aux modes doux, avec liaison via le foyer Tremplin. 
La desserte des activités tertiaires sera ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƻǳ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǎƛ elle doit être mutualisée. 
 

Ā  Les stationnements. 
La gestion alternative du stationnement sera encouragéeΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ 
besoins des habitants et des usagers de la zone économique, en privilégiant le stationnement souterrain. 
 

 

Õ   OAP n°4 : Entrée Ouest-Trévoux/Plane. 
 

Ā  Contexte urbain et paysager. 
Ce secteur agricole est situé au nord-ouest du centre-ōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ 

Il est Intégré à un espace relais de la trame verte et bleue (prairies, haies, arbres de haute tige), à forts enjeux 
environnementaux, Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл Ƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ωh!t Ŝǎǘ Ŏoncernée par une servitude de transport de matières dangereuses. 
 

Ā  Les objectifs poursuivis. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ de développer un quartier résidentiel en valorisant la topographie et le talweg central comme 
atouts urbains, paysagers et techniques Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м Ƙŀ 
(fraîcheur, biodiversité, gestion des eaux, loisirs). 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘΩŀssurer une bonne intégration avec les zones pavillonnaires au 
sud, de garantir une mixité des logements et des ménages (collectif, intermédiaire, individuel) et de 
mutualiser le stationnement et favoriser les déplacements piétons. 
 

Ā  Nombre de logements. 
La densité appliquée à cette OPA est de 45logts/h, soit environ 80 logements dont 25% de locatif public ou 
privé, ŀōƻǊŘŀōƭŜ όt{[!Σ .w{Σ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜύ Ŝǘ рл҈ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΦ 
 

Ā  Volumétrie et aspect des constructions. 
Quelques maisons individuelles seront implantées au sud pour assurer la transition urbaine. 
Hauteurs maximales : 
¶ Habitat collectif : 3 niveaux maximum. 
¶ Habitat individuel, intermédiaire et petit collectif : 2 niveaux maximum. 
LŜ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ 
constructions. 

 

Ā  Traitement des espaces collectifs. 
 Un eǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όҒ м Ƙŀύ sera disposé au centre du projet, accessible aux habitants et au public. 
Il aura un rôle environnemental (ilot de fraîcheur, biodiversité, gestion des eaux pluviales) et social (espace 
de loisirs et de rencontres). 
Il formera ƭΩŞlément structurant du quartier, avec des espèces végétales locales et des habitats pour la faune. 
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Ā  Valorisation du paysage. 
Les arbres existants seront conservés pour créer une séparation naturelle avec les espaces agricoles. 
[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀménagement prévoit un recul perméable et planté 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ entre les habitations et la voie pour réduire 
la sensation de bruit. 
 

Ā  Gestion des eaux pluviales. 
Le projet doit prendre en compte la prévention de la pollution du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 
La protection du fonctionnement hydraulique et écologique de la 
zone humide voisine sera assurée par la cǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ 
végétalisée en limite nord pour filtrer les pollutions. 
 

Ā  Le stationnement. 
Des aires mutualisées sont prévues pour les logements intermédiaires et petits collectifs. 
Les stationnements en semi-enterré sont encouragés (adaptation à la pente). 
Pour les stationnements en surface, la végétalisation et la perméabilité des sols sont fortement 
recommandées. 
 

Ā   Les accès. 
Interdiction ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ ǎŜǳƭ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎ Ł ƭΩEst, par le 
lotissement existant, ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville,  
Interdiction ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜ ¢ǊŞǾƻǳȄ seul un accès piéton est admis Ł ƭΩEst, par le 
lotissement existant, ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville,  
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Õ   OAP n°5 : Val Richagnon. 
 

Ā  Contexte urbain et paysager  
Cette OAP est située au Nord-Ouest du bourg-ŎŜƴǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
pavillonnaire. 
Le site est Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ό{w!559¢ύΣ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux (prairies, parcelles agricoles, haies, arbres), Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл Ƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Il est concerné par une servitude de transport de matières dangereuses. 
 

Ā  Les objectifs poursuivis. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ǎtructurant le projet selon la topographie, en valorisant le 
talweg central en y créant ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м Ƙŀ όŦǊŀƞŎƘŜǳǊΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 
loisirs). 
[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł Ƴutualiser le stationnement et favoriser les mobilités piétonnes, assurer une 
bonne intégration aux zones pavillonnaires au sud et gŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
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Ā   Nombre de logements. 
La densité appliquée à cette OPA est de 45 logts/h, soit environ 80 logements dont 25% de locatif public ou 
privé, ŀōƻǊŘŀōƭŜ όt{[!Σ .w{Σ Ƙŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜύ Ŝǘ рл҈ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΦ 
 

Ā  Volumétrie et aspect des constructions. 
Quelques maisons individuelles sont prévues au sud pour assurer la transition urbaine. 
La hauteur est ƭƛƳƛǘŞŜ Ł о ƴƛǾŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł н ƴƛǾŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŜǘƛǘ 
collectif, avec pour objectif de ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 
 

Ā  Traitement des espaces collectifs. 

Les espaces verts collectifs sont privilégiés dans cette OAP. 
5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 1 hectare, il sera accessible aux habitants et au public et constituera un élément 
structurant du quartier. 
Cet espace commun aura une fonction environnementale (ilot de fraîcheur, biodiversité, gestion des eaux 
pluviales) et sociale (loisirs et rencontres). 
Une végétation locale variée et aménagements sera favorable à la faune. 
 

Ā  Valorisation du paysage. 
Les arbres existants seront à conserver pour créer une séparation naturelle avec les espaces agricoles, avec 
des plantations de haies en limite des terres agricoles et en front de rue du Val Richagnon. 
[Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀménagement prévoit ǳƴ ǊŜŎǳƭ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ entre les habitations et 
la voie pour réduire la sensation de bruit. 
 

Ā  Gestion des eaux pluviales. 
[Ŝ ǘŀƭǿŜƎ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƳƳǳƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ όҒм ƘŀύΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
une gestion durable des eaux pluviales. 
¦ƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ǇǊŝǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛƭǘǊŜǊŀ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
grâce à des plantations (arbustes et vivaces). 
 

Ā   Les accès. 
[ΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ŘŜǳȄ ŀŎŎŝǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǇŀǊ 
l ηΩ!ƭƭŞŜ ŘŜǎ о ŎƘşƴŜǎΦ 
 

Ā   Ls stationnement. 
Des aires mutualisées sont prévues pour logements intermédiaires et petits collectifs et les parkings semi-
enterrés sont encouragés (pente du terrain). 
En surface, la végétalisation et la perméabilité des sols sont fortement recommandées. 
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Õ   Les OAP du secteur Nord-Ouest. 
 
 
 
 
 
 
OAP n°6 :  
Les Oures. 
 
OAP n°7 : Hameau 
des Artistes.  
 
OAP n°8 :  
Avenue de Bresse. 
 
OAP n°9 :  
La Chambière. 
 
OAP n°10 : Chemin 
du Pré Joli. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


